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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE 
portant désignation du représentant du Président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes 

pour siéger au sein de la commission départementale d'aménagement commercial 
appelée à statuer sur la demande de permis de construire n°00608819S0205 valant autorisation 
(l'exploitation commerciale, déposée par la société par actions simplifiée (SAS) «BNP Paribas 

Immobilier Promotion Résidentiel» représentée par la société Paul Seassal consultants, concernant la 
création d'un ensemble commercial au sein de l'opération urbaine « Ilots du littoral » 

situé sur la commune de Nice. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ci' et 3è me  parties et notamment son article 
L.3221-7 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles Ange 
GINESY en qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu l'arrêté du préfet des Alpes-Maritimes du 12 septembre 2019 fixant la composition de la commission 
départementale d'aménagement commercial appelée à statuer sur la demande de permis de construire valant 
autorisation d'exploitation commerciale concernant la création d'un ensemble commercial au sein de 
l'opération urbaine « Ilots du littoral » situé sur la commune de Nice. 

ARRETE 

ARTICLE 1 ER  : Madame Josiane PIRET, Vice-présidente du Conseil départemental, est désignée pour 
représenter le Président du Conseil départemental au sein de la commission départementale d'aménagement 
commercial appelée à statuer sur la demande de permis de construire n°00608819S0205 valant autorisation 
d'exploitation commerciale, déposée par la société par actions simplifiée (SAS) «BNP Paribas Immobilier 
Promotion Résidentiel» représentée par la société Paul Seassal consultants, concernant la création d'un 
ensemble commercial au sein de l'opération urbaine « Ilots du littoral » situé sur la commune de Nice. 

ARTICLE 2 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 0 SEP. 2019 

Charles Ange GINESY 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 18 avenue des Fleurs - 06000 Nice, dans un délai de deux mois à 
partir de sa publication. 
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Direction des ressources 

humaines 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
de délégation de signature concernant la direction de Pattractivité territoriale 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ; 

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ; 
Vu la décision portant nomination de Monsieur Olivier MARTIN en date du 1 1 DEC 2019 ; 
Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Délégation de signature est donnée à Christelle BIZET, attaché territorial principal, adjoint au 
directeur de l'attractivité territoriale, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Hervé MOREAU, 
directeur général adjoint pour le développement, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les comptes rendus d'entretiens professionnels et les décisions concernant les services 
placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ; 

6°) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 250 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 

7°) les bordereaux de dépenses, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou 
les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris 
s'agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les 
certificats de paiement concernant l'ensemble de la direction. 
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ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Carole MORESE, attaché territorial, adjoint au chef du service 

Europe et tourisme, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Christelle BIZET, en ce qui concerne les 

documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 3 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 

commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3 ° ) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 

attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 

transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 

paiement. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Sophie ROCHEZ, attaché territorial, responsable de la section 

tourisme, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Carole MORESE, à l'effet de signer les documents 

suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 

attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 

transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 

paiement. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Muriel PASTOR-CHASSAIN, ingénieur territorial principal, 

chef du service de l'aménagement, du logement et du développement rural, dans le cadre de ses attributions, et sous 

l'autorité de Christelle BIZET, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 3 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 

commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 

attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 

transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 

paiement. 

ARTICLE 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de Muriel PASTOR-CHASSAIN, délégation de signature est 

donnée à Olivier MARTIN, agent contractuel, adjoint au chef du service de l'aménagement, du logement et du 

développement rural, pour tous les documents mentionnés à l'article 4. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Bertrand BUTTELLI, ingénieur territorial, responsable de la 

section développement rural, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Muriel PASTOR-CHASSAIN, à 

l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 

attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 

transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique ainsi que les certificats de 

paiement. 
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ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Frédérique MARTIN DU THEIL-SIMONNEAU, attaché 
territorial, responsable de la section logement et rénovation urbaine, dans le cadre de ses attributions, et sous 
l'autorité de Muriel PASTOR-CHASSAIN, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Sylvie BENAIM, attaché territorial principal, conseiller 
technique pour les affaires régionales, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Christelle BIZET, en ce 
qui concerne la correspondance et les décisions liées à ses attributions. 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Patricia PRADEILLES-BARKATS, attaché territorial 
principal, chef du service des aides aux collectivités, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de 
Christelle BIZET, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 3 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 10: En cas d'absence ou d'empêchement de Patricia PRADEILLES-BARKATS, délégation de 
signature est donnée à Laura de VIT, attaché territorial principal, adjoint au chef du service des aides aux 
collectivités, pour tous les documents cités à l'article 9. 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Antoine DELAHAYE, ingénieur territorial principal, chef du 
service d'appui et du suivi des syndicats mixtes, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Christelle BIZET, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 3 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 12 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Antoine DELAHAYE, délégation de signature est donnée à 
Céline LATTY, attaché territorial, adjoint au chef du service d'appui et du suivi des syndicats mixtes, pour tous les 
documents cités à l'article 11. 
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ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à Maryse VILLEVIEILLE, attaché territorial, chef du bureau 
financier, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Christelle BIZET, en ce qui concerne les documents 
suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction en matière 
financière ; 

3°) les bordereaux de dépenses, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou 
les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris 
s'agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les 
certificats de paiement concernant l'ensemble de la direction. 

ARTICLE 14 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1 3 DEC. 2019 

ARTICLE 15 : L'arrêté donnant délégation de signature à Christelle BIZET en date du 24 octobre 2019 est abrogé. 

ARTICLE 16 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 1 -1 DEC. 2019 

Charles Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
de délégation de signature concernant la direction générale des services départementaux 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles Ange GINESY en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE En l'absence de Christophe PICARD, agent contractuel, directeur général des services, 
délégation de signature est donnée, du samedi 28 décembre 2019 au dimanche 5 janvier 2020 inclus, à 
Christel TREROND, ingénieur en chef territorial, en service détaché, directrice générale adjointe pour les 
ressources et les moyens, à l'effet de signer tous documents, arrêtés, décisions, notations, conventions, contrats, 
commandes et correspondances concernant les services départementaux, à l'exception : 

- de la convocation de l'assemblée départementale ; 
- de la convocation de la commission permanente ; 
-de la signature des procès-verbaux des réunions de ces instances. 

ARTICLE 2 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 2 3 DEC, 2019 

Charles Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Aime-Marie MALLAVAN, ingénieur en chef territorial hors classe, 

directeur des routes et des infrastructures de transport 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ; 

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ; 

Vu la décision portant nomination de Madame Laure HUGUES en date du 17 octobre 2019 ; 

Vu la décision portant nomination de Monsieur Frédéric BEHE en date du 17 octobre 2019 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Aime-Marie MALLAVAN, ingénieur en chef territorial hors 
classe, directeur des routes et des infrastructures de transport, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Marc JAVAL, directeur général adjoint pour les services techniques, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les comptes-rendus d'entretiens professionnels et les décisions concernant la 
direction placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3 ° ) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics, tous 
documents nécessaires à l'exécution des marchés publics ; 

6°) les actes exécutoires relatifs aux marchés dont le montant est inférieur à 250 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 
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7°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant l'ensemble de la direction ; 

8°) les conventions, contrats et commandes, pour le budget annexe de la régie des ports de 
Villefranche-sur-Mer dont le montant n'excède pas la somme de 25 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

9°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses et de recettes concernant le budget annexe de la régie des ports 
de Villefranche-sur-Mer ; 

10°) toutes études préliminaires et plans d'avant-projet et de projet ainsi que toutes pièces écrites nécessaires 
à la définition des ouvrages dont la direction assure la maîtrise d'o✓uvre ; 

11°) tous documents et arrêtés relatifs à l'exploitation des routes, à la police de la circulation, et à la gestion 
du domaine public ; 

12°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sans coupure totale, pour 
toutes les routes départementales non sensibles selon la liste de l'annexe 1 du présent arrêté ; 

13°) les avis relatifs à la voirie départementale sur des documents d'urbanisme mis en consultation ; 

14°) tous documents ou arrêtés concernant la gestion courante des ports départementaux pris dans le cadre 
des attributions de l'autorité portuaire ou de l'autorité investie des pouvoirs de police portuaire ; 

15°) tout acte relatif aux demandes d'autorisation ou déclaration en matière d'urbanisme et d'environnement. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Sylvain GIAUSSERAND, ingénieur en chef territorial, adjoint 
au directeur des routes et des infrastructures de transport, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, pour tous les documents mentionnés à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Franck BAILLEUX, ingénieur territorial principal, chef du 
service de la gestion, de la programmation et de la coordination, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service de la gestion, de la programmation et de la 
coordination ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sans coupure totale, pour 
toutes les routes départementales non sensibles selon la liste de l'annexe 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Jacques BASTOUIL, attaché territorial principal, chef du 
bureau financier, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au bureau placé sous son autorité ; 
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2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions, de conventions et des documents liés à 
l'exécution des marchés publics concernant la direction ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement, les bordereaux de dépenses concernant l'ensemble de la direction des routes et des 
infrastructures de transport, y compris pour le budget annexe de la régie des ports de 
Villefranche-sur-Mer ; 

4°) les bordereaux de dépenses et de recettes concernant le budget annexe de la régie des ports de 
Villefranche-sur-Mer. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Olivier GUILBERT, ingénieur territorial principal, chef du 
service des procédures, de la mobilité et des déplacements, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 6 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Olivier GUILBERT, délégation de signature est donnée à 
Laure JOUAN, ingénieur territorial, adjoint au chef des procédures, de la mobilité et des déplacements, pour tous 
les documents mentionnés à l'article 5. 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Laure HUGUES, ingénieur territorial, chef du service de 
l'entretien et de la sécurité routière, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, 
en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Eric MAURIZE, ingénieur territorial principal, chef du centre 
d'infolination et de gestion du trafic, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 
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3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes, sans coupure totale, pour 
toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du présent arrêté ; 

7°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 9 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Eric MAURIZE, délégation de signature est donnée à 
Jean-Marc GAUTHIER, ingénieur territorial, adjoint au chef du centre d'information et de gestion du trafic, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 8. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Claire POISSON, ingénieur territorial principal, chef du 
service des études et des travaux neufs 1, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie 
MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 11 : En cas d'absence ou d'empêchement de Claire POISSON, délégation de signature est donnée à 
Laurence GAROFALO, ingénieur territorial, adjoint au chef du service des études et des travaux neufs 1, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 10. 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Christelle CAZENAVE, ingénieur en chef territorial, chef du 
service des études et des travaux neufs 2, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3 ° ) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
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transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 13 : En cas d'absence ou d'empêchement de Christelle CAZENAVE, délégation de signature est 
donnée à Michel DALMASSO, ingénieur territorial principal, adjoint au chef du service des études et des travaux 
neufs 2, pour tous les documents mentionnés à l'article 12. 

ARTICLE 14: Délégation de signature est donnée à Thibault BRUNEL DE BONNEVILLE, ingénieur 
territorial principal, chef du service des ouvrages d'art, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les documents relatifs à l'exercice de l'élément de mission VISA au sens de la loi MOP pour les études 
d'exécution et de synthèse des ouvrages d'art dont la direction des routes et des infrastructures de 
transport assure la maîtrise d'oeuvre ou la conduite d'opérations. 

ARTICLE 15 : Délégation de signature est donnée à Olivier HUGUES, ingénieur territorial principal, chef du 
service des ports de Villefranche-sur-Mer et directeur de la régie des ports de Villefranche-sur-Mer, dans le cadre 
de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service et à la régie placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 25 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement pour le budget annexe de la régie des ports de Villefranche-sur-Mer ; 

6°) tous documents et arrêtés temporaires concernant la gestion courante des ports départementaux pris dans 
le cadre des attributions de l'autorité portuaire ou de l'autorité investie des pouvoirs de police portuaire ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public portuaire délivrés à titre gratuit (hors 
arrêtés permanents). 

ARTICLE 16 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Olivier HUGUES, délégation de signature est donnée à 
Nicolas CHASSIN, attaché territorial principal, adjoint au chef du service des ports de Villefranche-sur-Mer, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 15. 
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ARTICLE 17 : Délégation de signature est donnée à Franck JEREZ, technicien territorial principal de 2ème classe, 
commandant des ports de Villefranche-sur-Mer pour l'exercice des pouvoirs de police de l'autorité portuaire et de 
l'autorité investie des pouvoirs de police portuaire, sous l'autorité d'Olivier HUGUES, et limité à : 

la police de l'exploitation du port qui comprend notamment l'attribution des postes à quai et l'occupation 
des terre-pleins ; 

la police de la conservation du domaine public portuaire ; 

la police du plan d'eau qui comprend notamment l'organisation des entrées, sorties et mouvements des 
navires, bateaux ou engins flottants ; 

la police des marchandises dangereuses ; 

la police de transmission et de diffusion de l'information nautique. 

ARTICLE 18 : Délégation de signature est donnée à Erick CONSTANTINI, ingénieur territorial principal, chef 
de la SDA Littoral-Ouest/Cannes, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, 
en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 19 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Erick CONSTANTINI, délégation de signature est donnée 
à Jean-Yves GUILLAMON, technicien territorial principal de 2ème  classe, adjoint au chef de la 
SDA Littoral-Ouest/Cannes, pour tous les documents mentionnés à l'article 18. 

ARTICLE 20 : Délégation de signature est donnée à Patrick MORIN, ingénieur territorial principal, chef de la 
SDA Littoral-Ouest/Antibes, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en 
ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
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transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 21 : En cas d'absence ou d'empêchement de Patrick MORIN, délégation de signature est donnée à 
Luc BENOIT, technicien territorial principal de 2ème classe, adjoint au chef de la SDA Littoral-Ouest/Antibes, 
pour tous les documents mentionnés à l'article 20. 

ARTICLE 22 : Délégation de signature est donnée, à Frédéric BEHE, ingénieur territorial, chef de la SDA 
Préalpes-Ouest, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté peiinanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 23 : En cas d'absence ou d'empêchement de Frédéric BENE, délégation de signature est donnée à 
Denis THIERRY, technicien territorial principal de l ère  classe, adjoint au chef de la SDA Préalpes-Ouest, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 22. 

ARTICLE 24 : Délégation de signature est donnée à Eric NOBIZE, ingénieur territorial principal, chef de la SDA 
Cians/Var, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 
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5 ° ) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 25 : Délégation de signature est donnée à Rachid BOUMERTIT, ingénieur territorial principal, chef 
de la SDA Littoral-Est, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5 ° ) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 26 : En cas d'absence ou d'empêchement de Rachid BOUMERTIT, délégation de signature est donnée 
à Florent GUERIN-MANDON, technicien territorial principal de 2ème classe, adjoint au chef de la 
SDA Littoral-Est, pour tous les documents mentionnés à l'article 25. 

ARTICLE 27 : Délégation de signature est donnée à Nicolas PORTMANN, ingénieur territorial, chef de la 
SDA MentonfRoya-Bévéra, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce 
qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3 ° ) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 
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6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 28 : En cas d'absence ou d'empêchement de Nicolas PORTMANN, délégation de signature est donnée 
à Marc PIANA, ingénieur territorial, adjoint au chef de la SDA Menton/Roya-Bévéra, pour tous les documents 
mentionnés à l'article 27. 

ARTICLE 29 : Délégation de signature est donnée à Vianney GLOWNIA, ingénieur territorial, chef du service 
du parc des véhicules techniques, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, 
en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 30 : En cas d'absence ou d'empêchement de Vianney GLOWNIA, délégation de signature est donnée à 
Patrick GUILLET, technicien territorial principal de el' classe, adjoint au chef du service du parc des véhicules 
techniques, pour tous les documents mentionnés à l'article 29. 

ARTICLE 31 : En cas d'absence ou d'empêchement d'un des chefs de service ou de son adjoint visés aux articles 
3 à 30, le chef de service chargé d'assurer son intérim bénéficie des délégations affectées à ce dernier. 

ARTICLE 32 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1 JAN. 2020 . 

ARTICLE 33 : L'arrêté donnant délégation de signature à Anne-Marie MALLAVAN en date du 24 octobre 2019 
est abrogé. 

ARTICLE 34 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 1 6 DEC. 2019 

Charles Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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Annexe 1  

Liste des routes au trafic sensible pour l'application des délégations aux chefs de services 
de la DRIT 

ROUTES DEBUT DE SECTION FIN DE SECTION CARACTERISTIQUES 

RD PR début Commune début PR fin Commune fin Catégorie RGC 

RD I 2+300 Gattières 5+103 Gattières 2 

 

RD2 1+550 Villeneuve-Loubet 2+385 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD2 37+145 Gréolières 39+265 Gréolières 1 

 

RD2 40+065 Gréolières 46+985 Gréolières 1 

 

RD2d 0+000 Villeneuve-Loubet 1+270 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD3 33+897 Courmes 38+934 Gréolières 1 

 

RD3 7+280 Mougins 8+050 Mougins 2 

 

RD3 10+300 Valbonne 13+100 Valbonne 2 

 

RD4 0+000 Antibes 1+329 Biot 1 

 

RD4 1+329 Biot 24+013 Grasse 2 

 

RD6 16+515 Tourrettes-sur-Loup 22+170 Cipières 1 

 

RD9 0+000 Cannes 13+545 Grasse 1 

 

RD9 13+545 Grasse 14+185 Grasse 1 X 

RD15 0+000 Contes 4+405 Contes 2 

 

RD22a 0+000 Menton 0+648 Menton 1 

 

RD28 0+000 Rigaud 41+845 Guillaumes 1 

 

RD35 0+000 Antibes 12+382 Mougins 1 

 

RD35bis 0+000 Antibes 2+030 Antibes 1 

 

RD35d 0+000 Mougins 0+905 Mougins 1 

 

RD36 5+343 Saint-Paul de Vence 7+153 Saint-Paul de Vence 1 

 

RD37 3+850 La Turbie 5+980 La Turbie 2 

 

RD52 0+000 Roquebrune-Cap-Martin 4+785 Menton 2 X 

RD52 4+785 Menton 5+836 Menton 2 

 

RD92 0+000 Mandelieu 1+610 Mandelieu 2 X 

RD92 1+610 Mandelieu 9+186 Mandelieu 2 

 

RD98 0+000 Mougins 5+520 Valbonne 2 

 

RD98 5+520 Valbonne 7+485 Biot 1 

 

RD103 0+000 Valbonne 5+578 Valbonne I 

 

RD111 0+000 Grasse 2+745 Grasse 1 

 

RD135 0+330 Vallauris 2+077 Vallauris 2 

 

RD192 0+000 Mandelieu 1+765 Mandelieu 2 X 

RD198 0+000 Valbonne 2+1057 Valbonne 

  

RD241 0+000 Villeneuve-Loubet 1+182 Villeneuve-Loubet 2 

 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 32



ROUTES DEBUT DE SECTION FIN DE SECTION CARACTERISTIQUES 

RD PR début Commune début PR fm Commune fin Catégorie RGC 

RD298 0+000 Valbonne 0+145 Valbonne 2 

 

RD336 2+846 Saint-Paul de Vence 4+315 Saint-Paul de Vence 

  

RD402 0+000 Gréolières 0+689 Gréolières 1 

 

RD435 0+000 Antibes 3+790 Vallauris 2 

 

RD436 0+379 La Colle-sur-Loup 2+088 La Colle-sur-Loup 1 

 

RD504 0+000 Biot 7+090 Valbonne 1 

 

RD535 0+000 Antibes 1+658 Biot 

  

RD604 0+000 Valbonne 2+390 Valbonne 

  

RD704 0+000 Antibes 3+220 Antibes 2 

 

RD809 0+000 Le Cannet 4+755 Mougins 1 

 

RD901 5+090 Le Broc 9+613 Gilette 1 

 

RD1003 0+000 Valbonne 2+536 Grasse 1 

 

RD1009 0+000 Mandelieu 0+694 Mandelieu 1 

 

RD1009 0+3515 Pegomas 0+4104 Pegomas 1 

 

RD1109 0+000 Mandelieu 1+420 Mandelieu 1 

 

RD1209 0+000 La Roquette-sur-Siagne 0+225 La Roquette-sur-Siagne 1 

 

RD2085 0+000 Grasse 1+150 Grasse 1 

 

RD2085 1+150 Grasse 22+810 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD2085 22+810 Villeneuve-Loubet 23+628 Villeneuve-Loubet 1 

 

RD2098 0+000 Mandelieu 1+282 Mandelieu 2 

 

RD2202 32+464 Guillaumes 46+985 Daluis ( limite 04) 1 

 

RD2204 6+945 Drap 11+295 Blausasc 1 

 

RD2204b 8+645 Drap 9+190 Drap 1 

 

RD2204b 10+003 Cantaron 13+052 Blausasc 1 

 

RD2562 0+000 Saint-Cézaire-sur-Siagne 12+025 Grasse 1 X 

RD2566 61+620 Castillon 70+930 Menton 1 

 

RD2566 74+125 Menton 74+550 Menton 

  

RD2566a 0+000 Sospel 5+745 Castillon I 

 

RD6007 0+000 Mandelieu 7+780 Mandelieu 1 X 

RD6007 16+000 Vallauris 19+880 Antibes 1 X 

RD6007 23+440 Antibes 30+947 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD6007 58+347 La Turbie 58+680 La Turbie 1 X 

RD6007 61+864 La Turbie 75+933 Menton 1 X 

RD6085 0+000 Séranon 45+080 Grasse 1 

 

RD6098 0+000 Théoule-sur-Mer 10+705 Mandelieu 1 

 

RD6098 24+100 Antibes 30+685 Villeneuve-Loubet 1 

 

RD6098 56+021 Roquebrune-Cap-Martin 57+813 Roquebrune-Cap-Martin 1 
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ROUTES DEBUT DE SECTION FIN DE SECTION CARACTERISTIQUES 

RD PR début Commune début PR fin Commune fin Catégorie RGC 

RD6102 0+025 Malaussène 1+200 Malaussène 1 X 

RD6102 1+496 Malaussène 1+878 Malaussène 1 X 

RD6107 20+824 Antibes 23+855 Antibes 1 X 

RD6185 54+985 Grasse 65+015 Mougins 1 X 

RD6202 55+639 Puget-Théniers 84+678 Malaussène 1 X 

RD6202bis 6+115 Gattières 8+636 Gattières 1 

 

RD6202bis 13+955 Le Broc 15+064 Le Broc 

  

RD6204 0+000 Breil-sur-Roya 40+250 Tende 1 

 

RD6207 0+000 Mandelieu 0+487 Mandelieu 1 

 

RD6210 0+000 Gattières 1+242 Gattières 1 

 

RD6285 0+000 Le Cannet 2+271 Mougins 1 X 

RD6327 0+000 Menton 0+795 Menton 
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ARRÊTÉ N° DRH/2019/0905
Arrêté du 13 décembre 2019 concernant la délégation de signature de la direction générale adjointe pour

le développement des solidarités humaines

ARRÊTÉ/DRH/2019/0905 1

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 35



DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
concernant la délégation de signature de la direction générale adjointe 

pour le développement des solidarités humaines 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ; 

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

TITRE I — SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA DGA POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DES SOLIDARITÉS HUMAINES 

ARTICLE 1' : Délégation de signature est donnée à Arnaud FABRIS, attaché territorial, secrétaire général de la 
direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines, dans le cadre de ses attributions, et 
sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, administrateur territorial, directeur général adjoint pour le développement 
des solidarités humaines, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les arrêtés, les conventions, les comptes-rendus d'entretiens professionnels et les 
décisions concernant les services placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations et notifications d'arrêtés ou décisions pour l'ensemble de la DGA ; 

3°) la validation des vacations effectuées par l'ensemble des agents vacataires de la DGA ; 

4°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

6°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ; 
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7° ) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 250 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 

8°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

9 ° ) les notifications d'enveloppes budgétaires et de moyens territorialisées. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Philippe CATHAGNE, agent contractuel, responsable de la 
section services numériques, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Arnaud FABRIS, en ce qui 
concerne la correspondance courante relative à la section placée sous son autorité. 

ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Béatrice VELOT, Annie SEKSIK, Camille MORINI, 
Sébastien MARTIN et Dominique CUNAT SALVATERRA, délégation de signature est donnée à 
Arnaud FABRIS pour l'ensemble des documents mentionnés aux articles 4, 6, 28, 42 et 54. 

TITRE II - DÉLÉGATION DE L'ACTION SOCIALE ET D'APPUI AUX TERRITOIRES 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Béatrice VELOT, conseiller socio-éducatif territorial hors 
classe, délégué de l'action sociale et d'appui aux territoires, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de 
Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ; 

2°) la correspondance et la validation relatives aux mesures d'accompagnement social personnalisé ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique. 

ARTICLE 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de Béatrice VELOT, délégation de signature est donnée à 
Joëlle BLANC, attaché territorial, et Marie-Chantal MITTAINE, attaché territorial principal, adjoints au délégué 
de l'action sociale et d'appui aux territoires, pour tous les documents mentionnés à l'article 4. 

TITRE III - DIRECTION DE L'ENFANCE 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Annie SEKSIK, attaché territorial principal, directeur de 
l'enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Christine TED(EIRA, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance, les comptes-rendus d'entretiens professionnels, les décisions et les arrêtés relatifs 
aux services placés sous son autorité à l'exception des arrêtés portant sur : 

- la prise en charge des mineurs non accompagnés, 
l'autorisation d'ouverture, d'extension, d'organisation et de fonctionnement des structures d'accueil 
des mineurs relevant de l'aide sociale à l'enfance, 
la tarification conjointe avec l'ARS pour le fonctionnement des CAMPS, 

- la nomination des membres de la Commission consultative paritaire départementale des assistants 
maternels et familiaux, 

2°) les ampliations et notifications d'arrêtés ou décisions relevant de la direction ; 

3°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 €. Ce montant s'applique également à 
toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 
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4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant l'ensemble de la direction ; 

5°) l'admission des mineurs et des jeunes majeurs à l'aide sociale à l'enfance ; 

6°) les attestations et certificats relevant de la direction ; 

7°) les contrats de travail et les licenciements d'assistants familiaux ; 

8°) les transmissions d'informations préoccupantes aux Parquets ; 

9°) les foinalités relatives aux consultations effectuées en vue de la création, de la modification ou de la 
suppression de services réservés aux élèves handicapés. 

ARTICLE 7 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Annie SEKSIK, délégation de signature est donnée à 
William LALAIN, attaché territorial principal, adjoint au directeur de l'enfance, pour tous les documents 
mentionnés à l'article 6. 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Muriel VIAL, attaché territorial principal, chef du service des 
mineurs signalés et du traitement de l'urgence, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Annie SEKSIK 
en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ; 

2°) l'admission des mineurs et des jeunes majeurs à l'aidisociale à l'enfance ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant l'ensemble du service et les mesures de protection de l'enfance ; 

4°) les transmissions d'infonnations préoccupantes aux Parquets. 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Lélia VECCHINI, conseiller socio-éducatif territorial 
supérieur, responsable de la section Antenne départementale de recueil, d'évaluation et de traitement des 
informations préoccupantes (ADRET), dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Muriel VIAL, en ce qui 
concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité et aux mineurs non 
accompagnés ; 

2°) les transmissions d'informations préoccupantes aux Parquets ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant les mesures de protection de l'enfance ; 

4°) l'admission des mineurs et des jeunes majeurs à l'aide sociale à l'enfance. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Claude CAMBIOTTI, assistant socio-éducatif territorial de 
classe exceptionnelle, chargé de mission à l'ADRET, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de 
Lélia VECCHINI, en ce qui concerne les décisions relatives à l'ADRET. 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Alisson PONS, assistant socio-éducatif territorial de 
lè" classe, responsable de la section mineurs non accompagnés, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de 
Muriel VIAL, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ; 
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2°) l'admission des mineurs et des jeunes majeurs à l'aide sociale à l'enfance ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, y 
compris s'agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi 
que les certificats de paiement concernant les mesures de protection de l'enfance. 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Fabrice GENIE, assistant socio-éducatif territorial de 
lè' classe, chargé de mission mineurs non accompagnés, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité 
d'Alisson PONS, en ce qui concerne les correspondances et les pièces relatives à l'ouverture des comptes bancaires 
des mineurs non accompagnés confiés au Département. 

ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à Lélia VECCHINI, conseiller socio-éducatif territorial 
supérieur, responsable de la section ADRET et Alisson PONS, assistant socio-éducatif territorial de 1 è" classe, 
responsable de la section mineurs non accompagnés, et sous l'autorité de Muriel VIAL, à l'effet de signer les 
documents visés aux articles 9 et 11 en l'absence de l'une d'entre elles. 

ARTICLE 14 : Délégation de signature est donnée à Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, attaché territorial, chef du 
service du parcours et du pilotage de la protection de l'enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Annie SEKSIK en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant l'ensemble du service ; 

3°) les attestations et certificats ; 

4°) les mesures d'action sociale préventive en faveur de l'enfance et les mesures de soutien à la parentalité 
(action éducative à domicile, techniciennes de l'intervention sociale et familiale, auxiliaires de vie 
sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)...) ; 

5°) les transmissions d'informations préoccupantes aux Parquets. 

ARTICLE 15 : Délégation de signature est donnée à Christophe BARBE, assistant socio-éducatif territorial de 
lère classe, responsable de la section prévention-protection, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité 
d'Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, en ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives à la section placée 
sous son autorité. 

ARTICLE 16 : Délégation de signature est donnée à Céline DELFORGE, attaché territorial, responsable de la 
section gestion administrative et financière des établissements et services, dans le cadre de ses attributions et sous 
l'autorité d'Ophélie RAFFI-DELHOlVIEZ, en ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives à la 
section placée sous son autorité. 

ARTICLE 17 : Délégation de signature est donnée à Christophe BARBE, assistant socio-éducatif territorial de 
1 ère classe, responsable de la section prévention-protection et Céline DELFORGE, attaché territorial, responsable 
de la section gestion administrative et financière des établissements et services, et sous l'autorité 
d'Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, à l'effet de signer les documents visés aux articles 15 et 16 en l'absence de l'un 
d'entre eux. 

ARTICLE 18 : Délégation de signature est donnée à Elisa PEYRE, attaché territorial, chef du service du 
placement familial et de l'adoption, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité d'Annie SEKSIK, en ce qui 
concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité, à l'exclusion des 
décisions de licenciement des assistants familiaux ; 
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2°) la correspondance relative à la gestion de la procédure concernant les demandes d'agrément en vue 
d'adoption ; 

3°) les contrats de travail des assistants familiaux ; 

4°) les décisions relatives aux agréments en matière d'adoption, à l'exception des rejets d'agrément ; 

5°) les attestations et copies conformes à la procédure d'adoption ; 

6°) les correspondances, les décisions relatives aux enfants pupilles de l'État ainsi que toutes pièces 
justificatives concernant ces enfants, et devant appuyer les mandats de paiement. 

ARTICLE 19 : En cas d'empêchement d'Elisa PEYRE, délégation de signature est donnée à Isabelle BRIGNOLI, 
attaché territorial, adjoint au chef du service du placement familial et de l'adoption, pour tous les documents 
mentionnés à l'article 18. 

ARTICLE 20 : Délégation de signature est donnée à Muriel VIAL, attaché territorial principal, chef du service des 
mineurs signalés et du traitement de l'urgence, Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, attaché territorial, chef du service 
du parcours et du pilotage de la protection de l'enfance et Elisa PEYRE, attaché territorial, chef du service du 
placement familial et de l'adoption, et sous l'autorité d'Annie SEKSIK, à l'effet de signer les documents visés aux 
articles 8, 14 et 18 en l'absence de l'une d'entre elles. 

ARTICLE 21 : Délégation de signature est donnée à Mai-Ly DURANT, médecin territorial hors classe, chef du 
service départemental de PMI, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Annie SEKSIK en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant l'ensemble du service et les mesures de protection de l'enfance ; 

3°) les ampliations d'arrêtés relatives aux activités du service ; 

4°) les décisions relatives aux agréments ou aux retraits d'agréments des assistants maternels et familiaux. 

ARTICLE 22 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mai-Ly DURANT, délégation de signature est donnée à 
Sophie ASENSIO-PIETTE, médecin territorial hors classe, adjoint au chef du service départemental de PMI, pour 
les documents mentionnés à l'article 21. 

ARTICLE 23 : Délégation de signature est donnée à Charlotte BOUTEILLÉ, agent contractuel, dans le cadre de 
ses attributions et sous l'autorité de Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les commandes de pharmacie dont le 
montant n'excède pas la somme de 5 000 € HT, les ordres de paiements relatifs à la pharmacie et aux vaccins et la 
correspondance courante concernant le domaine placé sous son autorité. 

ARTICLE 24 : Délégation de signature est donnée à Valérie PERASSO, rédacteur territorial principal de 
lè" classe, responsable de la section épidémiologie enfance, famille, jeunesse, dans le cadre de ses attributions, et 
sous l'autorité de Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les documents relatifs au domaine placé sous son autorité. 

ARTICLE 25 : Délégation de signature est donnée à Geneviève FERET, cadre supérieur de santé territorial, 
responsable de la section périnatalité et petite enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les documents relatifs au domaine placé sous son autorité. 
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ARTICLE 26 : Délégation de signature est donnée à Muriel COUTEAU, médecin territorial hors classe, 
responsable de la section planification et santé des jeunes, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les documents relatifs au domaine placé sous son autorité. 

ARTICLE 27 : Délégation de signature est donnée à Emilie BOUDON, puéricultrice territoriale de classe noimale, 
responsable de la section des modes d'accueil du jeune enfant, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son 
autorité. 

TITRE IV — DIRECTION DE L'INSERTION ET DE LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE 

ARTICLE 28 : Délégation de signature est donnée à Camille MORINI, attaché territorial, directeur de l'insertion 

et de la lutte contre la fraude, dans le cadre de leurs attributions, et sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, en ce 
qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les comptes-rendus d'entretiens professionnels et les décisions relatives aux services 
placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations et notifications d'arrêtés ou décisions intéressant la direction ; 

3°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 E. Ce montant s'applique également à 
toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant l'ensemble de la direction ; 

5°) toutes décisions relatives à la gestion du RSA et du FSL. 

ARTICLE 29 : Délégation de signature est donnée à Corinne CAROLI-BOSC, médecin territorial hors classe, 
médecin coordonnateur insertion santé, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Camille MORINI, en 
ce qui concerne la correspondance courante relative au domaine de la santé en matière d'insertion. 

ARTICLE 30 : Délégation de signature est donnée à Marine BERNARD-OLLONNE, attaché territorial, chef du 
service de la gestion des prestations individuelles, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Camille MORINI, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant l'ensemble du service ; 

3°) les ordres de paiement pour l'octroi de secours financiers urgents aux allocataires du RSA ; 

4 ° ) les décisions concernant l'aide personnalisée de retour à l'emploi. 

ARTICLE 31 : Délégation de signature est donnée à Karine GUYOMARD, rédacteur territorial principal de 
lere classe, responsable de la section attribution et suivi du revenu de solidarité active, dans le cadre de ses 
attributions, et sous l'autorité de Marine BERNARD-OLLONNE, en ce qui concerne la correspondance courante 
relative à ce dispositif et les décisions relatives à la section placée sous son autorité. 
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ARTICLE 32 : Délégation de signature est donnée à Laurence ISSAUTIER, conseiller socio-éducatif territorial, 
responsable de la section attribution et suivi du Fonds de solidarité logement, dans le cadre de ses attributions, et 
sous l'autorité de Marine BERNARD-OLLONNE, en ce qui concerne les décisions d'attribution ou de rejet des 
aides individuelles du Fonds de solidarité logement ainsi que la correspondance courante, et les décisions relatives 
à la section placée sous son autorité. 

ARTICLE 33 : Délégation de signature est donnée à Amandine GASCA-VILLANUEVA, attaché territorial, chef 
du service du pilotage et du contrôle des parcours d'insertion, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de 
Camille MORINI, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant l'ensemble du service ; 

3°) les décisions d'aides financières ponctuelles. 

ARTICLE 34 : Délégation de signature est donnée à Perrine VIFFRAY, attaché territorial, adjoint au chef du 
service du pilotage et du contrôle des parcours d'insertion, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité 
d'Amandine GASCA-VILLANUEVA, pour l'ensemble des documents mentionnés à l'article 33. 

ARTICLE 35 : Délégation de signature est donnée à Céline TOUTEL, rédacteur territorial, responsable de la 
section pilotage des actions d'insertion, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Amandine 
GASCA-VILLANUEVA, en ce qui concerne la correspondance courante et les décisions relatives à la section 
placée sous son autorité. 

ARTICLE 36 : Délégation de signature est donnée à Maryline PAPINI, attaché territorial, chef de la section de la 
lutte contre la fraude par intérim, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Amandine 
GASCA-VILLANUEVA, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 37 : Délégation de signature est donnée, sous l'autorité d'Amandine GASCA-VILLANUEVA, à : 

- Hélène HIPPERT rédacteur territorial principal de 2ème classe, responsable de l'Espace territorial d'insertion 
et de contrôle Est, dans le cadre de ses attributions, en ce qui concerne la correspondance courante, l'octroi 
de titres de transport et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

- Délinda BARRACO, attaché territorial, responsable de l'Espace territorial d'insertion et de contrôle Centre, 
dans le cadre de ses attributions, en ce qui concerne la correspondance courante, l'octroi de titres de transport 
et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

- Marie-Josée BOTTA, rédacteur territorial, responsable de l'Espace territorial d'insertion et de contrôle 
Ouest, dans le cadre de ses attributions, en ce qui concerne la correspondance courante, l'octroi de titres de 
transport et les décisions relatives à la section placée sous son autorité. 

ARTICLE 38 : Délégation de signature est donnée à Emma BRAGARD, rédacteur territorial, responsable 
territorial d'insertion Est, Sylvie CALLE, assistant socio-éducatif territorial de lère  classe, responsable territorial 
d'insertion Centre, Katia TAVERNELLI, assistant socio-éducatif territorial de lère classe, responsable territorial 
d'insertion Ouest, dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité d'Amandine GASCA-VILLANUEVA, en ce 
qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance courante et la validation des contrats d'insertion dont elles ont la charge ; 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 42



2°) les ordres de paiement pour l'octroi de secours financiers urgents aux allocataires du RSA, hors chèques 
d'accompagnement personnalisés alimentaires ; 

3°) l'octroi d'aide aux transports et la validation des demandes d'aides financières. 

ARTICLE 39 : Délégation de signature est donnée, sous l'autorité d'Amandine GASCA-VILLANUEVA, à : 

- Emma BRAGARD, responsable territorial d'insertion Est et Hélène IHPPERT, responsable de l'Espace 
territorial d'insertion et de contrôle Est, à l'effet de signer, pour le secteur Est, les documents visés aux 
articles 37 et 38 en l'absence de l'un d'entre eux ; 

- Sylvie CALLE, responsable territorial d'insertion Centre et Délinda BARRACO, responsable de l'Espace 
territorial d'insertion et de contrôle Centre, à l'effet de signer, pour le secteur Centre, les documents visés 
aux articles 37 et 38 en l'absence de l'un d'entre elles ; 

- Katia TAVERNELLI, responsable territorial d'insertion Ouest, et Marie-Josée BOTTA, responsable de 
l'Espace territorial d'insertion et de contrôle Ouest, à l'effet de signer, pour le secteur Ouest, les documents 
visés aux articles 37 et 38 en l'absence de l'une d'entre elles. 

ARTICLE 40: Délégation de signature est donnée, sous l'autorité d'Amandine GASCA-V1LLANUEVA, à 
Hervé LECA, rédacteur territorial principal de lère  classe, responsable de la section administrative d'insertion Est, 
à Sandra MICALLEF, assistant socio-éducatif territorial de classe exceptionnelle, responsable de la section 
administrative d'insertion Ouest et à Isabelle PERAGNOLI, assistant socio-éducatif territorial de lère  classe, 
responsable de la section administrative d'insertion Centre, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance courante et les décisions relatives à la section placée sous leur autorité ; 

2°) le procès-verbal reprenant l'avis collégial rendu par l'équipe pluridisciplinaire sur les situations 
individuelles étudiées. 

ARTICLE 41 : Délégation de signature est donnée à Hervé LECA, Sandra MICALLEF et 
Isabelle PERAGNOLI, responsables des sections administratives d'insertion Est, Ouest et Centre, à l'effet de 
signer pour ces trois sections, l'ensemble des documents mentionnés à l'article 40, en l'absence de l'un d'entre eux. 

TITRE V — DIRECTION DE L'AUTONOMIE ET DU HANDICAP 

ARTICLE 42 : Délégation de signature est donnée à Sébastien MARTIN, attaché territorial principal, directeur de 
l'autonomie et du handicap, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Christine TEDŒIRA, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les comptes-rendus d'entretiens professionnels, les décisions et les arrêtés relatifs 
aux services placés sous son autorité à l'exception des arrêtés d'autorisation de création, d'extension, de 
transformation et de cession concernant les structures d'accueil des personnes âgées ou handicapées ; 

2°) les ampliations et notifications d'arrêtés ou décisions intéressant la direction ; 

3°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 €. Ce montant s'applique également à 
toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant l'ensemble de la direction ; 

5°) les courriers et décisions d'aide sociale relevant de la compétence du Président du Conseil 
départemental ; 

6°) les courriers et décisions relatifs aux recours en récupération des créances d'aide sociale, notamment la 
prise et la radiation d'hypothèques légales prises au profit du département sur les biens des bénéficiaires 
de l'aide sociale ; 
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7°) les recours devant les juridictions d'aide sociale ; 

8°) les requêtes exercées dans les conditions des articles 205, 206 et 208 du code civil et des articles 
L132-6, L132-7 et L132-9 du code de l'action sociale et des familles afin de voir fixer la pension 
alimentaire à la charge des obligés alimentaires. 

ARTICLE 43 : En cas d'absence ou d'empêchement de Sébastien MARTIN, délégation de signature est donnée à 
Isabelle KACPRZAK, attaché territorial principal, adjoint au directeur de l'autonomie et du handicap, pour tous 
les documents mentionnés à l'article 42. 

ARTICLE 44 : Délégation de signature est donnée à Marion NICAISE, attaché territorial principal, chef du 
service du pilotage des politiques PA-PH, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Sébastien MARTIN, 
en ce qui concerne les correspondances relatives à son service. 

ARTICLE 45 : Délégation de signature est donnée à Célia RAVEL, attaché territorial principal, chef du service 
des prestations PA-PH, dans le cadre de ses attributions et, sous l'autorité de Sébastien MARTIN, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité et aux prestations ou aides 
servies aux personnes handicapées ; 

2°) les ampliations d'arrêtés relatives aux activités du service, et aux prestations ou aides servies aux 
personnes handicapées ; 

3 ° ) les courriers et décisions d'aide sociale relevant de la compétence du Président du Conseil 
départemental ; 

4°) les courriers et décisions relatifs aux recours en récupération des créances d'aide sociale, notamment la 
prise et la radiation d'hypothèques légales prises au profit du département sur les biens des bénéficiaires 
de l'aide sociale ; 

5°) les recours devant les juridictions d'aide sociale ; 

6°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement, y compris pour les prestations ou aides intéressant les personnes handicapées ; 

7°) les requêtes exercées dans les conditions des articles 205, 206 et 208 du code civil et des articles 
L132-6, L132-7 et L132-9 du code de l'action sociale et des familles afin de voir fixer la pension 
alimentaire à la charge des obligés alimentaires. 

ARTICLE 46 : En cas d'absence ou d'empêchement de Célia RAVEL, délégation de signature est donnée à 
Anne-Gaëlle VODOVAR, attaché territorial, adjoint au chef du service, en ce qui concerne les documents cités à 
l'article 45. 

ARTICLE 47 : Délégation de signature est donnée à Karine AZZOPARDI, rédacteur territorial principal de 
2ème classe, responsable de la section aide sociale, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Célia RAVEL, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) les documents cités à l'article 45, alinéa 4. 

ARTICLE 48 : Délégation de signature est donnée à Amandine ROLLANT, attaché territorial principal, 
responsable de la section APA, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Célia RAVEL, en ce qui 
concerne la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité. 
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ARTICLE 49 : Délégation de signature est donnée à Sylvie LE GAL, attaché territorial, responsable de la section 
paiement, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Célia RAVEL, en ce qui concerne la 
correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité. 

ARTICLE 50 : Délégation de signature est donnée à Catherine PIGANIOL, attaché territorial principal, chef du 
service des établissements et services médico-sociaux (ESMS), en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations d'arrêtés relatives aux activités du service. 

ARTICLE 51 : En cas d'absence ou d'empêchement de Catherine PIGANIOL, délégation de signature est donnée à 
Florence GUELAUD, attaché territorial, adjoint au chef du service, en ce qui concerne les documents cités à 
l'article 50. 

ARTICLE 52 : Délégation de signature est donnée à Dominique GABELLINI, attaché territorial principal, 
responsable de la section ESMS PA-PH, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Catherine PIGANIOL, en ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son 
autorité. 

ARTICLE 53 : Délégation de signature est donnée à Myriam BENOLIEL, attaché territorial, responsable de la 
section EHPAD, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Catherine PIGANIOL, en ce qui concerne la 
correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité. 

TITRE VI — DIRECTION DE LA SANTÉ 

ARTICLE 54 : Délégation de signature est donnée à Dominique CUNAT SALVATERRA, médecin territorial 
hors classe, directeur de la santé par intérim, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de 
Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les comptes-rendus d'entretiens professionnels et les décisions relatives aux services 
placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations et notifications d'arrêtés ou décisions intéressant la direction ; 

3°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 €. Ce montant s'applique également à 
toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant l'ensemble de la direction. 

ARTICLE 55 : Délégation de signature est donnée à Isabelle BUCITET, attaché territorial principal, chef du 
service prévention santé publique, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Dominique CUNAT SALVATERRA, en ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives au service 
placé sous son autorité. 

ARTICLE 56 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Isabelle BUCHET, délégation de signature est donnée à 
rin. Marie-Christine JACQUES, int-1 ier en soins généraux territorial hors classe, adjoint au chef de service 

prévention santé publique, pour tous les documents mentionnés à l'article 55. 
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ARTICLE 57 : Délégation de signature est donnée à Philippe WALLNER, attaché territorial, chef du service du 
soutien à l'innovation en santé, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique CUNAT 
SALVATERRA, en ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité. 

TITRE VII — DÉLÉGATIONS TERRITORIALES 

ARTICLE 58 : Délégation de signature est donnée à Sophie BOYER, attaché territorial, délégué du territoire n° 1, 
à Sandrine FRERE, attaché territorial principal, délégué territorial n° 2, à Dominique CUNAT SALVATERRA, 
médecin territorial hors classe, délégué du territoire n° 3, à Soizic GINEAU, attaché territorial principal, délégué 
du territoire n° 4 et à Vanessa AVENOSO, attaché territorial, délégué du territoire n° 5, dans le cadre de leurs 
attributions et sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les comptes-rendus d'entretiens professionnels et les décisions relatives aux 
services placés sous leur autorité ; 

2°) les ampliations et notifications d'arrêtés ou décisions intéressant leur délégation territoriale ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant l'ensemble de leur délégation ; 

4°) les ordres de paiement pour l'octroi de secours exceptionnels, secours d'hébergement, prise en 
charge de meublés, secours transport et allocations mensuelles d'aides à domicile, destinés à assurer 
l'entretien des enfants, des jeunes majeurs en difficulté sociale ; 

5°) les ordres de paiement pour l'octroi de secours financiers urgents aux allocataires du RSA ; 

6°) les décisions de prise en charge des femmes et de leurs enfants hébergés en centre maternel ; 

7°) les mesures d'action sociale préventive en faveur de l'enfance et les mesures de soutien à la 
parentalité (action éducative à domicile, techniciennes de l'intervention sociale et familiale, 
auxiliaires de vie sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)... ; 

8°) l'admission des enfants et des jeunes majeurs dans le service de l'aide sociale à l'enfance ; 

9°) les décisions de suspensions du RSA prises après les avis rendus par les équipes pluridisciplinaires. 

ARTICLE 59 : Délégation de signature est donnée à : 

- Marina FERNANDEZ, rédacteur territorial principal de l ère classe, responsable territorial de la protection de 
l'enfant, et sous l'autorité de Sophie BOYER ; 

- Eva GIAUSSERAN, assistant socio-éducatif territorial de 2ème  classe, adjoint au responsable territorial de la 
protection de l'enfance, et sous l'autorité de Marina FERNANDEZ ; 

- Franck ROYER, assistant socio-éducatif territorial de classe exceptionnelle, responsable territorial de la 
protection de l'enfance, et sous l'autorité de Sandrine FRERE ; 

- Sarah KNIPPING, rédacteur territorial principal de 2ème classe, adjoint au responsable territorial de la 
protection de l'enfance, et sous l'autorité de Franck ROYER ; 

- Christian VIGNA, assistant socio-éducatif territorial de classe exceptionnelle, responsable territorial volant de 
la protection de l'enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique CUNAT 
SALVATERRA; 

- Myriam RAYNAUD, rédacteur territorial, adjoint au responsable territorial de la protection de l'enfance, et 
sous l'autorité de Christian VIGNA ; 

- Corinne MASSA, attaché territorial, responsable territorial de la protection de l'enfance, dans le cadre de ses 
attributions, et sous l'autorité de Soizic GINEAU ; 

- Nathalie MONDON, assistant socio-éducatif territorial de lère classe, adjoint au responsable territorial de la 
protection de l'enfance, et sous l'autorité de Corinne MASSA ; 

- Virginie ESPOSITO, rédacteur territorial principal de 2ème classe, responsable territorial de la protection de 
l'enfance, et sous l'autorité de Vanessa AVENOSO ; 
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- Véronique CORNIGLION, assistant socio-éducatif territorial de 1 ère classe, adjoint au responsable territorial 
de la protection de l'enfance, et sous l'autorité de Virginie ESPOSITO ; 

en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) l'admission des enfants et des jeunes majeurs dans le service de l'aide sociale à l'enfance ; 

2°) la correspondance courante, à l'exception de celle comportant des décisions et instructions générales, 
afférente, pour chacun d'entre eux, au territoire dont ils ont la charge ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant les mesures de protection de l'enfance. 

ARTICLE 60 : Délégation de signature est donnée à Marina FERNANDEZ, Franck ROYER, Corinne MASSA, 
Virginie ESPOSITO, responsables territoriaux de la protection de l'enfance, à Christian VIGNA, responsable 
territorial volant de la protection de l'enfance, ainsi qu'à Eva GIAUSSERAN, Sarah KNIPPING, 
Myriam RAYNAUD, Nathalie MONDON, Véronique CORNIGLION, adjoints aux responsables territoriaux 
de la protection de l'enfance, et sous l'autorité de Sophie BOYER, Sandrine FRERE, Dominique CUNAT 
SALVATERRA, Soizic GINEAU et Vanessa AVENOSO, à l'effet de signer pour l'ensemble du Département les 
documents mentionnés à l'article 59, en l'absence de l'un d'entre eux. 

ARTICLE 61 : Délégation de signature est donnée à Nathalie VALLET, assistant socio-éducatif territorial de 
lère  classe, responsable territorial informations préoccupantes pour le territoire n° 1, dans le cadre de ses attributions 
et sous l'autorité de Sophie BOYER, à l'effet de signer la correspondance courante relative à son domaine d'action. 

ARTICLE 62 : Délégation de signature est donnée à : 

- Monique HAROU et Anne-Marie CORVIETTO, attachés territoriaux, Françoise BIANCHI, assistant socio-
éducatif territorial de classe exceptionnelle, Sylvie KEDZIOR, assistant socio-éducatif territorial de 2' classe, 
responsables de maisons des solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité de 
Sophie BOYER ; 

- Corinne DUBOIS, attaché territorial, Sylvie LUCATTINI et Evelyne GOFFIN-GIMELLO, conseillers 
supérieurs socio-éducatifs territoriaux, Marie-Renée UGHETTO-PORTEGLIO, assistant socio-éducatif 
territorial de classe exceptionnelle, et, par intérim Katya CHARMA, assistant socio-éducatif territorial de 
gère classe, responsables de maisons des solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions et sous 
l'autorité de Sandrine FRERE ; 

- Isabelle MIOR et Sophie AUDEMAR, assistants socio-éducatifs territoriaux de classe exceptionnelle, 
Marie-Hélène ROUBAlUDI, conseiller socio-éducatif territorial, et Gaël CARBONATTO, conseiller socio-
éducatif contractuel, responsables de maisons des solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions 

et sous l'autorité de Dominique CUNAT SALVATERRA ; 
- Magali CAPRARI, attaché territorial, Annie HUSKEN, conseiller socio-éducatif territorial, et 

Gaëlle DAVIGNY ROSSI, attaché territorial principal, responsables de maisons des solidarités 
départementales, dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité de Soizic GINEAU ; 

- Elisabeth GASTAUD et Véronique VINCETTE, attachés territoriaux principaux, responsables de maisons 
des solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité de Vanessa AVENOSO ; 

à l'effet de signer : 

1°) la correspondance courante afférente, pour chacun d'entre eux, à la maison des solidarités 
départementales dont ils ont la charge, à l'exception de celle comportant des décisions et instructions 
générales ; 

2°) les ordres de paiement pour l'octroi de secours exceptionnels, secours d'hébergement, prise en 
charge de meublés, secours transport et allocations mensuelles d'aides à domicile, destinés à assurer 
l'entretien des enfants, des jeunes majeurs en difficulté sociale ; 

3°) les ordres de paiement pour l'octroi de chèque d'accompagnement personnalisé alimentaire ; 
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4°) les décisions de prise en charge des femmes et de leurs enfants hébergés en centre maternel ; 

5°) les mesures d'action sociale préventive en faveur de l'enfance et les mesures de soutien à la 
parentalité (action éducative à domicile, techniciennes de l'intervention sociale et familiale, 
auxiliaires de vie sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)... 

ARTICLE 63 : En cas d'absence ou d'empêchement de Marie-Renée UGHETTO-PORTEGLIO, Isabelle MIOR, 
Magali CAPRARI, Annie HUSKEN, Gaëlle DAVIGNY ROSSI et Élisabeth GASTAUD, délégation de signature 
est donnée à Radiah OUESLATI, Véronique BLANCHARD et Séréna GILLIOT, assistants socio-éducatifs 
territoriaux de classe exceptionnelle, Katya CHARMA, Sylvie MADONNA et Marc MOLINARIO, assistants 
socio-éducatifs territoriaux de lère classe, à l'effet de signer l'ensemble des documents mentionnés à l'article 62, 
pour la maison des solidarités départementales dont ils ont la charge. 

ARTICLE 64 : Délégation de signature est donnée à : 

- Monique HAROU, Anne-Marie CORVIETTO, Françoise BIANCHI, Sylvie KEDZIOR, Corinne 
DUBOIS, Sylvie LUCATTINI, Marie-Renée UGHETTO-PORTEGLIO Evelyne GOFFIN-GEVIELLO, 
Katya CHARIBA par intérim, Isabelle MIOR, Sophie AUDEMAR, Marie-Hélène ROUBAUDI, 
Gaël CARBONATTO, Annie HUSKEN, Magali CAPRARI, Annie HUSKEN, Gaëlle 
DAVIGNY ROSSI, Elisabeth GASTAUD et Véronique VINCETTE dans le cadre de leurs attributions et 
sous l'autorité de Sophie BOYER, Sandrine FRERE, Dominique CUNAT SALVATERRA, Soizic G1NEAU 
et Vanessa AVENOSO, délégués des territoires 1, 2, 3, 4 et 5, à l'effet de signer l'ensemble des documents 
mentionnés à l'article 62, en l'absence de l'un d'entre eux. 

ARTICLE 65 : Délégation de signature est donnée à : 

- Marie BARDIN, Isabelle AUBANEL, Marie-Ange MICHAUD-CARDILLO et Nathalie HEISER, 
médecins territoriaux hors classe, Christelle THEVENIN, Sylvie BAUDET, Anne PEIGNE et Élisabeth 
COSSA-JOLY, médecins territoriaux de lève classe, Sonia LOISON-PAVLICIC et Caroline BOUSSACRE-
MELLERIN, médecins territoriaux de 2ème classe, Marine POUGEON, et Sandra COHUET, médecins 
contractuels, Marine D'ORNANO et Béatrice DELLATORRE, puéricultrices territoriales de classe normale, 
Corine ZAMARON, puéricultrice territoriale de classe supérieure, et Evelyne MARSON, sage-femme 
territoriale de classe exceptionnelle, dans le cadre de leurs attributions, et sous l'autorité de Mai-Ly DURANT, 

à l'effet de signer : 

- la correspondance courante ; 
- la correspondance et les décisions concernant l'agrément des assistants maternels et familiaux, hors retrait 

d'agrément. 

ARTICLE 66 : Délégation de signature est donnée à : 

Marie BARDIN, Nathalie REISER, Christelle THEVENIN, Sylvie BAUDET, Marie-Ange MICHAUD-
CARDILLO, Isabelle AUBANEL, Anne PEIGNE, Élisabeth COSSA-JOLY, Sonia LOISON-PAVLICIC, 
Caroline BOUSSACRE-MELLERIN, Marine POUGEON, Sandra COHUET, Marine D'ORNANO, 
Béatrice DELLATORRE, Corine ZAMARON et Evelyne MARSON et, sous l'autorité de 
Mai-Ly DURANT, à l'effet de signer l'ensemble des documents mentionnés à l'article 65 en l'absence de l'une 
d'entre elles. 

ARTICLE 67 : Délégation de signature est donnée à : 
- Hanan EL OMARI, médecin territorial hors classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions, et sous 

l'autorité de Sophie BOYER ; 
- Sonia LELAURAIN, médecin territorial de el' classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions et 

sous l'autorité de Sandrine FRERE ; 
- Brigitte HAIST, médecin territorial hors classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions et sous 

l'autorité de Soizic GINEAU ; 
- Françoise HUGUES, médecin territorial de l ère classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions et 

sous l'autorité de Vanessa AVENOSO ; 

à l'effet de signer la correspondance courante relative à leur domaine d'action. 
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ARTICLE 68 : Délégation de signature est donnée à Hanan EL OMARI, Sonia LELAURAIN, Brigitte HAIST 
et Françoise HUGUES, médecins de CPM des territoires 1, 2, 4 et 5, et sous l'autorité de Sophie BOYER, 
Sandrine FRERE, Dominique CUNAT SALVATERRA, Soizic GINEAU et Vanessa AVENOSO, à l'effet de 
signer pour ces territoires l'ensemble des documents mentionnés à l'article 67 en l'absence de l'un d'entre eux. 

ARTICLE 69 : Délégation de signature est donnée à Sophie BOYER, attaché territorial, délégué territorial n° 1, à 
Sandrine FRERE, attaché territorial, délégué territorial n° 2, à Dominique CUNAT SALVATERRA, médecin 
territorial hors classe, délégué territorial n° 3, à Soizic GINEAU, attaché territorial principal, délégué 
territorial n° 4 et à Vanessa AVENOSO, attaché territorial, délégué territorial n° 5, à l'effet de signer, pour ces 
territoires, l'ensemble des documents mentionnés à l'article 58, en cas d'absence de l'un d'entre eux. 

ARTICLE 70 : En cas d'absence ou d'empêchement de Sandrine FRERE, Dominique CUNAT SALVATERRA, 
Sophie BOYER, Soizic GINEAU et Vanessa AVENOSO, délégués de territoire, délégation de signature est donnée 
à Béatrice VELOT pour l'ensemble des documents mentionnés à l'article 58 et à Dominique 
CUNAT SALVATERRA pour l'ensemble des documents à caractère médico-social. 

ARTICLE 71 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du Li 1 JAN. 2020 

ARTICLE 72 : L'arrêté modifié donnant délégation de signature à Arnaud FABRIS, Béatrice VELOT 
Annie SEKSIK, Camille MORINI, Sébastien MARTIN, Dominique CUNAT SALVATTERA, Sophie BOYER, 
Sandrine FRERE, Soizic GINEAU et Vanessa AVENOSO en date du 2 décembre 2019 est abrogé. 

ARTICLE 73 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 3 DEC. :en 

Charles Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Marc CASTAGNONE, ingénieur en chef territorial hors classe, 

directeur de l'environnement et de la gestion des risques 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ; 

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ; 
Vu la décision portant nomination de Monsieur Frédéric ROBBE en date du 2 6 DEC 2019 ; 
Sur la proposition du directeur général des services ; • 

ARRETE 

ARTICLE ler : Délégation de signature est donnée à Marc CASTAGNONE, ingénieur en chef territorial hors 
classe, directeur de l'environnement et de la gestion des risques, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Hervé MOREAU, directeur général adjoint pour le développement, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les comptes rendus d'entretiens professionnels et les décisions concernant les 
services placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les commandes sur le budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental dont le montant n'excède 
pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes commandes faites auprès de 
centrales d'achat ; 

6°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics, tous 
documents nécessaires à l'exécution des marchés publics ; 
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7°) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 250 000 E HT : acte 

d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 

sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 

8°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 

attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 

transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 

paiement, y compris pour le budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental ; 

9°) les bordereaux de dépenses concernant l'ensemble de la direction pour le budget principal. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Florence FREDEFON, ingénieur en chef territorial, adjoint au 

directeur, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne tous les 

documents visés à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Michel HAUUY, ingénieur territorial hors classe, chef du 
service Force 06 et prévention des incendies, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 

Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes de fournitures, pièces et matériels automobiles d'un montant inférieur à 5 000 € HT. Ce 
montant s'applique pour toutes commandes urgentes concernant les fournitures, pièces ou matériels 
nécessaires à l'entretien et à la réparation des véhicules techniques et engins. Le caractère d'urgence se 
définit comme toute action qui ne peut être reportée et qui empêche un agent d'exécuter sa tâche et donc 
d'immobiliser le véhicule ou l'engin dans un délai raisonnable ; 

4°) les commandes hors secteur véhicules et matériels dont le montant n'excède pas la somme de 
10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Michel HAUUY, délégation de signature est donnée à 
Jean-Paul LEONI, ingénieur territorial, adjoint au chef du service Force 06 et prévention des incendies, pour tous 
les documents mentionnés à l'article 3. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Gilles PARODI, technicien territorial principal de classe, 
chef du service des parcs naturels départementaux, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 6 : En cas d'absence ou d'empêchement de Gilles PARODI, délégation de signature est donnée à 
Claire BAGNIS, technicien territorial principal de lère  classe, adjoint au chef du service des parcs naturels 
départementaux, pour tous les documents mentionnés à l'article 5. 
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ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Guy MARECHAL, ingénieur territorial principal, chef du 
service de l'ingénierie environnementale, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Marianne VIGNOLLES, ingénieur territorial principal, chef 
du service des randonnées et des activités de pleine nature, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 9 : En cas d'absence ou d'empêchement de Marianne VIGNOLLES, délégation de signature est donnée 
à Frédéric ROBBE, technicien territorial principal de gère  classe, adjoint au chef du service des randonnées et des 
activités de pleine nature, pour tous les documents mentionnés à l'article 8. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Raphaëlle PIN, biologiste, vétérinaire, pharmacien territorial 
de classe exceptionnelle, directeur du laboratoire vétérinaire départemental, dans le cadre de ses attributions, et 
sous l'autorité de Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions concernant les services placés sous son autorité ; 

2°) les commandes sur le budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental dont le montant n'excède 
pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes commandes faites auprès de 
centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement pour le budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental ; 

4°) les rapports d'analyse ; 

5°) les contrats concernant la réalisation d'actes et d'examens réalisés par le laboratoire vétérinaire 
départemental ou pour son compte en cas de sous-traitance ; 

6°) les opérations relatives à la Boîte Postale n° 107 au bureau de poste Sophia Entreprise. 
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ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Sophie BICHO, ingénieur territorial, chef du service du 
contrôle des aliments, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Raphaëlle PIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les rapports d'analyse ; 

3°) les contrats concernant la réalisation d'actes et d'examens réalisés par le laboratoire vétérinaire 
départemental ou pour son compte en cas de sous-traitance. 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Eric VAUTOR, biologiste, vétérinaire, pharmacien territorial 
de classe normale, chef de la section légionelles, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Raphaëlle PIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions concernant la section placée sous son autorité ; 

2°) les rapports d'analyse relevant de sa section ; 

3°) les contrats concernant la réalisation d'actes et d'examens réalisés par le laboratoire vétérinaire 
départemental ou pour son compte en cas de sous-traitance. 

ARTICLE 13 : En cas d'absence ou d'empêchement de Raphaëlle PIN, délégation de signature est donnée à 
Fabienne DELMOTTE, cadre de santé de 2ème  classe, technicienne du service de la santé animale et de 
l'environnement, pour la signature des rapports d'analyse de son service et à Aurélie TEISSONNIERE, 
technicien principal de 2ème  classe, technicienne du service de la santé animale et de l'environnement, pour les 
rapports d'analyse du secteur légionelle et potabilité de l'eau. 

ARTICLE 14 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du  *É 1 JAN. 2020 . 

ARTICLE 15 : L'arrêté donnant délégation de signature à Marc CASTAGNONE, en date du 24 octobre 2019 est 
abrogé. 

ARTICLE 16 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le ✓_ 6 DEC.  2pic 

Charles Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Amaury DE BARBEYRAC, administrateur territorial hors classe, 

directeur de la mission d'inspection, de contrôle et d'audit 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ; 

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ; 
Vu la délibération de l'assemblée départementale du 18 octobre 2019 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Délégation de signature est donnée à Amaury DE BARBEYRAC, administrateur territorial hors 
classe, directeur de la mission d'inspection, de contrôle et d'audit, dans le cadre de ses attributions, à l'effet de 
signer tous documents, correspondances, comptes rendus d'entretiens professionnels, ampliations, arrêtés, 
notifications d'arrêtés, de décisions, conventions, commandes concernant la mission d'inspection, de contrôle et 
d'audit, dont le montant n'excède pas 20 000 € HT. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Jacques GISCLARD, directeur territorial, auditeur consultant 
à la mission d'inspection, de contrôle et d'audit, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Amaury DE BARBEYRAC, pour l'ensemble des documents visés à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du ',«;.; 1 JAN. 2020 
ARTICLE 4 : L'arrêté donnant délégation à Amaury DE BARBEYRAC en date du 24 octobre 2019 est abrogé. 

ARTICLE 5 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 1 6 DEC. 2019 

Charles Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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Arrêté du 18 décembre 2019 donnant délégation de signature à Dominique REYNAUD, directeur de la

construction, de l'immobilier et du patrimoine
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Dominique REYNAUD, ingénieur en chef territorial 

directeur de la construction, de l'immobilier et du patrimoine 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles-Ange GlNESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ; 

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ; 
Vu la décision portant nomination de Monsieur Jean-Luc FOURNIER en date du 1 8 DEC. 2019 
Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE let: Délégation de signature est donnée à Dominique REYNAUD, ingénieur en chef territorial, 
directeur de la construction, de l'immobilier et du patrimoine, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Marc JAVAL, directeur général adjoint pour les services techniques, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les comptes rendus d'entretiens professionnels entretiens professionnels et les 
décisions concernant les services placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics, tous 
documents nécessaires à l'exécution des marchés publics ; 

6°) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 250 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 

7°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant l'ensemble de la direction ; 
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8°) toutes études préliminaires, plans d'avant-projet et de projet, plans de prévention ainsi que toutes pièces 

écrites nécessaires à la définition des ouvrages dont la direction assure la maîtrise d'ceuvre ; 

9°) tout acte relatif aux demandes d'autorisation de construire ou de démolir ; 

10°) tout acte relatif aux demandes d'autorisation ou déclaration en matière d'urbanisme, notamment les 

autorisations de défrichement ; 

11°) les actes authentiques d'achat, de vente ou d'échange ou portant sur les droits réels immobiliers ; 

12°) les actes authentiques ou sous seing privé constitutifs de baux à long terme, de baux ruraux ou 

d'habitation ou d'autres baux de toute nature ; 

13°) les baux ou conventions de location ainsi que les conventions de toute nature relatives au patrimoine 
départemental ; 

14°) les mentions de certification conforme et certification de l'identité des parties sur les bordereaux, 
extraits, expéditions ou copies déposées dans les Conservations des hypothèques en vue de la publicité 
foncière ; 

15°) les certificats et attestations, y compris les demandes de certificats et attestations d'urbanisme dans le 
cadre des acquisitions ou aliénations immobilières et plus généralement pour l'établissement des actes 
authentiques relatifs à la gestion du patrimoine ; 

16°) tous les actes et documents relatifs à la préparation des enquêtes d'utilité publique ; 

17°) les prises de possession anticipées de terrain d'un montant maximum de 20 000 € HT ; 

18°) l'approbation des documents d'arpentage et de bornage ; 

19°) les notifications aux particuliers des actes et documents relatifs à la procédure d'expropriation. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Laurie RICHAUD, attaché territorial principal, adjoint au 
directeur de la construction, de l'immobilier et du patrimoine pour tous les documents mentionnés à l'article 1 

hormis les alinéas 9 et 10. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Célia-Chandrika GAL, ingénieur territorial principal, chef du 
service des études et des travaux, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en 

ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant son service ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) les plans de prévention. 

ARTICLE 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Célia-Chandrika GAL, délégation de signature est donnée à 
Jean-Luc FOURNIER, ingénieur territorial principal, adjoint au chef du service des études et des travaux, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 3, hormis les alinéas 3 et 4. 
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ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Denis GILLIO, ingénieur en chef territorial, chef du service de 
l'énergie et des fluides, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en ce qui 
concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant son service ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) les plans de prévention. 

ARTICLE 6 : En cas d'absence ou d'empêchement de Denis GILLIO, délégation de signature est donnée à 
Isabelle ARTUSI-BOUTRAUD, ingénieur territorial, adjoint au chef du service de l'énergie et des fluides, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 5, hormis les alinéas 3 et 4. 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Hélène FASANELLI, ingénieur territorial principal, chef du 
service des études préalables, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en ce 
qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant son service ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) les plans de prévention. 

ARTICLE 8 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Hélène FASANELLI, délégation de signature est donnée à 
Philippe SAVASTA, ingénieur territorial, adjoint au chef du service des études préalables, pour tous les 
documents mentionnés à l'article 7, hormis les alinéas 3 et 4. 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Vincent SOULET, ingénieur territorial, chef du service de la 
maintenance des bâtiments, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au secteur placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant son service ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 
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4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

6°) les plans de prévention. 

ARTICLE 10 : En cas d'absence ou d'empêchement de Vincent SOULET, délégation de signature est donnée à 
José ORTIZ, technicien territorial principal de lère classe, adjoint au chef du service de la maintenance des 

bâtiments, pour tous les documents mentionnés à l'article 9, hormis les alinéas 3 et 4. 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Giuseppe TATTI, ingénieur territorial principal, chef du 
service de la maintenance des collèges, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Dominique REYNAUD, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au secteur placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant son service ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) les plans de prévention. 

ARTICLE 12 : En cas d'absence ou d'empêchement de Giuseppe TATTI, délégation de signature est donnée à 
Stéphane FRANCESCHETTI, ingénieur territorial, adjoint au chef du service de la maintenance des collèges, 
pour tous les documents mentionnés à l'article 11, hormis les alinéas 1, 3, 4 et 5. 

ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à Cosimo PRINCIPALE, ingénieur territorial principal, chef 
du service de l'entretien de proximité des bâtiments, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Dominique REYNAUD, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au secteur placé sous son autorité, 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant son service ; 

3 ° ) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

6°) les plans de prévention. 

ARTICLE 14 : En cas d'absence ou d'empêchement de Cosimo PRINCIPALE, délégation de signature est donnée 
à Patrick 1VIENANTEAU, technicien territorial, adjoint au chef du service de l'entretien de proximité des 
bâtiments, pour tous les documents mentionnés à l'article 13, honnis les alinéas 3 et 4. 
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ARTICLE 15 : Délégation de signature est donnée à Joseph CUTRI, ingénieur territorial, chef du service de la 
sécurité, sûreté et prévention, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en ce 
qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au secteur placé sous son autorité, 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant son service ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

6°) les plans de prévention. 

ARTICLE 16 : En cas d'absence ou d'empêchement de Joseph CUTRI, délégation de signature est donnée à 
Kelyan ALI MOKHNACHE, ingénieur territorial, adjoint au chef du service de la sécurité, sûreté et prévention, 
pour tous les documents mentionnés à l'article 15, hormis les alinéas 3 et 4. 

ARTICLE 17 : Délégation est donnée à Laurie RICHAUD, attaché territorial principal, adjoint au directeur de la 
construction, de l'immobilier et du patrimoine et chef du service de la gestion immobilière et foncière, dans le 
cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant son service ; 

3°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

6°) tous les actes et documents relatifs à la préparation des enquêtes d'utilité publique ; 

7°) les mentions de certification conforme, les certificats de collationnement et d'identité et les attestations 
rectificatives en vue de la publication des actes auprès des conservations des hypothèques ; 

8°) tous les documents et pièces relatifs à l'exécution des commandes dans le cadre de contrats notifiés, 
hormis les avenants, décisions de poursuivre, de reconduire ou de résilier ; 

9°) les prises de possession anticipées de terrain d'un montant maximum de 20 000 € HT ; 

10°) l'approbation des documents d'arpentage et de bornage ; 

11°) les notifications aux particuliers des actes et documents relatifs à la procédure d'expropriation ; 

12°) les actes authentiques d'achat, de vente ou d'échange ou portant sur les droits réels immobiliers ; 

13°) les actes authentiques ou sous seing privé constitutifs de baux à long terme, de baux ruraux ou 
d'habitation ou d'autres baux de toute nature ; 

14°) les conventions de toute nature relatives au patrimoine départemental ; 
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15°) les demandes de certificats et attestations d'urbanisme dans le cadre des acquisitions ou aliénations 
immobilières et plus généralement pour l'établissement des actes authentiques relatifs à la gestion du 
patrimoine. 

ARTICLE 18 : Délégation de signature est donnée à Delphine RICIIERT, attaché territorial, chef du bureau 
financier, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en ce qui concerne les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant l'ensemble de la direction. 

ARTICLE 19: En cas d'absence de Delphine RICHERT, délégation de signature est donnée à 
Christelle BALDIZZONE, rédacteur territorial principal de 1 ère  classe, adjoint au chef du bureau financier, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 18. 

ARTICLE 20 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du r - JAN. 2020 

ARTICLE 21 : L'arrêté donnant délégation de signature à Dominique REYNAUD en date du 24 octobre 2019 est 
abrogé. 

ARTICLE 22 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 1 8 DEC. 2019 

Charles Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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Direction des finances 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUAITTE DE GESTION 
ARR 201901 

ARRETE 
portant sur la démission d'un sous-régisseur à la sous-régie de la 

Maison des solidarités départementales des Vallées 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2011 instituant 19 sous-régies d'avances auprès du service social départemental ; 
Vu l'avis conforme du régisseur en date du 3 décembre 2019; 
Vu l'avis conforme des suppléants en date du 3 décembre 2019 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Madame Nathalie BELLANTONI n'exerce plus les fonctions de sous-régisseur à la sous-régie 
de la Maison des solidarités départementales des Vallées ; 

ARTICLE 2 : Mesdames Christine MARTIN et Elise ROSIER sont maintenues dans leurs fonctions de sous-
régisseurs à la sous-régie de la Maison des solidarités départementales des Vallées ; 

ARTICLE 3 : les sous-régisseurs ne doivent pas payer de dépenses relatives à des charges autres que celles 
énumérées dans l'acte constitutif de la sous-régie, sous peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer 
aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code pénal ; 

ARTICLE 4: les sous-régisseurs sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle du 21 
avril 2006. 
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Nom, Prénom et fonction mention "vu pour acceptation » et signature 

Annie LEVENEZ 
Régisseur titulaire 

ee-- Ou iee-9 a. C c__ e pl,a_i) un " 

  

Isabelle JANSON 
Mandataire suppléant 

En congés maladie 

Christine COLOMBO 
Mandataire suppléant 

. '- 1,, -ztl-›, 

----

   

Christine MARTIN 
Mandataire sous-régisseur 

1' \I u (Re-un c, c-e-ap\bKw. " 

Elise ROSIER 
Mandataire sous-régisseur 

W 2____Or:31pM11),CIZ 

 

Nathalie BELLANTONI 
/./6  pur ACC7 on 

P_-------i 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Chef du service du budget, 
de la programmation et de la qualité de gestion 

Mor RET 

Nice, le 9 
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• 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DGA RESSOURCES ET MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES 

SERVICE DU BUDGET, DE LA PROGRAMMATION 

ET LA QUALITÉ DE GESTION 

arrêté tarifs MM décembre 2019 

ARRETE 
portant sur la tarification des articles de la boutique de la régie de recettes 

du Musée des Merveilles 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 5 juillet 1996 modifié par les arrêtés du 5 août 1997, 4 février 2000, 28 décembre 2001, 31 décembre 
2003, 17 février 2006, 31 mars 2015, 16 juillet 2015, 2 novembre 2015 et du 13 juin 2017 instituant une régie de 
recettes auprès du Musée départemental des Merveilles ; 
Vu l'arrêté du 26 juin 2015 modifié par les arrêtés des 24 août 2015, 19 octobre 2015, 29 mars 2016, 21 octobre 
2016, 19 juin 2017, 4 décembre 2017, 29 mai 2018, 6 août 2018, du 10 août 2018, 5 novembre 2018, du 28 février 
2019, 7 juin 2019, du 7 août 2019 et du 24 septembre 2019 portant sur la tarification de la boutique et la billetterie 
du Musée des Merveilles ; 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 15 septembre 2017 donnant délégation au Président du 
Conseil départemental des Alpes-Maritimes à créer, modifier et adapter les divers tarifs de la boutique du Musée 
des Merveilles ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : l'arrêté du 24 septembre 2019 portant sur la tarification de la boutique du Musée des Merveilles 
est modifié et complété selon le détail figurant dans les tableaux ci-annexés. 

ARTICLE 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Nice, le  2 4 DEC. 2019 

Le Pré ent, 
Pour le Président par délégation, 
Le Directeur gén al des services 

Christophe ICARD 
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Arrêté cles,prix de la k boutique 

du Musée des Merveilles Décembre 2019 

codes Articles 
Prix de vente 

HT 
TVA 

Prix Vente 

TTC 

1001 Baptiste et le secret des Merveilles + rando 20,85 € 5,50% 22,00 € 

1006 Goumbi 13,27 € 5,50% 14,00 € 

1007 Noune (français) 13,27 € 5,50% 14,00 € 

1008 Noune (italien) 13,27 € 5,50% 14,00 € 

1019 Le Grandiose 66,35 € 5,50% 70,00 € 

1026 Mont Bego 17,06 € 5,50% 18,00 € 

1029 Guide des gravures rupestres 20,85 € 0,00% 22,00 € 

1030 Guida delle incizioni rupestri 28,91 € 0,00% 30,50 € 

1031 L'échelle du Paradis 11,56 € 5,50% 12,20 € 

1032 Le scale del Paradiso 11,56 € 5,50% 12,20 € 

1047 Catalogue Ponsard Paysages de pierres 5,08 € 20,00% 6,10 € 

1085 Au Néolithique 1er paysans du monde 14,41 € 5,50% 15,20 € 

1106 Le Incisioni Rupestri VM 7,11 € 5,50% 7,50 € 

1139 Encyclo voyage PNM 23,60 € 5,50% 24,90 € 

1151 Je m'appelle Bego 9,48 € 5,50% 10,00 € 

1160 Tome 5 De Lumley 94,79 € 5,50% 100,00 € 

1161 Tome 14 De Lumley 94,79 € 5,50% 100,00 € 

1163 Art rupestre et statue menhirs 14,22 € 5,50% 15,00 € 

1175 Contes et légendes de la Vallée des Merveilles 9,00 € 5,50% 9,50 € 

1180 Kididoc les hommes préhistoriques 12,27 € 5,50% 12,95 € 

1181 15 ans d'archéologie 23,70 € 5,50% 25,00 € 

1185 Fleurs de nos montagnes séquoïa 17,91 € 5,50% 18,90 € 

1186 Mi Chiamo "Bego" 9,48 € 5,50% 10,00 € 

1189 Goumbi Anglais 13,27 € 5,50% 14,00 € 

1191 Noune Anglais 13,27 € 5,50% 14,00 € 

1211 La vallée des Merveilles 11,09 € 5,50% 11,70 € 

1213 Carnet de Merveilles 14,17 € 20,00% 17,00 € 

1216 Guides Valléens Roya Bévéra 13,08 € 5,50% 13,80 € 

1229 Arts et Symboles du Néolithique à la Protohistoire 32,23 € 5,50% 34,00 € 

1235 Aux origines de la transhumance 46,45 € 5,50% 49,00 € 

1237 Otzï L'uomo venuto dal ghiaccio 9,48 € 5,50% 10,00 € 

1238 Otzï The Iceman 9,48 € 5,50% 10,00 € 

1239 Otzï Der Mann aus dem Eis 9,48 € 5,50% 10,00 € 

1246 Ôtzi L'homme des glaces 9,48 € 5,50% 10,00 € 

1252 L'âge du Bronze en France 19,24 € 5,50% 20,30 € 

1253 La grande histoire des 1ers hommes européens 21,33 € 5,50% 22,50 € 

1254 La révolution néolithique en France 21,23 € 5,50% 22,40 € 

1260 Merveilles 23,70 € 5,50% 25,00 € 

1262 My name is Bego 9,48 € 5,50% 10,00 € 

1269 Le Chalcolithique et la construction des inégalité 29,38 € 5,50% 31,00 € 

1274 100 ans d'archéologie en PACA 28,44 € 5,50% 30,00 € 

1277 Les chamanes de la préhistoire 7,87 € 5,50% 8,30 € 

1284 L'art rupestre en peril 35,55 € 5,50% 37,50 € 

1289 Otzï La mummia dei ghiacci 14,22 € 5,50% 15,00 € 

1290 Otzï Die Gletschermumie 14,22 € 5,50% 15,00 € 

1291 Otzï The Glacier munnmy 14,22 € 5,50% 15,00 € 

1299 Guide de la Flore des AM 24,17 € 5,50% 25,50 € 

1300 Naissance des divinités, de l'argriculture 9,48 € 5,50% 10,00 € 

1303 Les Grandes Découvertes en Préhistoire 20,85 € 5,50% 22,00 € 
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1304 Archéologie de la montagne eurilpéenne 36,97 € 5,50% 39,00 € 
1306 Matériaux, productions, circtdatiohs dti MédlithiqUe 28,44 € 5,50% 30,00 € 
1310 L'Age de fer en France ?- `21,23€ 5,50% 22,40€ 
1312 La France Gallo-Romaine 20,85 € 5,50% 22,00 € 
1316 la révolution néolithique dans le monde 28,44 € 5,50% 30,00 € 
1324 Berger et brebis de la Brigue 25,00 € 0,00% 25,00 € 
1325 Sulle tracce dei nostri antenati 7,58 € 5,50% 8,00 € 
1326 Les temps Suspendus 24,64 € 5,50% 26,00 € 
1327 Montagnes sacrées 56,87 € 5,50% 60,00 € 
1328 Parlu Tendascu 23,70 € 5,50% 25,00 € 
1329 La montagne sacrée du Bego 56,87 € 5,50% 60,00 € 
1331 Et l'homme créa les dieux 11,94 € 5,50% 12,60 € 
1335 Si j'étais.. Un homme préhistorique 9,43 € 5,50% 9,95 € 
1336 Meraviglie 23,70 € 5,50% 25,00 € 
1337 Environnement et cultures à l'âge du bronze 42,65 € 5,50% 45,00 € 
1339 Caïn, Abdel, Ôtzi 25,02 € 5,50% 26,40 € 
1342 Villes, Villages, Campagnes Âge de Bronze 24,64 € 5,50% 26,00 € 
1343 Les gestes techniques de la préhistoire 29,38 € 5,50% 31,00 € 
1344 L'atelier du préhistorien 18,01 € 5,50% 19,00 € 
1347 Vallée des Merveilles und Fontanalbe 14,12 € 5,50% 14,90 € 
1349 Minéraux Roches et Fossiles 19,24 € 5,50% 20,30 € 
1351 Coffret braille 113,74 € 5,50% 120,00 € 
1352 Vallée des Merveilles Val de Fontanalba 14,22 € 5,50% 15,00 € 
1355 Mes années Pourquoi "La Préhistoire" 11,28 € 5,50% 11,90 € 
1356 Comme des Marmottes 12,80 € 5,50% 13,50 € 
1357 Mes Animaux à Toucher 13,18 € 5,50% 13,90 € 
1362 Mercantour rando dans Alpes du Sud 11,37 € 5,50% 12,00 € 
1363 Mercantour Sauvage 33,08 € 5,50% 34,90 € 
1364 Plantes de santé Baumes et Tisanes 17,91 € 5,50% 18,90 € 
1369 Mercantour guide rando 16,97 € 5,50% 17,90 € 
1371 C'est un Grand Mystère 23,70 € 5,50% 25,00 € 
1377 coffret préhistoire 37,87 € 5,50% 39,95 € 
1378 Préhistoire Toumaï 23,65 € 5,50% 24,95 € 
1379 Préhistoire BigBang 23,65 € 5,50% 24,95 € 
1380 Méthodes archéologiques 27,96 € 5,50% 29,50 € 
1381 Pourquoi l'art préhistorique 8,91 € 5,50% 9,40 € 
1382 Archéologie du territoire 20,85 € 5,50% 22,00 € 
1383 L'archéologie de la mort 20,85 € 5,50% 22,00 € 
1384 La France racontée par les archéologues 26,54 € 5,50% 28,00 € 
1385 Géologie du Mercantour 23,60 € 5,50% 24,90 € 
1388 Cropetite 4,74 € 5,50% 5,00 € 
1389 Questions réponses la préhistoire 6,45 € 5,50% 6,80 € 
1390 la préhistoire à très petits pas 6,45 € 5,50% 6,80 € 
1398 Merveilles anglais 23,70 € 5,50% 25,00 € 
1399 Ragazzi nella preistoria 7,11 € 5,50% 7,50 € 
1403 il grande forte delle colle di tenda 18,96 € 5,50% 20,00 € 
1408 Cromignon 4,74 € 5,50% 5,00 € 
1416 Premier paysans des alpes alimentation 18,96 € 5,50% 20,00 € 
1423 Passeurs de mémoire 3,79 € 5,50% 4,00 € 
1424 Carte IGN 38410T Vallée de la roya et VM 11,85 € 5,50% 12,50 € 
1425 La Vallée des Merveilles Fidèle Editions 28,44 € 5,50% 30,00 € 
1426 Le chemin de fer des Merveilles 18,96 € 5,50% 20,00 € 
1427 Préhistoire Les 1er pas de l'homme 4,74 € 5,50% 5,00 € 
1429 Mon Cahier Nature Les animaux de la montagne 7,11 € 5,50% 7,50 € 
1431 La preistoria a piccoli passi 9,10 € 5,50% 9,60 € 
1433 Viaggiando nella Preistoria 4,74 € 5,50% 5,00 € 
1438 Une vie d'art préhistorique 44,55 € 5,50% 47,00 € 
1439 L'homme et l'outil 7,58 € 5,50% 8,00 € 
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1440 Qu'est-ce que la Préhistoire? ,,, 7,30 € 5,50% 7,70 € 

1441 Préhistoires d'Europe 40,76 € 5,50% 43,00 € 

1442 Guide de la Faune et de la Floé 17,06 € 5,50% 18,00 € 

1444 Les métamorphoses du bon berger 20,85 € 5,50% 22,00 € 

1445 Les grandes énigmes en archéologie 18,01 € 5,50% 19,00 € 

1448 Randonnées botaniques et découverte de la véget. 23,22 € 5,50% 24,50 € 

1450 Archeologia del Neolitico 32,70 € 5,50% 34,50 € 

1451 L'Italia nell'età del bronzo e del ferro 43,13 € 5,50% 45,50 € 

1453 Gravures piquetées Bego 28,44 € 5,50% 30,00 € 

1454 Les Romains à petits pas 12,80 € 5,50% 13,50 € 

1456 Voyage en Gaule Romaine 27,49 € 5,50% 29,00 € 

1457 Les Romains Questions Réponses 6,59 € 5,50% 6,95 € 

1458 La valle delle Meraviglie Guida IT 4,27 € 5,50% 4,50 € 

1460 Marmottes des Merveilles 11,37 € 5,50% 12,00 € 

1462 Giacometti L'oeuvre ultime Catalogue grand 26,54 € 5,50% 28,00 € 

1466 Tutto Otzi per giocare 9,38 € 5,50% 9,90 € 

1467 Livre d'or Casa Fontanalba 37,91 € 5,50% 40,00 € 

1468 Bego Quand des humains signifiaient le divin 28,91 € 5,50% 30,50 € 

1469 Une ville romaine 9,43 € 5,50% 9,95 € 

1470 Merveilles en poche 11,37 € 5,50% 12,00 € 

1471 Qui se cache? A la montagne 7,58 € 5,50% 8,00 € 

1472 Mon premier cherche trouve La Montagne 12,23 € 5,50% 12,90 € 

1474 I romani a piccoli passi 9,48 € 5,50% 10,00 € 

1475 Guide des sites préhistoriques PACA 18,01 € 5,50% 19,00 € 

1476 Sauvages et Gourmandes 18,01 € 5,50% 19,00 € 

1478 Preistoria L'alba della mente umana 18,48 € 5,50% 19,50 € 

1480 Je lis et j'écris la langue tendasque 28,00 € 0,00% 28,00 € 

1481 Marvel 30,00 € 0,00% 30,00 € 

1482 Terres hautes (Contes, légendes et récits) 15,64 € 5,50% 16,50 € 

1483 L'herbier méditerranéen 18,96 € 5,50% 20,00 € 

1484 Loup, loup, loup! 11,37 € 5,50% 12,00 € 

1485 Mercantour remarquable 12,80 € 5,50% 13,50 € 

1486 Merveilles en poche anglais 11,37 € 5,50% 12,00 € 

1488 Premiers Nomades de Haute Asie 11,37 € 5,50% 12,00 € 

1489 L'art de la Préhistoire 21,71 € 5,50% 22,90 € 

1490 Papy Mammouth 18,48 € 5,50% 19,50 € 

1491 Dictionnaire illustré de Géologie 23,70 € 5,50% 25,00 € 

1492 Cromignon (version album) 12,04 € 5,50% 12,70 € 

1493 Cropetite (version album) 12,04 € 5,50% 12,70 € 

1494 Premiers Hommes 9,48 € 5,50% 10,00 € 

1496 Sapiens 22,75 € 5,50% 24,00 € 

1497 La dernière étreinte 22,27 € 5,50% 23,50 € 

1498 Mon cahier d'archéologie 5-8 ans 12,31 € 5,50% 12,99 € 

1499 Mon cahier d'archéologie 8 ans 14,21 € 5,50% 14,99 € 

1500 Origines de l'humanité 18,96 € 5,50% 20,00 € 

1501 Nos premières fois 18,96 € 5,50% 20,00 € 

1502 L'homme est il un animal comme des autres 9,00 € 5,50% 9,50 € 

1503 L'amazone et la cuisinière 16,97 € 5,50% 17,90 

1504 Sapiens à la plage 15,07 € 5,50% 15,90 

1505 Crottes de marmottes 11,37 € 5,50% 12,00 

1506 Le climat expliqué à ma fille 7,58 € 5,50% 8,00 

1507 Tout savoir sur la préhistoire 9,43 € 5,50% 9,95 

1508 Mémoires de maisons mortes 15,17 € 5,50% 16,00 

1509 L'homme et la Nature 16,11 € 5,50% 17,00 

1510 Sur les traces du Pastoralisme dans le massif du Mercantour 18,96 € 5,50% 20,00 

1511 Merveilles en poche en Italien 11,37 € 5,50% 12,00 

1512 Le premier petit chien du Monde 12,04 € 5,50% 12,70 € 
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1513 Silex and the cit 2 13,27 € 5,50% 14,00 
1514 Il était une fois l'homme t1 10,38 € 5,50% 10,95 
1515 La préhistoire petite imageries 5,64 € 5,50% 5,95 

     

2003 Carte Musée des Merveilles 0,42 € 20,00% 0,50 € 
2013 Carte Andy Kassen grand format 2,50 € 0,00% 2,50 € 
2014 Carte musée pano+carrée 1,50 € 20,00% 1,80 € 
2018 Carte Postale Lez Art 0,42 € 20,00% 0,50 € 
2019 Carte stickers Sorcier 2,42 € 20,00% 2,90 € 
2020 Carnet de 12 Cartes Merveilles 2,08 € 20,00% 2,50 € 
2022 Autocollant Sorcier 0,83 € 20,00% 1,00 € 
2023 Carte postale aluminium 4,17 € 20,00% 5,00 € 
2024 Carte Postale gaufrée 1,25€ 20,00% 1,50€ 
2025 Autocollant Sorcier noir 1,67 € 20,00% 2,00 € 

     

3009 Gomme transparente 1,25 € 20,00% 1,50 € 
3033 Mouton chèvre en feutre 6,50 € 0,00% 6,50 € 
3034 Collier bois de renne gravures 7,00 € 0,00% 7,00 € 
3038 Parapluie 25,00 € 20,00% 30,00 € 
3039 Porte-clés Fleur Heïdi 10,00 € 0,00% 10,00 € 
3042 Taille Crayon "Cylindre" 1,50 € 20,00% 1,80 € 
3046 Boeufs ânes animaux Kampf 9,00 € 0,00% 9,00 € 
3048 Porte-clés nature (gland,chataigne,cynorrhodons 10,00 € 0,00% 10,00 € 
3055 Miroir de poche 3,33 € 20,00% 4,00 € 
3056 Lutin en laine 10,00 € 0,00% 10,00 € 
3057 Collier bois de renne sifflet 8,50 € 0,00% 8,50 € 
3059 Collier bois de renne 3 motifs 10,00 € 0,00% 10,00 € 
3063 Toupie bois spirale 1,50 € 20,00% 1,80 € 
3065 Portefeuille faux cuir 9,58 € 20,00% 11,50 € 
3066 Magnet Sorcier 10,83 € 20,00% 13,00 € 
3069 Jeu Mettiti in gioco con... l'archéologia 36,67 € 20,00% 44,00 € 
3071 Yoyo en bois spirale 1,50 € 20,00% 1,80 € 
3073 Jeu de 7 Familles Préhistoire 5,83 € 20,00% 7,00 € 
3075 Magnet coffret 6 gravures 5,00 € 20,00% 6,00 € 
3076 Rubik's cube Musée 7,08 € 20,00% 8,50 € 
3078 Tatouage gravure couleur argent 1,25 € 20,00% 1,50 € 
3079 Magnet Sorcier en Aluminium 2,50 € 20,00% 3,00 € 
3083 Etui à lunette Sorcier 6,67 € 20,00% 8,00 € 
3084 Parapluie photo Sorcier 37,08 € 20,00% 44,50 € 
3085 Badge Musée 0,83 € 20,00% 1,00 € 
3086 Porte-clés MG 2,92 € 20,00% 3,50 € 
3087 Porte-clés en pierre polie 22,00 € 0,00% 22,00 € 
3088 Mémo Merveilles 6,25 € 20,00% 7,50 € 
3089 Boule de Noël 3,42 € 20,00% 4,10 € 
3090 Parapluie pliant 20,83 € 20,00% 25,00 € 
3092 Jeu Sauve mouton 18,33 € 20,00% 22,00 € 
3093 Peluche nettoyeur d'ecran 5,42 € 20,00% 6,50 € 
3094 Magnet Sorcier Wharol style 3,33 € 20,00% 4,00 € 
3097 Peluche ours gravures 15,83 € 20,00% 19,00 € 
3098 Puzzle 3D en bois 16,67 € 20,00% 20,00 € 
3099 Fleur feutre 6,00 € 0,00% 6,00 € 
3100 Yourte feutre 36,00 € 0,00% 36,00 € 
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3101 Porte-clés Sorcier argent . . r 40,00 € 0,00% 40,00 € 

3102 Porte-clés Sorcier bronze ' ,3:-,,00 € 0,00% 35,00 € 

3103 Toupie artisanale bois 7,50 € 0,00% 7,50 € 

3104 Magnet carré Sorcier 1,25 € 20,00% 1,50 € 

3105 Magnet rectangle photo 1,67 € 20,00% 2,00 € 

3106 Porte-clés ivoire 12,00 € 0,00% 12,00 € 

3107 Puzzle 3D 20,83 € 20,00% 25,00 € 

3108 Peluche bouquetin PNM 18,50 € 0,00% 18,50 € 

3109 Carnet jeux à la montagne 12,00 € 0,00% 12,00 € 

3110 Jeu de cartes Les animaux du Parc 11,50 € 0,00% 11,50 € 

3111 Jeu de cartes Prise de bec 10,50 € 0,00% 10,50 € 

     

4009 Porte-mine musée 0,83 € 20,00% 1,00 € 

4034 Stylo multicolore 0,83 € 20,00% 1,00 € 

4035 Post it Sorcier 1,67 € 20,00% 2,00 € 

4036 Papiers à lettre gaufrés motif Sorcier 11,67 € 20,00% 14,00 € 

4043 Règle flexible musée 2,50 € 20,00% 3,00 € 

4044 Gomme Sorcier 2,50 € 20,00% 3,00 € 

4048 Crayons bi-couleurs 7,50 € 20,00% 9,00 € 

4049 Boite crayon bois 3,33 € 20,00% 4,00 € 

4050 Crayon gris avec embout Sorcier 2,92 € 20,00% 3,50 € 

4052 Stylo plume Sorcier 5,00 € 20,00% 6,00 € 

4053 Carnet A5 Sorcier 10,83 € 20,00% 13,00 € 

4054 Carnet A4 Sorcier 15,83 € 20,00% 19,00 € 

4056 Crayons pastels 4,17 € 20,00% 5,00 € 

4057 Crayon branche magique 2,92 € 20,00% 3,50 € 

4058 Boite de 24 crayons magique 39,17 € 20,00% 47,00 € 

4059 Carnet 4 couleurs 2,08 € 20,00% 2,50 € 

4060 Marque page 2,50 € 20,00% 3,00 € 

4061 Stylo noir ou blanc 5,00 € 20,00% 6,00 € 

4062 Cahier de coloriage 7,58 € 5,50% 8,00 € 

4063 Stylo panoramique flotteur 3,33 € 20,00% 4,00 € 

4064 Stylo Sorcier 1,25 € 20,00% 1,50 € 

4065 Stylo touché gomme 2,08 € 20,00% 2,50 € 

4066 Stylo chic 3,33 € 20,00% 4,00 € 

4067 Carnet A6 Warhol 5,42 € 20,00% 6,50 € 

4068 Carnet A5 Balck and White 5,83 € 20,00% 7,00 € 

4069 Poster flore PNM 3,00 € 0,00% 3,00 € 

4070 Poster faune PNM 3,00 € 0,00% 3,00 € 

4071 Poster géant à colorier 6,00 € 0,00% 6,00 € 

     

5014 DVD La mémoire des pierres 10,00 € 0,00% 10,00 € 

     

6048 Sac à main Kampf 59,00 € 0,00% 59,00 € 

6053 Sac feutre motifs merveilles 24,00 € 0,00% 24,00 € 

6057 Sac feutre modèle fruit 21,00 € 0,00% 21,00 € 

6075 Echarpe femme brodée 8,33 € 20,00% 10,00 € 

6080 Sac pochette feutre 30,00 € 0,00% 30,00 € 

6081 Etole feutre grand modèle 57,00 € 0,00% 57,00 € 

6086 Gilet Sorcier Gris 18,33 € 20,00% 22,00 € 

6087 Casquette adulte Sorcier 10,00 € 20,00% 12,00 € 

6090 Casquette enfant Sorcier 10,00 € 20,00% 12,00 € 

6092 Sac Pochette Musée 13,33 € 20,00% 16,00 € 

6093 Trousse Musée 11,67 € 20,00% 14,00 € 

6095 Tee shirt enfant blanc bleu 6,67 € 20,00% 8,00 € 

6098 Tee shirt adulte chocolat 7,50 € 20,00% 9,00 € 

6099 Tee shirt adulte gris orange 7,50 € 20,00% 9,00 € 

6103 Polaire adulte noire Sorcier 21,67 € 20,00% 26,00 € 

6105 Etole Kampf petit modèle 38,00 € 0,00% 38,00 € 
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6106 Tee shirt enfant noir motifs couleurs .-  6,67 € 20,00% 8,00 € 
6107 Tee shirt adulte marine motif. Vert` : _ , 7,50 € 20,00% 9,00 € 
6108 Tee shirt adulte noir Sorcier couleur 7,50 € 20,00% 9,00 € 
6109 Trousse scolaire Musée 11,67 € 20,00% 14,00 € 
6110 Cartable Musée 3D 18,33 € 20,00% 22,00 € 
6111 Porte monnaie plat Musée 8,33 € 20,00% 10,00 € 
6113 Porte Monnaie cuir motif Merveilles 54,00 € 0,00% 54,00 € 
6116 Gilet zippé à capuche 19,17 € 20,00% 23,00 € 
6117 Tee-shirt QR code 10,83 € 20,00% 13,00 € 
6118 Tee-shirt bio homme 10,83 € 20,00% 13,00 € 
6119 Tee-shirt bio femme 10,83 € 20,00% 13,00 € 
6120 Tee-shirt bio enfant 7,50 € 20,00% 9,00 € 
6121 Tee-shirt bio bébé 7,50 € 20,00% 9,00 € 
6122 Sac en coton 1,67 € 20,00% 2,00 € 
6123 Porte monnaie triangle 4,17 € 20,00% 5,00 € 
6124 Sac à main Pieri 25,00 € 20,00% 30,00 € 
6125 Sac de voyage 98,33 € 20,00% 118,00 € 
6126 Foulard Laine et soie 42,50 € 20,00% 51,00 € 
6128 Chaussettes Musée 8,33 € 20,00% 10,00 € 
6129 Tee-shirt fillette 10,00 € 20,00% 12,00 € 
6130 Tee-shirt femme sorciers cou 10,83 € 20,00% 13,00 € 
6131 Sacoche homme 12,50 € 20,00% 15,00 € 
6132 Bandeau feutre petit pour cheveux 15,00 € 0,00% 15,00 € 
6133 Bandeau feutre grand pour cheveux 25,00 € 0,00% 25,00 € 
6134 Foulard grand carré photo 52,50 € 20,00% 63,00 € 
6135 Sacoche homme cuir 80,00 € 20,00% 96,00 € 
6136 Tee shirt adulte gris Spirale 12,50 € 20,00% 15,00 € 
6137 Tee shirt enfant gris Spirale 10,83 € 20,00% 13,00 € 
6138 Gilet zippé enfant Spirale 23,33 € 20,00% 28,00 € 
6139 Tour du cou PNM 12,00 € 0,00% 12,00 € 

     

7030 Assiette verre 9,17 € 20,00% 11,00 € 
7048 Mug Musée 5,83 € 20,00% 7,00 € 
7050 Boîte Porcelaine Musée 5,00 € 20,00% 6,00 € 
7054 Mobile Heïdi 23,00 € 0,00% 23,00 € 
7068 Tasse expresso et sous tasse 5,83 € 20,00% 7,00 € 
7078 Taureau en bronze 26,67 € 20,00% 32,00 € 
7093 Schiste gravé Hallebarde 23,33 € 20,00% 28,00 € 
7094 Porte photo Limace argent 48,33 € 20,00% 58,00 € 
7110 Plaque décorative en Emaux d'art 78,00 € 0,00% 78,00 € 
7118 Vase motifs Gravures 19,17 € 20,00% 23,00 € 
7119 Flasque Sorcier en métal 10,00 € 20,00% 12,00 € 
7120 Boite pierre plate carré spirale 23,33 € 20,00% 28,00 € 
7127 Sorcier Métal Petit 16,67 € 20,00% 20,00 € 
7128 Sorcier Métal Grand 29,17 € 20,00% 35,00 € 
7133 Vide poche Musée 7,08 € 20,00% 8,50 € 
7134 Théière Spirale Hélène 60,00 € 0,00% 60,00 € 
7135 Sculpture métal 34,17 € 20,00% 41,00 € 
7136 Bol Spirale Hélène 22,00 € 0,00% 22,00 € 
7137 Tasse et sous tasse Spirale Hélène 14,50 € 0,00% 14,50 € 
7138 Boite sucrier spirale Hélène 36,00 € 0,00% 36,00 € 
7139 Vide poche Spirale Hélène 19,50 € 0,00% 19,50 € 
7142 Vase Hélène modèle 3 42,00 € 0,00% 42,00 € 
7143 Bol gravures Morgane 26,00 € 0,00% 26,00 € 
7144 Tasse gravures Morgane 17,00 € 0,00% 17,00 € 
7145 Ardoise grande 14,17 € 20,00% 17,00 € 
7146 Ardoise petite 4,17 € 20,00% 5,00 € 
7147 Mug gravures Morgane 21,00 € 0,00% 21,00 € 
7148 Mug acier avec mousqueton 8,33 € 20,00% 10,00 € 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 73



7151 Vase Archéologique en Terre {,49,00 € 0,00% 49,00 € 

7152 Sous-verre 4 Sorciers Wharol ' _ e .),83 € 20,00% 7,00 € 

7153 Boite bois petite avec couvercle. 11,00 € 0,00% 16,00 € 

7154 Gobelet bois 18,00 € 0,00% 18,00 € 

7155 Champignon bois 18,00 € 0,00% 18,00 € 

7156 Boite bois moyenne avec couvercle 36,00 € 0,00% 36,00 € 

7157 Boite bois luxe grande avec couvercle 110,00 € 0,00% 110,00 € 

7158 Coupelle bois 15,00 € 0,00% 15,00 € 

7160 Boite Musée ronde 6,67 € 20,00% 8,00 € 

7161 Thermos 10,83 € 20,00% 13,00 € 

7162 Photophore papier avec led 7,92 € 20,00% 9,50 € 

7163 Boite cylindre avec couvercle émaillé 6,25 € 20,00% 7,50 € 

7164 Boite bombée avec couvercle émaillé 6,25 € 20,00% 7,50 € 

7165 Vase ovale conique 55,00 € 20,00% 66,00 € 

7166 Vase bombé 55,00 € 20,00% 66,00 € 

7167 Mug émaillé 20,83 € 20,00% 25,00 € 

     

9116 Boite petite en pierre 9,17 € 20,00% 11,00 € 

9144 Bague spirale argent 45,83 € 20,00% 55,00 € 

9156 Boucles gravures argent 21,67 € 20,00% 26,00 € 

9158 Boucles spirale ou corniforme carré argent 24,17 € 20,00% 29,00 € 

9179 Eventail Musée 5,00 € 20,00% 6,00 € 

9201 Boucles pierre 24,17 € 20,00% 29,00 € 

9209 Bague fleur feutre 5,00 € 0,00% 5,00 € 

9210 Bague pierre pendeloque 18,33 € 20,00% 22,00 € 

9216 Collier Sorcier encerclé 23,33 € 20,00% 28,00 € 

9230 Collier taureau en argent 8,33 € 20,00% 10,00 € 

9231 Collier taureau en bronze 6,67 € 20,00% 8,00 € 

9271 Collier rond corne et lin 8,33 € 20,00% 10,00 € 

9272 Collier losange corne 8,33 € 20,00% 10,00 € 

9279 Bracelet Sorcier caoutchouc lisse 17,50 € 20,00% 21,00 € 

9281 Boucles Sorcier médaille courtes 21,67 € 20,00% 26,00 € 

9282 Boucles Sorcier perle et médaille 26,67 € 20,00% 32,00 € 

9283 Bague Sorciers gravés 29,17 € 20,00% 35,00 € 

9286 Bague Sorcier médaille 26,67 € 20,00% 32,00 € 

9287 Collier grelot 22,50 € 20,00% 27,00 € 

9290 Médaille Sorcier 9,17 € 20,00% 11,00 € 

9291 Collier bois de renne anneau 7,50 € 0,00% 7,50 € 

9317 Collier spirale pierre argent 18,33 € 20,00% 22,00 € 

9322 Collier Sorcier perle et médaille 23,33 € 20,00% 28,00 € 

9323 Collier Sorcier argent chaîne argent 20,83 € 20,00% 25,00 € 

9355 Broche berger(e) Argent 46,67 € 20,00% 56,00 € 

9356 Broche berger(e) bronze 28,33 € 20,00% 34,00 € 

9363 Collier Sorcier galet gravé 6,67 € 20,00% 8,00 € 

9376 Bracelet plat corne 17,50 € 20,00% 21,00 € 

9378 Bracelet elliptique corne 17,50 € 20,00% 21,00 € 

9383 Collier spirale émail d'art 57,00 € 0,00% 57,00 € 

9394 Bracelet bronze gravure 66,67 € 20,00% 80,00 € 

9401 Collier medaillon corne 18,33 € 20,00% 22,00 € 

9405 Bracelet plaque corne 10,83 € 20,00% 13,00 € 

9406 Boucles carré corne 12,50 € 20,00% 15,00 € 

9407 Collier carré corne 16,67 € 20,00% 20,00 € 

9429 Bracelet manchette corne 20,00 € 20,00% 24,00 € 

9431 Broche épingle feutre 21,00 € 0,00% 21,00 € 

9434 Boucles Sorcier Clou Argent 19,17 € 20,00% 23,00 € 

9436 Collier Sorcier (3) rosaire 58,33 € 20,00% 70,00 € 

9438 Collier Sorcier (3) bronze chaîne argent 39,17 € 20,00% 47,00 € 

9439 Boucles Sorcier bronze/argent 20,00 € 20,00% 24,00 € 

9441 Bracelet Sorcier argent 21,67 € 20,00% 26,00 € 
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9442 Bracelet Sorcier bronze/argent :,, 19,17 € 20,00% 23,00 € 
9446 Boucles corne losange 1.. 5,83 € 20,00% 7,00 € 
9447 Bracelet virgule corne ' 20,00 € 20,00% 24,00 € 
9585 Collier pierre quartz moyen modèle 25,00 € 20,00% 30,00 € 
9588 Bague Spirale en argent 29,17 € 20,00% 35,00 € 
9589 Boucles Spirale pendente argent 18,33 € 20,00% 22,00 € 
9590 Boucles Spirale chaineargent 24,17 € 20,00% 29,00 € 
9591 Boucles Spirale lobe argent 18,33 € 20,00% 22,00 € 
9592 Boucles Spirale bronze/argent 21,67 € 20,00% 26,00 € 
9595 Collier Spirale femme argent 24,17 € 20,00% 29,00 € 
9596 Collier Sorcier argent 24,17 € 20,00% 29,00 € 
9597 Collier Sorcier rosaire 34,17 € 20,00% 41,00 € 
9599 Bracelet spirale argent 20,00 € 20,00% 24,00 € 
9600 Bracelet spirale bronze 17,50 € 20,00% 21,00 € 
9615 Boucles olive corne 10,00 € 20,00% 12,00 € 
9616 Boucles petites cuiv. Bronz. 12,00 € 0,00% 12,00 € 
9618 Boucles composées cuiv. Bronz. 16,00 € 0,00% 16,00 € 
9619 Bracelet 1 motif cuiv. Bronz. 20,00 € 0,00% 20,00 € 
9620 Bracelet 3 motifs cuiv. Bronz. 23,00 € 0,00% 23,00 € 
9621 Collier 1 motif cuiv. Bronz. long 24,00 € 0,00% 24,00 € 
9622 Collier 3 motifs cuiv. Bronz. Court 26,00 € 0,00% 26,00 € 
9629 Boucles fleurs gros rond 3,33 € 20,00% 4,00 € 
9635 Boucles métal grosse 3,33 € 20,00% 4,00 € 
9643 Boucles corne petites perles 3,33 € 20,00% 4,00 € 
9654 Bague pierre naturelle 33,00 € 0,00% 33,00 € 
9655 Bracelet pierre naturelle 26,00 € 0,00% 26,00 € 
9656 Collier pierre naturelle (petit) 22,00 € 0,00% 22,00 € 
9657 Collier pierre naturelle (moyen) 35,00 € 0,00% 35,00 € 
9658 Boucles pierre naturelle 25,00 € 0,00% 25,00 € 
9659 Collier pierre naturelle luxe 52,00 € 0,00% 52,00 € 
9674 Boucles étoiles (2) 3,33 € 20,00% 4,00 € 
9676 Boucles étoile longue couleur 3,33 € 20,00% 4,00 € 
9686 Collier demi torque or ou argent 10,00 € 20,00% 12,00 € 
9750 Charms 18,33 € 20,00% 22,00 € 
9751 Collier plexi enfant 5,00 € 0,00% 5,00 € 
9753 Collier bois naturel petit 36,67 € 20,00% 44,00 € 
9754 Collier bois naturel grand 47,50 € 20,00% 57,00 € 
9755 Collier pierre polie 22,00 € 0,00% 22,00 € 
9762 Collier plaque argentée 15,83 € 20,00% 19,00 € 
9763 Bracelet plaque argentée 13,33 € 20,00% 16,00 € 
9764 Boucles plaque argentée 6,25 € 20,00% 7,50 € 
9765 Collier plaque dorée 15,83 € 20,00% 19,00 € 
9771 Collier Spirale argentée 10,83 € 20,00% 13,00 € 
9772 Collier Spirale dorée 10,83 € 20,00% 13,00 € 
9773 Boucles Spirale argentée 9,17 € 20,00% 11,00 € 
9774 Boucles Spirale dorée 9,17 € 20,00% 11,00 € 
9779 Bague résine et bois 25,00 € 0,00% 25,00 € 
9780 Bracelet tressé pour charms 21,67 € 20,00% 26,00 € 
9781 Collier animaux montagne coloré 10,00 € 20,00% 12,00 € 
9782 Bracelet animaux montagne coloré 10,00 € 20,00% 12,00 € 
9784 Charms pierre naturelle 10,83 € 20,00% 13,00 € 
9785 Montre Merveilles 20,83 € 20,00% 25,00 € 
9786 Collier émaux ArtBox 54,17 € 20,00% 65,00 € 
9787 Bracelet tressé Sorcier argent 10,00 € 20,00% 12,00 € 
9788 Bracelet tressé Spirale argent 10,00 € 20,00% 12,00 € 
9789 Collier silex 12,00 € 0,00% 12,00 € 
9790 Boucles torsade corne 10,83 € 20,00% 13,00 € 
9791 Boucles anneau corne 17,50 € 20,00% 21,00 € 
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9792 Boucles rondes écailles tortue 11,67  € 20,00%  14,00 € 
9793 Boucles fleur corne ' e  16,67 € 20,00% 20,00 € 
9795 Collier anneau rond écailles tortue 21,50 € 20,00% 21,00 € 
9797 Collier fleur corne 18,33 € 20,00% 22,00 € 
9798 Collier chaine corne 21,67 € 20,00% 26,00 € 
9800 Bracelet corne lot de 7 31,67 € 20,00% 38,00 € 
9801 Bracelet serpent corne 21,67 € 20,00% 26,00 € 
9802 Bracelet fleur corne 13,33 € 20,00% 16,00 € 
9803 Bracelet manchette écailles tortue 17,50 € 20,00% 21,00 € 
9804 Bracelet elastique corne 21,67 € 20,00% 26,00 € 
9805 Boucles fleur corne 13,33 € 20,00% 16,00 € 
9807 Bracelet elastique corne 20,83 € 20,00% 25,00 € 
9817 Bracelet Spirale cuir 16,00 € 0,00% 16,00 € 
9818 Bracelet Spirale grande cuir 10,00 € 0,00% 10,00 € 
9819 Collier Spirale cuir 14,00 € 0,00% 14,00 € 
9820 Collier Spirale verre 7,50 € 20,00% 9,00 € 
9822 Collier perles métal 6,67 € 20,00% 8,00 € 
9823 Bracelet perles métal 5,00 € 20,00% 6,00 € 
9827 Bracelet daim 2,50 € 20,00% 3,00 € 
9831 Bracelet coloré 6,67 € 20,00% 8,00 € 
9832 Bracelet multi tours 5,00 € 20,00% 6,00 € 
9833 Bague Sorcier émail/argent 34,17 € 20,00% 41,00 € 
9834 Bracelet Sorcier émail/argent 30,83 € 20,00% 37,00 € 
9835 Boucles monnaie Sorcier au lobe 29,17 € 20,00% 35,00 € 
9836 Boucles Sorcier émail/argent pendantes 29,17 € 20,00% 35,00 € 
9837 Collier Sorcier émail/argent 22,50 € 20,00% 27,00 € 
9838 Bracelet foudre argent 30,00 € 20,00% 36,00 € 
9839 Bracelet foudre émail/argent 34,17 € 20,00% 41,00 € 
9840 Boucles foudre argent lobe 12,50 € 20,00% 15,00 € 
9841 Boucles foudre pendantes 15,00 € 20,00% 18,00 € 
9842 Collier foudre argent 18,33 € 20,00% 22,00 € 
9843 Bague en bois naturel 18,33 € 20,00% 22,00 € 
9844 Boucles en bois naturel 18,33 € 20,00% 22,00 € 
9845 Bracelet feutre 20,00 € 0,00% 20,00 € 
9846 Broche en feutre 16,00 € 0,00% 16,00 € 
9847 Boucles en feutre 19,50 € 0,00% 19,50 € 
9848 Collier romain 15,00 € 0,00% 15,00 € 
9849 Boucles d'oreilles romaines 12,00 € 0,00% 12,00 € 
9850 Monnaie romaine 3,00 € 0,00% 3,00 € 
9851 Bracelet Spirales feutre 39,00 € 0,00% 39,00 € 
9852 Bracelet homme 5,83 € 20,00% 7,00 € 
9853 Collier perles blanches 4,17 € 20,00% 5,00 € 
9855 Bracelet cordon tressé 2,50 € 20,00% 3,00 € 
9856 Collier métal multi-fils 4,58 € 20,00% 5,50 € 
9857 Bracelet métal multi fils 3,75 € 20,00% 4,50 € 
9862 Boucles disque corne 17,50 € 20,00% 21,00 € 
9863 Collier anneau corne 17,50 € 20,00% 21,00 € 
9864 Bracelet jonc large 15,00 € 20,00% 18,00 € 
9865 Bracelet jonc fin 10,00 € 20,00% 12,00 € 
9866 Boucles chaine corne 24,17 € 20,00% 29,00 € 
9867 Boucles demi rond corne 12,50 € 20,00% 15,00 € 
9868 Bracelet pierre naturelle luxe 40,00 € 20,00% 48,00 € 

9870 Bracelet manchette perles 5,00 € 20,00% 6,00 € 
9871 Boucles verre 5,83 € 20,00% 7,00 € 
9872 Boucles strass longues 3,75 € 20,00% 4,50 € 
9874 Bracelet verre ouvert 6,67 € 20,00% 8,00 € 
9875 Boucles demie-spirale 5,00 € 20,00% 6,00 € 
9877 Boucles multiperles 3,75 € 20,00% 4,50 € 
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9878 Collier Sorcier cylindre . 25,00 € 20,00% 30,00 € 
9879 Boucles Sorcier cylindre 50,00 € 20,00% 60,00 € 
9881 Collier Mongol laiton 6,00 € 0,00% 6,00 € 
9882 Collier cheval bronze 8,50 € 0,00% 8,50 € 
9884 Collier Spirale en argent Fortune 25,00 € 0,00% 25,00 € 
9885 Collier Sorcier plaque en argent Fortune 68,00 € 0,00% 68,00 € 
9886 Boucles Spirales double en argent Fortune 98,00 € 0,00% 98,00 € 
9887 Bracelet Spirales petites en argent Fortune 120,00 € 0,00% 120,00 € 
9888 Collier Spirale argent cuir noir Fortune 145,00 € 0,00% 145,00 € 
9889 Collier pointe flèche argent 18,00 € 0,00% 18,00 € 
9890 Collier pointe flèche bronze 15,00 € 0,00% 15,00 € 
9891 Collier hache argent 37,00 € 0,00% 37,00 € 
9892 Collier hache bronze 32,00 € 0,00% 32,00 € 
9893 Créoles or couleur 5,00 € 20,00% 6,00 € 
9894 Bracelet or couleur 4,17 € 20,00% 5,00 € 
9896 Boucles labyrinthe 4,58 € 20,00% 5,50 € 
9898 Collier labyrinthe 6,67 € 20,00% 8,00 € 
9899 Bague 9 pierres 5,00 € 20,00% 6,00 € 
9900 Boucles demi rond doré 3,75 € 20,00% 4,50 € 
9901 Collier carrés colorés 8,33 € 20,00% 10,00 € 
9902 Boucles 4 losanges 6,67 € 20,00% 8,00 € 
9903 Bracelet épi 4,17 € 20,00% 5,00 € 
9904 Boucles épi 5,83 € 20,00% 7,00 € 
9905 Collier épi 5,00 € 20,00% 6,00 € 
9906 Collier feuille 8,33 € 20,00% 10,00 € 
9907 Boucles spirale résine 4,58 € 20,00% 5,50 € 
9908 Bague pierre picots 4,17 € 20,00% 5,00 € 
9909 Boucles losange rayé 2,50 € 20,00% 3,00 € 
9910 Collier 1 motif cuiv. Bronz. court 23,00 € 0,00% 23,00 € 
9911 Bracelet 3 ou 4 brins Asie Centrale 10,00 € 20,00% 12,00 € 
9912 Boucles multicouleurs Asie centrale 6,67 € 20,00% 8,00 € 
9913 Boucles ethniques Asie centrales 6,67 € 20,00% 8,00 € 
9914 Bague laiton Asie centrale 8,33 € 20,00% 10,00 € 
9915 Boucles spirale laiton Asie centrale 7,50 € 20,00% 9,00 € 
9916 Bracelet rigide fin Asie Centrale 7,50 € 20,00% 9,00 € 
9917 Bracelet petites perles Asie Centrale 6,67 € 20,00% 8,00 € 
9918 Collier petites perles Asie centrale 7,50 € 20,00% 9,00 € 
9920 Bracelet pierre de lave Asie Centrale 9,17 € 20,00% 11,00 € 
9921 Bracelet large Asie centrale 8,33 € 20,00% 10,00 € 
9922 Boucles grosses Asie Centrale 8,33 € 20,00% 10,00 € 

9923 Collier métal ou turquoise Asie Centrale 13,33 € 20,00% 16,00 € 
9924 Collier pointe en os 6,00 € 0,00% 6,00 € 
9925 Collier stéatite 6,00 € 0,00% 6,00 € 
9926 Collier hache grosses perles 7,00 € 0,00% 7,00 € 
9927 Collier hache petites perles 6,00 € 0,00% 6,00 € 
9928 Collier Sorcier galet argent 19,17 € 20,00% 23,00 € 
9929 Bracelet bois et pierre 18,00 € 0,00% 18,00 € 
9930 Collier Sorcier ivoire 12,00 € 0,00% 12,00 € 
9931 Collier triangles 7,50 € 20,00% 9,00 € 
9932 Collier coloré 7,50 € 20,00% 9,00 € 
9933 Chaîne argent 22,00 € 0,00% 22,00 € 
9934 Collier capsule 5,00 € 20,00% 6,00 € 
9935 Boucles Triangles 3,75 € 20,00% 4,50 € 
9936 Bracelet épi long 3,33 € 20,00% 4,00 € 
9937 Boucles capsules 4,17 € 20,00% 5,00 € 
9938 Pendentif pierre et laiton 7,08 € 20,00% 8,5 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DGA RESSOURCES ET MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES 

SERVICE DU BUDGET, DE LA PROGRAMMATION 
ET LA QUALITÉ DE GESTION 

arrêté tarifs Cinéma Mercury décembre 2019 

ARRETE 
portant sur la tarification des articles de la boutique de la régie de recettes 

du Cinéma MERCURY 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 5 juillet 1996 modifié par les arrêtés du 5 août 1997, 4 février 2000, 28 décembre 2001, 31 décembre 
2003, 17 février 2006, 31 mars 2015, 16 juillet 2015, 2 novembre 2015 et du 13 juin 2017 instituant une régie de 
recettes auprès du Musée départemental des Merveilles ; 
Vu l'arrêté du 10 septembre 2007 modifié par les arrêtés des 8 novembre 2007, 4 février 2009, 19 et 27 février 
2015, 22 février 2016, 6 févier 2018, 13 août 2018 et du 31 janvier 2019 portant sur la tarification la billetterie du 
cinéma Mercury ; 
Vu la délibération l'Assemblée départementale du 15 septembre 2017 donnant délégation au Président du Conseil 
général des Alpes-Maritimes pour créer, modifier ou supprimer les régies et adapter les divers tarifs des services 
culturels 

ARRETE 

ARTICLE lER : l'arrêté du 31 janvier 2019 portant sur la tarification de la billetterie du Cinéma Mercury est 
modifié et complété selon le détail figurant dans les tableaux ci-annexés. 

ARTICLE 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Nice,  le  2.5 DEC. 2019 

Le Prs dent, 
Pour le Président par délégation, 
Le Directeur gén al des services 

• 

Christophe PICARD 
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TARIFICATION DE LA BILLETTERIE CINEMA MERCURY 

TARIFS PRIX 

 

PERSONNES CONCERNÉES 

 

Plein tarif 8,00 € 

 

Tarif réduit le lundi 5,50 € • Tout Public. 

Tarifs réduits 
sur 

présentation 
du 

justificatif 

5,50 € 

• Collégiens et lycéens scolarisés dans le département des Alpes Maritimes ; 
• Étudiants ; 
• Demandeurs d'emplois ; 
• Seniors à partir de 60 ans (hors séances ciné senior) ; 
• Personnes porteuses de handicap ; 
• Les groupes de plus de 10 personnes et plus ; 
• Parents accompagnés de leurs enfants âgés de moins de 9 mois dans le cadre 

des séances «Ciné Parents-Bébé ». 
• Adhérents des associations partenaires du Mercury, uniquement dans le 

cadre des séances organisées par les associations. 
• Avant-premières et séances organisées par le Département. 
• Séances organisées dans le cadre d'un festival. 

Tarif réduit 3,00 € • Programmes courts de moins de 60 minutes. 
• Séances spéciales «jeune public » organisé par le Département. 

Tarif réduit 

 

• Le Printemps du cinéma, selon le tarif appliqué par la Fédération nationale 
des cinémas français. 

• La fête du cinéma, selon le tarif appliqué par la Fédération nationale des 
cinémas français. 

Tarif réduit 3,50 € • Festival Cinéma Télérama 
• Festival Cinéma Télérama enfants 

Tarifs réduits sur 
présentation 

du 
justificatif 

4,00 € 
• Jeunes de moins de 14 ans ; 
• Agents du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, sur présentation de 

leur badge. 

2,50 € 

• Écoliers scolarisés dans le département se rendant au cinéma dans le cadre 
scolaire 

• Collégiens scolarisés dans le département se rendant au cinéma dans le 
cadre scolaire ; 

• Collégiens scolarisés dans le département se rendant au cinéma dans le 
cadre du dispositif « collège au cinéma » ; 

• Lycéens d'enseignement général et professionnel scolarisés dans le 
département se rendant au cinéma dans le cadre du dispositif « lycéens et 
apprentis au cinéma ». 

• Seniors, dans le cadre des séances « ciné seniors », sur inscription 
obligatoire dans les Maisons du Département et Maisons des Seniors et 
leurs accompagnants (jeunes de — de 14 ans) dans le cadre des séances 
intergénérationnelles. 

Carte Pass Collège 
au cinéma 10 entrées 25 € 

• Collégiens scolarisés dans le Département se rendant au cinéma dans le 
cadre du dispositif « collège au cinéma » 
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TARIFS PRIX PERSONNES CONCERNEES 

Carte Pass Collège 
au cinéma 15 entrées 37,5  € 

• Collégiens scolarisés dans le Département se rendant au cinéma dans le 
cadre du dispositif « collège au cinéma » 

Carte 
10 entrées 50 € 

• Non nominative, valable 1 an. 

Paiement par 
contremarques 

(paiement différé) 
Divers 

• Pour les titulaires de contremarques délivrées par le CNC (Centre National 
de la Cinématographie) ; 

• Tarif plein ou réduit en fonction du justificatif présenté appliqué sur la base 
de la valeur faciale du ou des chèques remis (monnaie non rendue) ; 

• Pour les porteurs du Cinéchèque, tarif réduit en vigueur au cinéma Mercury. 
• Pour les porteurs des chèques EASYPASS ; 
• Pour les porteurs de «chèques Cinéma O.S.0 ». 

Paiement par 
contremarques 

(paiement différé) 

5 € 
• Pour les collégiens titulaires du pals excellence 06 délivré par le 

Département 06. 

Gratuité 0,00 € 
• Les critiques de cinéma, titulaires de la carte verte; 
• Les porteurs d'invitations distributeurs ; 
• Les titulaires de la carte du CNC délivrée au titre du contrôle 

cinématographique et aux membres de la commission de classification des 
films ; 

• Les membres CICAE, titulaires de la carte 
• Les membres Europa Cinémas titulaires de la carte 
• Les administrateurs, directeurs, chef du service juridique de la SACEM ; 
• Les exploitants des salles de cinéma du département, sur présentation de 

leur carte d'autorisation d'exercice. 

 

TARIFS DE LOCATION DES SALLES 

 

SEMAINE SALLE 1 SALLE 2 SALLE 3 
Matinée : 9h-12h 75 € 50 € 30 € 
Après-midi : 14h-20h 100 € 75 € 50 € 
Soirée : 20h-00h 150 € 100 € 50 € 
WEEK-END SALLE 1 SALLE 2 SALLE 3 
Matinée : 9h-12h 100 € 75 € 50 € 
Après-midi : 14h-20h 150 € 100 € 75 € 
Soirée : 20h-00h 200 € 150 € 100 € 
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20191212-lmc14463-AI-1-1

Date de télétransmission : 23 décembre 2019

Date de reception : 23 décembre 2019

Date d'affichage : 26 décembre 2019

Date de publication : 15 janvier 2020

ARRÊTÉ N° DE/2019/0875

Nomination des correspondants départementaux du Conseil national pour l'accès aux origines
personnelles

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu la loi n°2002-93 du 22 janvier 2002 relative à l’accès aux origines des personnes adoptées et pupilles
de l’État ;

Vu les articles L. 222-6, L. 223-7 et R. 147-21 du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’organisation au sein du Conseil départemental des Alpes-Maritimes des services de la Direction de
l’Enfance ;

ARRETE

Article 1er:

Au sein du Conseil  départemental  des  Alpes-Maritimes,  les  correspondants  du Conseil  national  pour
l’accès aux origines personnelles sont :

 Pour l’exercice des mandats et les relations avec le Conseil national pour l’accès aux origines 
personnelles :  
- Elisa PEYRE, chef de service du placement familial et de l’adoption ; 
- Michèle FALLARA, psychologue ; 

 Pour l’accompagnement des femmes, le recueil d’enfant(s), et la signature de procès-verbaux de 
recueil et de remise d’enfant : 
- Elisa PEYRE, chef de service du placement familial et de l’adoption  ;
- Nathalie BALESTRA, assistante sociale ; 
- Brigitte RITTER, éducatrice spécialisée ; 
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Article   2     :

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent arrêté
peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil
des actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 
18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1 /Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr

A  rticle   3 : 

Madame la Directrice générale adjointe en charge du développement des solidarités humaines est chargée
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  bulletin  des  actes  administratifs  du  Conseil
départemental des Alpes-Maritimes et  notifié aux intéressées.

Article 4     :

Cet arrêté rentrera en vigueur à compter du 12 décembre 2019.

Nice, le 12 décembre 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur général adjoint pour le développement

des solidarités humaines

Christine TEIXEIRA
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20191213-lmc14752-AR-1-1

Date de télétransmission : 16 décembre 2019

Date de reception : 16 décembre 2019

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 janvier 2020

ARRÊTÉ N° DE/2019/0890
abroge et remplace l'arrêté 2018-11 du 17 janvier 2018 relatif à l'autorisation de création et de

fonctionnement pour l'établissement d'accueil de jeunes enfants ' Le Rivage ' à CANNES

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code de la santé publique, Deuxième partie, Livre III, Titre II, chapitre IV «  Établissements d’accueil des
enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ;

Vu  l’arrêté  2018-11  du  17  janvier  2018  portant  sur  l’autorisation  de  création  et  de  fonctionnement  de
l’établissement d’accueil de jeunes enfants « Le Rivage » à Cannes ;

Vu le courriel de la Responsable de Secteur Direction régionale Sud BABILOU du 25 octobre 2019 informant du
changement de directrice de la crèche ;

Considérant la prise de fonction de Madame Fabienne LAWRENCE, infirmière DE, en tant que directrice de la
structure.

ARRETE

ARTICLE 1er : l’arrêté 2018-11 du 17 janvier 2018 portant sur l’autorisation de création et de fonctionnement de
l’établissement  d’accueil  de  jeunes enfants  « Le Rivage » à Cannes  est  abrogé et  remplacé par le présent
arrêté à compter de sa date de notification.

ARTICLE 2 : une autorisation de création et de fonctionnement a été donnée le 23 avril 2013 à EVANCIA SAS
Groupe BABILOU dont le Président est Monsieur Rodolphe CARLE, le siège social est situé 24 rue du Moulin
des Bruyères à Courbevoie 92400, pour la crèche « Le Rivage » sise 12-14 avenue des Arlucs à Cannes 06150.

ARTICLE 3 :  la  capacité de cet  établissement qui  fonctionne en multi-accueil,  est  de  36 places en limitant
l’effectif  des  enfants  pouvant  être  accueillis  simultanément  à  38.  L’âge  des  enfants  accueillis  est  de  10
semaines à 4 ans, et 5 ans révolus pour les enfants présentant un handicap.

ARTICLE 4 : l’établissement est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

ARTICLE  5 :  la  direction  est  assurée  par  Madame  Fabienne  LAWRENCE,  infirmière  DE,  assistée  d’une
éducatrice de jeunes enfants. Le personnel encadrant les enfants est composé d’une éducatrice de jeunes enfants,
de trois auxiliaires de puériculture et de six personnes titulaires du CAP Petite Enfance.

ARTICLE 6 : le gestionnaire s’engage à communiquer au Département toute modification qui interviendrait dans
le fonctionnement de la structure.

ARTICLE 7 : le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de notification.

ARTICLE 8 : conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
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arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des
actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 
18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1 / Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr

ARTICLE 9 : Monsieur le Président du Conseil  départemental  et Monsieur le Président  d’EVANCIA SAS -
Groupe BABILOU - sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 13 décembre 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l’enfance

Annie SEKSIK
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20191213-lmc14757-AR-1-1

Date de télétransmission : 13 décembre 2019

Date de reception : 13 décembre 2019

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 janvier 2020

ARRÊTÉ N° DE/2019/0891
portant autorisation temporaire de fonctionner de l'établissement d'accueil du jeune enfant ' Les Petits

Chaperons Rouges Annexe ' à Cannes

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code de la santé publique, Deuxième partie, Livre III, Titre II, chapitre IV «  Établissements d’accueil des
enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ;

Vu  l’arrêté  2018-426  du  24  août  2018  relatif  à  l’autorisation  de  création  et  de  fonctionnement  pour
l’établissement d’accueil de jeunes enfants « Les Petits Chaperons Rouges de Cannes la Bocca » ;

Vu  les  courriels  des  2, 4,  et  6  décembre  2019  de  la  Responsable  de  territoire  PACA et  de  la  Directrice
coordinatrice de la crèche « Les Petits Chaperons Rouges » sise au 280 avenue Michel Jourdan à Cannes la Bocca
sollicitant un agrément de 16 places dans les locaux annexe de la crèche « Les Elfes » à Cannes la Bocca ;

Considérant le transfert d’une partie des enfants de la crèche sinistrée suite aux intempéries du 1er décembre 2019
dans les locaux annexe de la crèche « Les Elfes » ;

ARRETE

ARTICLE 1 : une autorisation temporaire est donnée à la SAS « LPCR GROUPE » dont le siège social est situé 6
allée Jean Prouvé - CS 60029 - CLICHY 92587 cedex, pour le fonctionnement de l’établissement d’accueil de
jeunes enfants dénommé « Les Petits Chaperons Rouges Annexe » au sein des locaux de la crèche « Les Elfes »
sise chemin Rural de la Frayère à Cannes la Bocca à compter du 16 décembre 2019.

ARTICLE 2 : la capacité de cet établissement qui fonctionne en multi-accueil, est de 16 places. L’âge des enfants
accueillis est de 1 an à 4 ans révolus.

ARTICLE 3 : l’établissement est ouvert du lundi au vendredi de 7h45 à 18h30.

ARTICLE 4 : la direction est assurée par Madame Caroline DULIEUX, infirmière puéricultrice. Le personnel
encadrant les enfants est composé de quatre auxiliaires de puériculture et de deux professionnelles titulaires du
CAP Petite Enfance.

ARTICLE 5 : le gestionnaire s’engage à communiquer au Département toute modification qui interviendrait dans
le fonctionnement de la structure.

ARTICLE 6 : le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de notification.

ARTICLE 7 : conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des
actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 
18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1 / Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr
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ARTICLE 8 : Monsieur le Président du Conseil départemental et  Monsieur le Président de la SAS « LPCR
GROUPE » sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'exécution du présent  arrêté qui  sera inséré au
bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 13 décembre 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l’enfance

Annie SEKSIK
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20191213-lmc14762-AR-1-1

Date de télétransmission : 16 décembre 2019

Date de reception : 16 décembre 2019

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 janvier 2020

ARRÊTÉ N° DE/2019/0892
portant modification de l'autorisation de création et de fonctionnement de l'établissement d'accueil de

jeunes enfants ' Les Petits Chaperons Rouges ' à MOUGINS 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code de la santé publique, Deuxième partie, Livre III, Titre II, chapitre IV «  Établissements d’accueil des
enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ;

Vu l’arrêté 2017-191 du 29 mai 2017 modifié par l’arrêté 2019-292 du 27-02-2019 portant sur l’autorisation de
création et de fonctionnement de l’établissement d’accueil de jeunes enfants « Les petits Chaperons Rouges » à
Mougins d’une capacité d’accueil de 43 places ;

Vu le courrier du 4 décembre 2019 de la SAS LPCR GROUPE, gestionnaire de l’établissement, sollicitant la
diminution de l’amplitude horaire d’accueil de la crèche ;

Considérant les nouveaux horaires d’accueil de la crèche de 7h30 à 18h30 à compter du 1er janvier 2020 ;

ARRETE

ARTICLE 1er : l’article 4 de l’arrêté 2017-191 du 29 mai 2017 modifié relatif à l’autorisation de création et de
fonctionnement de l’établissement d’accueil  de jeunes enfants « Les Petits Chaperons Rouges » à Mougins est
modifié, à compter du 1er janvier 2020, comme suit :

ARTICLE 4 : l’établissement est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 

ARTICLE 2 : le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de notification.

ARTICLE 3 : le gestionnaire s’engage à communiquer au Département toute modification qui interviendrait dans
le fonctionnement de la structure.

ARTICLE 4 : conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des
actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 
18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1 / Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr

ARTICLE 5 : Monsieur le Président  du Conseil  départemental  et  Monsieur le Président  de la SAS « LPCR
GROUPE » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au bulletin
des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.
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Nice, le 13 décembre 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l’enfance

Annie SEKSIK
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20191220-lmc12638-AR-1-1

Date de télétransmission : 23 décembre 2019

Date de reception : 23 décembre 2019

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 janvier 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2019/0689
portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du Service d'Accompagnement à la Vie

Sociale 
(S.A.V.S.) géré par l'association A.P.F. France Handicap 

 
FINESS EJ : 75 071 923 9 

FINESS ET principal (Nice) : 06 001 0758 
FINESS ET secondaire (Antibes) : 06 002 6036 

 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu      le Code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L312-1, L312-5-1, 
L312-8, L312-9, L313-1 et suivants,  R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10 ;

Vu le Code de la Santé Publique notamment les articles L1432-1 et suivants ;

Vu le Code de la Sécurité Sociale ;

Vu la loi n° 2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général, en date du 6 décembre 2004 portant autorisation de création d’un
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale pour adultes handicapés atteints d’une déficience motrice,
habilité à l’aide sociale, pour 200 accompagnements à Nice ;

Vu l’arrêté du Président  du Conseil  général,  en date du 26 décembre 2005 portant  accord de la demande
d’extension  du  Service  d’Accompagnement  à  la  Vie  Sociale pour  adultes  handicapés  atteints  d’une
déficience motrice, habilité à l’aide sociale, pour 15 accompagnements à Antibes ;

Vu le  Contrat  Pluriannuel  d’Objectifs  et  de  Moyens  (C.P.O.M.)  signé  entre  le  Président  du  Conseil
départemental des Alpes-Maritimes et l’association A.P.F France  le 1er décembre 2015  ;

 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations reçu le 

13 juin 2014 ;
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Considérant :

- Que  les  résultats  de  l’évaluation  externe  attestent  du  caractère  satisfaisant  du  fonctionnement  de
l’établissement et de l’accompagnement des personnes ;

- Que  le  Service  d’Accompagnement  à  la Vie  Sociale  (SAVS)  s’inscrit  dans une démarche d’amélioration
continue de la qualité ;  

ARRETE

ARTICLE 1er : En application de l’article L313-5 du code de l’action sociale et des familles, l’autorisation de
fonctionnement du Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) accordée à l’ A.P.F France Handicap est
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 6 décembre 2019. 

ARTICLE 2 : La capacité du Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) est fixée à 215 places, réparties
sur les sites géographiques suivants :

- "SAVS"  sis à NICE (06100) - 3 Avenue Antoine Véran, d’une capacité de 200 places ;
- SAVS "L’Ocarina »  sis à ANTIBES  (06600) – 351 Chemin des basses bréguières, d’une capacité de

15 places ;

ARTICLE 3 :  Les  caractéristiques  de  ce  service  sont  répertoriées  dans  le  fichier  national  des  établissements
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

Etablissement principal     pour 200 places :

Code catégorie d’établissement :                 446 – Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS)

Code catégorie discipline d’équipement :      965 – Accueil et accompagnement non médical personnes handicapées

Code type d’activité :                                    16 – Prestation en milieu ordinaire

Code catégorie clientèle :                             410 – déficience motrice sans troubles associés

Etablissement secondaire pour 15 places :

Code catégorie d’établissement :                  446 – Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS)

Code catégorie discipline d’équipement :      965 – Accueil et accompagnement non médical personnes handicapées

Code type d’activité :                                    16 – Prestation en milieu ordinaire

Code catégorie clientèle :                             410 – déficience motrice sans troubles associés

ARTICLE 4 : L’établissement procédera aux évaluations internes et externes de ses activités et de la qualité de ses
prestations dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312-203 à 205 du Code de l’Action Sociale et des
Familles.

ARTICLE 5 : A aucun moment la capacité de l’établissement ne devra dépasser celle autorisée par le présent arrêté.
Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service
devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente conformément à l’article L313-1 du Code de l’Action
Sociale et des Familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de ladite autorité.
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ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des
actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1
/Télé-recours : nice.tribunal-administratif.fr

ARTICLE 7 : Le Président du Conseil départemental est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 20 décembre 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur général adjoint pour le développement

des solidarités humaines

Christine TEIXEIRA
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20191219-lmc14640-AR-1-1

Date de télétransmission : 23 décembre 2019

Date de reception : 23 décembre 2019

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 janvier 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2019/0885
Portant accord de la cession de l'autorisation de fonctionnement de la résidence autonomie associative '

Les Orangers ', partiellement habilitée à l'aide sociale, sise à Vallauris, gérée par l'Association
OMEG'AGE Gestion au profit de la SAS ALPH'AGE Gestion, sise, 30-32 rue Chabrol - 75000 Paris 

FINESS EJ : 75081 385 9
FINESS ET : 06 000 575 8

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu l’autorisation délivrée en date du 9 juin 2002 par le Président du Conseil  général,  portant autorisation de
fonctionnement de la résidence autonomie, associative non habilité à l’aide sociale, dénommée « Les Orangers »
sis à Vallauris, d’une capacité de 88 lits ;

Vu l’arrêté en date du 27 février  2015 de Monsieur le président  du Conseil  départemental  portant  accord de
l’extension de 14 lits et l’habilitation à l’aide sociale de 13 lits ;

Vu  l’arrêté  en  date  du  7  juillet  2016  de  Monsieur  le  président  du  Conseil  départemental  portant  accord  de
l’habilitation à l’aide sociale pour 7 lits supplémentaires ;

Vu  l’arrêté  en  date  du  13  janvier  2017 portant  accord  de  la  cession  d’autorisation  de  fonctionnement  de  la
résidence autonomie « Les Orangers »,  gérée par l’association sociale des Orangers , sise à Paris, au profit  de
l’association OMEG’AGE Gestion, sise à Lille ;

Vu l’arrêté  en date  du 25  avril  2018 de  Monsieur  le  président  du Conseil  départemental  portant  habilitation
partielle à l’aide sociale pour 3 lits supplémentaires ;

Vu  le  courrier  du  26  juin  2019  de  Monsieur  Nicolas  UTZSCHNEIDER,  Président  d’UNIVI  sollicitant
l’autorisation de cession d’autorisation au profit de la SAS ALPH’AGE GESTION ;

Vu la délibération du conseil d’administration de l’Association OMEG’AGE Gestion en date du 12 juin 2019,
approuvant la cession d’activité de la résidence autonomie «  les Orangers » au profit de la Société ALPH’AGE
GESTION ;

Vu la délibération du directoire d’ALPH’AGE GESTION en date du 12 juin 2019, approuvant le projet de cession
et  de  transfert  d’autorisation  de  fonctionnement  de  la  résidence  autonomie  « les  Orangers »  à  l’Association
OMEG’AGE GESTION ;

Vu l’arrêté DAH/2019/0833 en date  du 21 novembre 2019,  portant  accord de la cession de l’autorisation de
fonctionnement de la résidence autonomie associative « Les Orangers », partiellement habilitée à l’aide sociale,
sise à Vallauris, gérée par l’Association OMEG’AGE Gestion au profit de la SAS ALPH’AGE Gestion, sise à
Paris ;
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Vu la transmission du dossier complet constitué des pièces justificatives nécessaires à l’examen de l’opération de
cession et de transfert d’autorisation au profit de la SAS ALPH’AGE GESTION ;

Considérant les garanties financières et juridiques apportées par le porteur de ce projet ;

Considérant l’erreur matérielle affectant l’arrêté du 21 novembre 2019 ; 

Sur proposition du Directeur général des services du Conseil départemental des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté DAH/2019/0833 comportant une erreur matérielle.

Article 2 : La cession de l’autorisation de fonctionnement  de la résidence autonomie  « Les Orangers » à Vallauris,
autorisée  et  gérée  par  l’Association  OMEG’AGE GESTION,  sise  à  Lille,  est  accordée  au  profit  de  la  SAS
ALPH’AGE GESTION, sise à Paris, 30-32 rue Chabrol, représentée par son Président, à compter du 1 er juillet
2019.

Article 3 : La capacité de la résidence autonomie « les Orangers », est fixée à 102 lits dont 23 habilités à l’aide
sociale, répartis en 76 logements (50 logements de type F1 et 26 logements de type F2).

Article 4 : Dans le cadre de l’habilitation à l’aide sociale, la résidence autonomie « les Orangers » recevra les
bénéficiaires de l’aide sociale et/ou les personnes âgées disposant de revenus modestes, orientées par le CCAS de
Vallauris, conformément à la convention passée entre ces deux structures, ou de tout autre CCAS avec lequel elle
aura passé convention.

Article 5 :  L’établissement devra appliquer, pour ces lits habilités à l’aide sociale, le tarif journalier d’aide sociale
fixé chaque année par le Département, qui constitue « un tout compris » auquel aucun supplément, de quelque
nature que ce soit, ne pourra être ajouté.

Article 6 : A aucun moment, la capacité de cet établissement ne devra dépasser celle autorisée par le présent arrêté.
Tout  changement  important  de  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le  fonctionnement  de
l’établissement devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente. L’autorisation ne peut être cédée sans
l’accord de ladite autorité.

Article 7 : Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des
actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1
/Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr

Article 8 : Le Président du Conseil départemental est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
bulletin des actes administratifs du Conseil département des Alpes-Maritimes.

Nice, le 19 décembre 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur général adjoint pour le développement

des solidarités humaines

Christine TEIXEIRA
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Direction de la santé 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEHENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-376 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 
« Utilisation de techniques mini-invasives pour le dépistage et le traitement du cancer du pancréas et du 

cancer bronchique » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 

« le Département » 
d'une part, 

Et : l'Institut Amaril! Tzanck 
représenté par son directeur, Monsieur Michel SALVADORI, domicilié au Centre médico-chirurgical de l'Institut 

Arnault Tzanck, avenue du Dr Maurice Donat —CS 10067- 06702 Saint Laurent du Var cedex, ci-après dénommé 

« le cocontractant » 
d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 

privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 

les projets orientés vers : 
la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 

les nouvelles technologies numériques en santé 

l'impact de l'environnement sur la santé 

L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 

départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 

financières départementales pour chacun d'eux. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 97



IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Utilisation de techniques mini-invasives 

poco• le dépistage et le traitement du cancer du pancréas et du cancer bronchique », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
- Favoriser le diagnostic précoce des tumeurs pancréatiques et des tumeurs bronchiques en utilisant des 

techniques d'écho-endoscopie, 

Développer des prises en charge interventionnelles non chirurgicales associées pour ces affections et 

améliorer le pronostic vital des patients. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Acquisition du matériel adapté à la prise en charge précoce du cancer du pancréas et du cancer broncho-pulmonaire 

par voie Inini-invasive écho-endoscopique : il s'agit d'un ensemble constitué d'une colonne vidéo et des logiciels 

adaptés, d'un échog•aphe avec la technologie ultrason scanner 3D/4D et des deux extensions : vidéo-gastro-écho-

endoscope et vidéo-bronco-écho-endoscope. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 

pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 

demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 

objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 

des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 

Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

13. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 

pour déterminer : 
les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 

la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 

ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 345 538,66 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 

œuvre de la présente convention est évaluée à 172 769,33 €, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 

réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 

réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 

Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
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Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention supérieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 50% à la notification de la présente convention, 
- 25% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 

à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre reconunandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6 2. 2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 

clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 

infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 

d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 

mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 

de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 

valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 

Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 

Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 

préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 

taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 

prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 

intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 

intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pouffaient être 

victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 

durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 

de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 

accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 

devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 

personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 

convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 

informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 

personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants : 
ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 

ou publiques, physiques ou morales ; 
- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 

procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 

en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL  
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 

protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l'information liée à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
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Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 

r.LNAM 

h'731811? 
Uge-Pg• ?l i}7171 

Nice, le 2 3 DEC, 2019 

Le Président du Département Le Directeur de l'Institut Arnault Tzanck 
des Alpes-Maritimes 

Michel SALVADORÎ 
Directeur 

Institut Arnault Tzanck 
Association des Amis de la Transfusion 

Avenue Docteur Maurice Donat 
CS 10067 

06702 SAINT LAURENT DU VAR CEDEX 

Charles Ange GINESY clei ALVADORI 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 

Innovation technique 
ou technologique 

Dépistage précoce 

Traitement mini-invasif des cancers 

 

Atteintes des objectifs 

Suivi du nombre de procédures 
réalisées dans les dépistages et les 
actes thérapeutiques par indication 
de la technique 

Suivi des indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs. 

 

Communication 

Par le biais de la Société Médicale 
de l'Institut Arnault Tzanck et des 
réunions scientifique à destination 
des médecins du département. 

Auprès du grand public dans le 
cadre des missions de promotion de 
la santé et des actions de 
d'information prévention cancer. 

 

Économique 
Evaluation médico économique des 
procédures et évaluation de l'économie 
a la pathologie vs à l'épisode de soins. 

 

Autre Enquête de satisfaction des partenaires. 

 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 103



ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en tenues d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679, doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-377 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Développement de la bio-impression tridimensionnelle de prothèses biologiques pour la reconstruction 

mammaire après mastectomie en cancérologie sénologique » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 

« le Département » 
d'une part, 

Et : l'Université Côte d'Azur 
représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc GAMBAUDO, domicilié à l'Université Côte d'Azur — Sis 

Grand Château, 28 avenue de Valrose - 06103 Nice cedex 2, 
agissant tant en son nom qu'au nom et pour le compte de l'Institut d'Innovation et de Partenariats HeLiiX (Health 

and Longevity Institute for Innovation and eXperimentation) hébergé à l'Institut Méditerranéen du Risque de 

l'Environnement et du Développement Durable (IMREDD), Immeuble Nice Premium, 61-63 avenue Simone Veil, 

06200 Nice, dirigé par le Professeur Pierre-Jean BARRE, Directeur des Instituts d'Innovation et de Partenariats, 

ci-après dénommé « le cocontractant » 
d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 

privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 

les projets orientés vers : 
- la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 
les nouvelles technologies numériques en santé 

l'impact de l'environnement sur la santé 

- L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Main LIVARTOWSKI, l'Assemblée 

départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 

financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1" : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Développement de la bio-impression 

tridimensionnelle de prothèses biologiques pour la reconstruction mammaire après mastectomie en 

cancérologie sénologique », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Utiliser la bio-impression pour le développement de bioprothèses personnalisées réalisées grâce à l'impression 3D 

de matrices enrichies en cellules souches adipocytaires provenant de la patiente (remplaçant ainsi les prothèses en 

silicone). 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Investir dans des scanners 3D de haute et très haute résolution, afin de scanner la poitrine des patientes avant 

ablation pour pouvoir modéliser les matrices à imprimer en 3D, mais aussi simuler la chirurgie de reconstruction en 

utilisant la conception assistée par ordinateur : 
- microscope compact à fluorescence automatique placé à l'intérieur de l'incubateur, 

- enceinte automatique BioAssemblyBot (Advanced Solutions Life Sciences) 

- système de fabrication de structures vascularisées par la method de stéréolithographie (Lumen X — Cellink). 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 

pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 

demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 

objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 

des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 

Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 

pour déterminer : 
les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 

ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 251 878,42 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 

oeuvre de la présente convention est évaluée à 125 939,21 €, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 

réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
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Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 

réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 

Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention supérieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 

conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 50% à la notification de la présente convention, 
- 25% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 

à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 

final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 

du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 

validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 

«toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 

en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 

faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 

parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 

pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 

Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 

statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 

transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 

convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 

effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 

présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 

justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant (Iton le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
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Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données  
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la  présente convention.  

LABEL 
CNIL 
ilegg 1ty,r,e1 

Nice, le 2 3 DEC.  2019 

Université Côte d'Azur 
Le Président du Département 

des Alpes-Maritimes 
Le PrieW414âiLUàUeWeâb zur 

I *lotit 

TE do, 

z 

45 s 
• 

• 
• 

Charles Ange GINESY a • • 

27 .07 .9-°\  

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 111



ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique ou 
technologique 

 

Développement de la méthodologie de synthèse de 
bioprothèses. 
Etude et optimisation des propriétés biomécaniques 
des matrices biologiques imprimées en 3D. 
Etude du comportement cellulaire dans les matrices 
bio-imprimées en fonction des variations des 
propriétés biomécaniques. 
Création de matrices biologiques vascularisées de 
grande taille. 
Développement de prothèses biologiques se 
rapprochant de la physiologie des glandes mammaires. 

Atteintes des objectifs 

 

l êm  année : création de prototypes de matrices 
biologiques stables de petite taille. 
2' année : incorporation d'un système vasculaire 
dans les prototypes de matrices de petites tailles et 
création de matrices biologiques de grande taille. 
3' année : maitrise du développement de matrices 
biologiques de grandes tailles incluant la 
vascularisation pour développer des prothèses 
biologiques pour la reconstruction mammaire. 

Communication 

 

Présentations orales lors de congrès scientifiques 
internationaux et dans des salons industriels. 
Publications scientifiques dans des revues à comité de 
lecture international. 
Dépôt de brevet sur le développement de bioprothèses 
pour la reconstruction mammaire. 

Economique 

 

Méthodologie de création de prothèses biologiques 
pour des futures collaborations. 
Apport financier par l'utilisation du brevet par des 
industriels. 

Autre 

 

Perspectives d'évolution du projet en collaboration 
avec l'INRIA : 
Développement d'une solution d'Intelligence 
Artificielle pour prédire le comportement des cellules 
en fonction des propriétés biomécaniques 
d'impression 3D. 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679, doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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e le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en (Miction du traitement  
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-378 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

« Échographie haute résolution du petit animal : une technique innovante pour faciliter la 

compréhension, le suivi, la thérapie et la modélisation de pathologies tumorales, neurodégénératives ou 

liées à l'environnement » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 

« le Département » 
d'une part, 

Et : l'Université Côte d'Azur 
représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc GAMBAUDO, domicilié à l'Université Côte d'Azur — Sis 

Grand Château, 28 avenue de Valrose - 06103 Nice cedex 2, 
agissant tant en son nom qu'au nom et pour le compte de l'Institut de Biologie Valrose — UMR CNRS 7277, 

28 avenue Valrose, 06108 Nice cedex 2, dirigé par le Professeur Stéphane NOSELLI, 

ci-après dénommé « le cocontractant » 
d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 

privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 

les projets orientés vers : 
la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 

les nouvelles technologies numériques en santé 

l'impact de l'environnement sur la santé 

L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 

départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 

financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ier : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Échographie haute résolution du petit 
animal : une technique innovante pour faciliter la compréhension, le suivi, la thérapie et la modélisation 
de pathologies tumorales, neurodégénératives ou liées à l'environnement », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
L'amélioration de diagnostic précoce et de traitements efficaces pour les maladies telles que le cancer, les troubles 
neurodégénératifs, du handicap ou liés à l'environnement, permet une acquisition ultra-rapide d'images 3D sur le 
vivant sans aucun préalable. La grande précision du système permet : 

une évaluation très précoce de la réponse à un traitement, 

le suivi des lésions in vivo, sans sacrifier l'animal, pour la mesure des dimensions d'organes (progression 

tumorale), 

le contrôle des flux circulatoires, 

la réduction du nombre d'animaux utilisés, 

la diminution de la variabilité entre individus. 

Une interaction interdisciplinaire avec le laboratoire d'informatique. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Les 4 principaux objectifs du projet sont les suivants : 

- identifier les mécanismes de progression du cancer et tester de nouveaux traitements, 

décrire les mécanismes moléculaires et l'évolution dans le temps des troubles liés aux maladies 

neurodégénératives, handicap et maladies rares, 

étudier les effets des perturbateurs endocriniens et des facteurs environnementaux sur le tissu adipeux, ainsi 

que leur interaction avec les risques du cancer et de maladies cardiovasculaires, 

utiliser l'intelligence artificielle à des fins de prédiction des troubles psychiatriques. 

Ils seront mis en oeuvre par l'acquisition d'un échographe haute résolution. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 
Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 
pour déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
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l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 246 250 E. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 123 000 E, représentant 49,95% des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention supérieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 50% à la notification de la présente convention, 
- 25% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 

à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
pallies. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 
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6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
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Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
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Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :  

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.  

LABEL 
CNIL 
,,thIFROMM erei 

21:7, ?") , 

Nice, le 2 3 DEC, 2019 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Évaluation projet clinique 
Levée de verrous technologiques avec : 
• la visualisation de variations subtiles de 

la distribution et de l'activité de 
molécules marquées (projet sur 
l'angiogenèse et inflammations) 

• une grande précision de la technique 
permettant une évaluation très précoce de 
la réponse à une thérapie par exemple 

• la mesure de la structure et de la 
vascularisation du volume d'une tumeur 
en perfusion 

• le système 3D Doppler permettant de 
quantifier le flux vasculaire (dans les 
tumeurs par exemple) 

Système évolutif s'adaptant aux 
différentes pathologies et applications 
cliniques (oncologie, neurologie, 
cardiologie, etc.) 
—> Outil indispensable pour le 
diagnostique, le suivi et la thérapie.  

Amélioration du dépistage, diagnostic et 
traitement du cancer et de maladies 
neurodégénératives et du handicap ainsi que 
celles liées à l'environnement 
• Recherche translationnelle : 

collaborations avec les cliniciens du 
CHUN et étrangers (Danemark, Japon, 
Canada) 

• Partenariats avec le CHU et le 
Cancéropôle PACA 

Concernant les cliniciens travaillant en 
collaboration avec les équipes de recherche 
de l'iBV : 
• Nombre de participations à des colloques 

et congrès nationaux et internationaux 
médicaux 

• Participation à des actions grand public 
• Participation à des articles de 

vulgarisation scientifiques ou 
communications dans les médias locaux, 
nationaux et internationaux : FR3, France 
2, France 5, France Inter, et des articles 
Nice Matin, WebTimeMedias (Riviera), 
etc... 

• Nombre et qualité des publications 
scientifiques (facteur d'impact élevé).  

Évaluation projet recherche 
Technique innovante pour faciliter la 
compréhension, le suivi, la thérapie et la 
modélisation de pathologies tumorales, 
neurodégénératives, du handicap et rares, ou 
liées à l'environnement. 
Une interaction interdisciplinaire avec les 
chercheurs numériciens de l'I3S permettra le 
développement d'outils mathématiques pour la 
prédiction de troubles psychiatriques aux moyens 
de l'intelligence artificielle. 

— > Seul équipement de ce type existant dans le 
département, 

Système évolutif s'adaptant aux différents 
organismes modèles utilisés dans les laboratoires 
(rats, souris, poisson zèbre, etc.) 
—› Outil indispensable pour la recherche 
biomédicale et préclinique. 

Effet structurant du projet impliquant un 
consortium de 10 équipes d'excellence sur le 
département (institut de recherche iBV labellisé 
Labex et intégré au nouvel IDEX de l'Université) 
avec 11 projets proposés : 
• Recherche fondamentale : compréhension des 

mécanismes responsables des pathologies 
comme le cancer et les maladies 
neurodégénératives et du handicap ainsi que 
celles liées à l'environnement 

• Interdisciplinarité avec les numériciens pour le 
projet en intelligence artificielle 

• Publications scientifiques  
Concernant les 10 équipes de recherche de l'iBV 
participant à ce projet : 
• Nombre de participations à des colloques et 

congrès nationaux et internationaux 
scientifiques 

• Participation à des actions grand public 
• Participation à des articles de vulgarisation 

scientifiques ou communications dans les 
médias locaux, nationaux et internationaux : 
FR3, France 2, France 5, France Inter, et des 
articles Nice Matin, WebTimeMedias (Riviera), 
etc... 

• Participation à des actions de formation 
• Nombre et qualité des publications 

scientifiques (facteur d'impact élevé). 

Critères 
Innovation technique ou 
technologique 

L'échographe demandé ici 
(Visualsonics VEVO 3100) 
est un système breveté 
d'imagerie haute résolution, 
unique sur le marché, et 
basé sur la visualisation par 
ultrasons et ultra-haute 
fréquence (entre 15 et 70 
MHz). Il est spécifiquement 
dédié à la recherche sur le 
petit animal, non invasive, 
et permet une acquisition 
ultra-rapide d'images 3D 
sur le vivant. 

Atteintes des objectifs 

Communication 
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• Insertion des projets de recherche dans la 
politique de santé locale : 
Développement de projets innovants 
s'inscrivant parfaitement dans les 
priorités et domaines de compétence 
attribués au Département 06 en lien 
avec ses besoins spécifiques en matière 
de santé publique 

• collaboration avec les équipes de 
recherche académiques et industrielles 
potentiellement génératrice de recettes 

• implication d'entreprises 
pharmaceutiques de la région 
(NSREPAIR) et aussi internationale 
(Novo Nordisk, Danemark) 

• valorisation : dépôts de brevets à ternies 

Utilisation rationnelle d'animaux de laboratoire 
(réduction du nombre d'animaux achetés ou 
utilisés) pour les expérimentations. L'acquisition 
de ce nouveau système d'imagerie par 
échographie permettra : 
• la répétition et le suivi des lésions in vivo sans 

sacrifier l'animal pour la mesure des 
dimensions d'organes (par exemple dans 
l'étude de la progression tumorale) 

• d'éviter une dispersion statistique des 
paramètres mesurés dus à une variabilité entre 
individus (chaque animal étant son propre 
témoin) 

Utilisation rationnelle et optimale à l'iBV de 
l'équipement demandé : 
• activité de prestation de service de la 

plateforme imagerie PRISM ouverte aux 
membres académiques et non académiques 
extérieurs 

• bilan annuel de fonctionnement de 
l'équipement 

• questionnaires satisfaction auprès des 
utilisateurs, recensement des 
dysfonctionnements  

Economique (et 
valorisation) 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif; de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679, doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de 1'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 123



e le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTE.1ENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-379 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour• la réalisation du projet 
«Mise en place d'une application pour Smartphone regroupant des protocoles de soins extra-

 

hospitaliers : e-SMUR » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : l'Association pour la Formation et la Recherche (hr Service d'Accueil des Urgences (AFERSAU) 
représentée par son Président, Monsieur le Professeur Jacques LEVRAUT, domicilié à l'—hôpital Pasteur 2 — 30 
Voie Romaine — CS 51069 - 06001 Nice cedex 1, ci-après dénommé « le cocontractant » 

(l'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers : 

la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 
les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 
les maladies rares ou orphelines), 

- les nouvelles technologies numériques en santé 
l'impact de l'environnement sur la santé 

- L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE I : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Mise en place d'une application polo• 
Smartphone regroupant des protocoles de soins extra-hospitaliers e-SMUR », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Le développement de cet outil aura des enjeux majeurs en termes d'uniformisation des pratiques professionnelles et 
répond à un besoin de terrain important notamment auprès des jeunes médecins urgentistes souvent confrontés 
précocement à des situations complexes. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
- Création d'une application téléchargeable sur les plateformes des deux supports principaux (iOS et Android) 
- Application disponible sur les téléphones d'intervention spécifique du SAMU 06 
- Téléchargement gratuit possible uniquement pour les membres des services. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 
Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 
pour déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 21 960 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 10 980 E, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention inférieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

25% à la notification de la présente convention, 
50% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 
à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
«toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles . 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les pallies ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les pallies s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 
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Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
éonvention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 

/11011.11, 
RIPOU: 24,$70/1 

Nice, le 1). 3 DUC, 2019 

Le Président du Département Le Président de l'association AFERSAU 
des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY Professeur Jacques LEVRAUT 
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ANNEXE I A LA CONVENTION  

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA RÉALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique ou 
technologique 

Création d'un outil numérique 
partagé facilitant les prises en 
charge des patients en pré-

 

hospitalier 

 

Atteintes des objectifs Enquête de satisfaction du personnel 
Amélioration des prises en charge 

 

Communication Publication scientifique sur l'impact 
de l'application dans le respect des 
recommandations dans la prise en 
charge des patients pré-hospitaliers 

 

Économique Valorisation de l'établissement 
(CHU de Nice) au travers des 
publications scientifiques en lien 
avec le projet. 

 

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, lepartenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679 doit notamment  
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. 11 s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-lmit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 

POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-380 - DGA-DSH 

APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Développement et validation d'un outil diagnostic pour la stéatose hépatique chez les donneurs 

d'organes basé sur l'intelligence artificielle» 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 

« le Département » 
d'une part, 

Et : le Centre Hospitalier Universitaire de Nice (CHU Nice) 

représenté par son directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié au Centre Hospitalier 

Universitaire de Nice - 4 avenue Reine Victoria — CS 91179 — 06003 Nice cedex 1, ci-après dénommé «le 

cocontractant » 
d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 

privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 

les projets orientés vers 
la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 

- les nouvelles technologies numériques en santé 

l'impact de l'environnement sur la santé 

L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 

départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 

financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE r : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Développement et validation d'un outil 

diagnostic pour la stéatose hépatique chez les donneurs d'organes basé sur l'intelligence artificielle », ci-

dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Développer et valider un outil diagnostic basé sur l'intelligence artificielle afin d'évaluer la stéatose hépatique sur 

une biopsie d'un greffon à l'aide d'outils portables sur le site de prélèvement de l'organe. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en œuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
L'acquisition d'instruments compacts et portables comme le cryostat et microtome Starlet Bright`"' et le 

microscope adaptable à la caméra d'un Smartphone comme DIPLETm  permettant de résoudre les difficultés liées 

aux outils lourds pour évaluer la présence d'une stéatopathie hépatique sur un greffon. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 

pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 

demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 

objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 

des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 

Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 

pour déterminer : 
les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 

ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 29 400 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 

oeuvre de la présente convention est évaluée à 14 700 E, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 

réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 

réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention inférieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 25% à la notification de la présente convention, 
- 50% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 

à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 

clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 

infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 

d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 

mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 

de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 

valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 

Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 

Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 

préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 

taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 

prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 

intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 

intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 

intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 

victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 

durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 

de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 

accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 

devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les pallies ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 
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Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 

d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des doimées, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 

protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement  
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 

Règlement (IJE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.  

Pil,)1114, 
g iee etlYMI 

Nice, le 2 3 DEC, 

Le Président du Département Le Directeur général du CHU de Nice 

des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY Charles GUEPRATTE 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 

l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 

Innovation technique 
ou technologique 

• Nombre de greffons hépatiques 
biopsiés/an 

• Nombres des greffons 
transplantés/an 

• Nombre de greffons hépatiques 
biopsiés/an 

• Nombres des greffons 
transplantés/an 

• Nombre des algorithmes testés 
• Implémentation des algorithmes 

dans la phase d'apprentissage 
• Possibilité de l'utilisation des 

algorithmes sur un Smartphone 

Atteintes des objectifs • Nombre de biopsies (360 
biopsie/3 an) 

• Automisation de la lecture de 
lame des biopsies hépatique 

• Transposition de l'algorithme 
sur des systèmes portables 
(Smartphone) 

• 360 biopsies/3 an 
• Automisation de la lecture de 

lame des biopsies hépatique 
• Transposition de l'algorithme 

sur des systèmes portables 
(Smartphone) 

Communication • Nombre de communications 
internes Chu de Nice / INRIA/ CAL 

• Nombre de 
communications/posters lors de 
congrès nationaux ou internationaux 

• Nombre de publications 
scientifiques 

• Nombre de communications 
internes Chu de Nice /INRIA/ CAL 

• Nombre de 
communications/posters lors de 
congrès nationaux ou internationaux 

• Nombre de publications 
scientifiques 

Économique • Meilleure maîtrise des 
coûts/bénéfices dans la prise en charge 
du patient 

• Meilleure maîtrise des dépenses 
de santé 

• Commercialisation, via un 
partenaire industriel, de l'application 
Smartphone 

• Augmentation du nombre de 
publications (valorisation par les 
MERRI : score SIGAPS) 

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (I) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 

s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 

liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679, doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 

permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 

accès en consultation, modification ou suppression. Les données de joumalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 

Le partenaire s'engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  

Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANIE 

CONVENTION N° 2019-381 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

« MUSE 06 — Monitoring Urbain Santé Environnement 06 » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : le Centre Hospitalier Universitaire de Nice (CHU Nice) 
représenté par son directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié au Centre Hospitalier 
Universitaire de Nice - 4 avenue Reine Victoria — CS 91179 — 06003 Nice cedex 1, ci-après dénommé «le 
cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers : 

- la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 

les nouvelles technologies numériques en santé 

- l'impact de l'environnement sur la santé 

- L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « MUSE 06 — Monitoring Urbain Santé 

Environnement 06 », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Le projet s'intègre au projet global MUSE (Monitoring Urbain Santé Environnement) qui correspond à une 
approche globale et multimodale, autour et avec le citoyen, acteur de sa santé dont l'objectif final est de 
«développer les activités physiques adaptées au meilleur endroit, au meilleur moment (vis à vis de la qualité de 
l'air). MUSE 06 vise à améliorer la caractérisation des expositions de la pollution de l'air à l'échelle individuelle au 
niveau du département des Alpes-Maritimes et, notamment, sur les territoires de Nice et de Cannes. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
L'achat des capteurs mobiles (« capteurs citoyens » micro capteurs de mesure de particules fines). 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 
Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 
pour déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 20 000 E. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 10 000 E, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt u❑ caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention inférieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 

conformément aux règles de la comptabilité publique : 
25% à la notification de la présente convention, 
50% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 

à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 

final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 

du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 

validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article LI611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 

« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 

en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 

faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 

parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 

pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 

Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 

statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 

transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 

convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 

effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 

présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordoimer cette résolution en 

justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité : 

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les pallies ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 
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Exercice des droits des personnes (en cas de gestion (le données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 

d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 

protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.  

e 

4t ; 1lre'711 I 

Nice, le 2 3 DEC. 20i9 

Le Président du Département Le Directeur général du CI-IU de Nice 

des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY Charles GUEPRATTE 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 

l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique et recherche 
Innovation teclmique 
ou technologique 

Évaluation quantitative et qualitative des pannes éventuelles 

Atteintes des objectifs Quantitatifs : 

Nombre de patients bénéficiant des capteurs 
Taux d'utilisation du matériel 

Indicateurs qualitatifs : 

Typologie et valeurs des polluants par patient et global 
Évolution de l'état de santé (ciblé sur symptômes respiratoires) 
Satisfaction patient 

Satisfaction professionnels de santé 
Communication Nombre de communications dans des congrès nationaux et internationaux 

Nombre de publications 
Nombre d'interventions (information ou formation) destinées à des 
professionnels de santé ou au grand public 

Économique Évaluation du coût du modèle de PEC proposé 

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679, doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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0 le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu clans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (ail. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-382 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 
« Optimisation de la prise en charge des patients avec un cancer pulmonaire grâce à 1 'intégration de 

l'intelligence artificielle à la pathologie digitale» 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : le Centre Hospitalier Universitaire de Nice (CHU Nice) 
représenté par son directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié au Centre Hospitalier 
Universitaire de Nice - 4 avenue Reine Victoria — CS 91179 — 06003 Nice cedex 1, ci-après dénommé «le 
cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers : 

la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 
les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 
les nouvelles technologies numériques en santé 
l'impact de l'environnement sur la santé 
L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Optimisation de la prise en charge des 
patients avec un cancer pulmonaire grâce à l'intégration de l'intelligence artificielle à la pathologie 
digitale », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Intégration d'une analyse computationnelle automatisée d'un grand ensemble d'images histologiques de cancer du 
poumon aux données cliniques et radiologiques des patients grâce à une approche d'IA de manière à favoriser des 
décisions diagnostiques et thérapeutiques permettant d'optimiser l'offre de soins des patients du département des 
Alpes-Maritimes atteints d'un cancer pulmonaire. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens teclmiques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Acquisition d'un scanner de production haut-débit dédié à la routine clinique de capacité de traitement élevée qui 
répond aux besoins actuels de l'histopathologie dans le cadre d'une utilisation quotidienne. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 
Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 
pour déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 297 000 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 148 500 €, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention supérieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

50% à la notification de la présente convention, 
25% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 
à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 
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6.2.3. Résiliation unilatérale 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
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Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
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d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 

protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 

te»13.2ir 
tIP-At 

Nice, le 2 3 DEC. 2019 

Le Président du Département e Dire eut général du CHU de Nice 

des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY Charles GUEPRATTE 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 

Innovation technique ou 
technologique 

Dimension du projet : 
Li Matériel de dernière génération 
fil Usage / bénéficiaire 
r Technologie employée 

Dimension du projet : 
ri Transférable rapidement dans 
l'offre de soins 
L Conception et ciblage des 
bénéficiaires 

Atteintes des objectifs Indicateurs de suivi et de 
résultats : 
n Nombre d'examens de 
Pathologie Clinique et 
Moléculaire 
D Nombre de patients traités 
E Questionnaires de satisfaction 
des patients/prescripteurs 
ri Bénéfices pour les patients 
D Mesure des écarts 
D Explication quantitative et 
qualitative des écarts 

Indicateurs de suivi et de 
résultats : 
Ill Bilan annuel de 
fonctionnement des équipements 
n Efficience 
n Questionnaires de satisfaction 
des prescripteurs 

Communication Indicateurs de communication : 
-'III Nombre de communications 
dans des congrès internationaux 
n Nombre de publications 

Indicateurs de communication : 
n Nombre de projets de 
recherche 
D Nombre de communications 
dans des congrès internationaux 
n Nombre de publications 

Économique 
n Maîtrise des coûts 
(optimisation du délai moyen de 
réponse...), voire baisse des coûts 
H Développement de l'activité et 
donc développement des recettes 
H Création d'emplois 

D Prévention d'augmentation de 
la rentabilité 

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en ternies d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679 doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conjbrmité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTENENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-383 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 
«Projet Da Capo : rendre opérationnel le Dépistage du Cancer du Poumon » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : le Centre Hospitalier Universitaire de Nice (CHU Nice) 
représenté par son directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié 
Universitaire de Nice - 4 avenue Reine Victoria — CS 91179 — 06003 Nice cedex 1, 
cocontractant » 

au Centre Hospitalier 
ci-après dénommé « le 

d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers : 

la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 
les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 
les maladies rares ou orphelines), 
les nouvelles technologies numériques en santé 
l'impact de l'environnement sur la santé 
L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1" : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Projet Da Capo : rendre opérationnel 

le Dépistage du Cancer du Poumon », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Le projet Da Capo représente la première étape du projet national AIR2D2 (appel d'offre RHU de l'ANR), 

consacré à l'intégration des signatures radiologiques, biologiques et cliniques par l'intelligence artificielle (IA) 

dans le dépistage du cancer du poumon. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en œuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Vise à développer et mettre en oeuvre une plateforme numérique interactive traçant le chemin clinique du dépistage 

du cancer du poumon (DCP). 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 

pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 

demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 

objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 

des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 

Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 

pour déterminer : 
les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 

ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 470 000 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 

oeuvre de la présente convention est évaluée à 150 000 E, représentant 31,91% des dépenses d'investissement, sous 

réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 

réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention supérieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

50% à la notification de la présente convention, 
25% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 
à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 

— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux pallies s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL  

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 
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Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 

d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 

protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.  

LABEL 
CNIL 

 

frUM•211 
ereakt, ts,.•.eret 

  

 

  
  

 
  

 

Le Président du Département 
des Alpes-Maritimes 

Nice, le 2 3 DEC, 2019 

Le Directeur général du CHU de Nice 

Charles Ange GINESY Charles GUEPRATTE 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 

l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 

Innovation technique 
ou technologique 

Nombre et proportion de sujets chez lesquels le 
chemin clinique dessiné par la plateforme a été 
respecté et effectué dans des délais recommandés 
pour la prise en charge thérapeutique d'un cancer 
du poumon 

 

Atteintes des objectifs • taux d'adhésion des candidats au dépistage, 
• examens complémentaires générés 
• fréquence des gestes invasifs 
• morbi-mortalité directement liée au DPC 
• morbi-mortalité globale 
• délai moyen de réalisation du parcours 
• délai entre la date d'entrée dans le DPC et le 

début du traitement 

 

Communication Sites web institutionnels (CD06 ; CHU, Hopitaux et 
cliniques des Alpes Maritimes) 

 

Économique Proportion des cancers de stade localisés vs stades 
avancés dépistés (dans la mesure où le traitement 
d'un cancer du poumon a un stade avancé coûte 
trois à cinq fois plus que le traitement d'un cancer 
du poumon à un stade précoce 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679, doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement  
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pou• 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-384 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Recherche des résidus médicamenteux et substances chimiques dans les effluents des établissements de 

santé du GHT06 et leurs partenaires et évaluation de leur impact potentiel sur l'environnement » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : le Centre Hospitalier Universitaire de Nice (CHU Nice) 
représenté par son directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié au Centre Hospitalier 
Universitaire de Nice - 4 avenue Reine Victoria — CS 91179 — 06003 Nice cedex 1, ci-après dénommé « le 
cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers : 

la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 

les nouvelles technologies numériques en santé 

l'impact de l'environnement sur la santé 

L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Recherche des résidus médicamenteux 
et substances chimiques dans les effluents des établissements de santé du GHT06 et leurs partenaires et 
évaluation de leur impact potentiel sur l'environnement », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Anticiper la mise en oeuvre de la directive 2000/60/EC et 2008/105/EC par une l ete  phase de diagnostic et de 
sensibilisation par le dosage des résidus des substances médicamenteuses en tenant compte des quantités de 
médicaments prescrits au niveau de chaque établissement de santé constitutifs du GHT 06. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Le projet vise l'acquisition d'un spectromètre de masse de type Thermo ScientificTm  TSQ AltisTm  Triple Quadruple 
spectromètre de masse en tandem permettant d'atteindre une sensibilité de l'ordre du ng/I. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 
Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 
pour déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 

ceux réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 270 000 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 135 000 €, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention supérieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

50% à la notification de la présente convention, 
25% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 
à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 172



6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour mi motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL  

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 

Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 
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Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 

11111elt? 
IMRE I 2411Weel 

Nice, le y 3 lu, 

Le Président du Département Le Directeur général du CHU de Nice 
des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY Charles GUEPRATTE 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 1 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique ot, 
technologique 

Technologie innovante associée à un prétraitement des 
effluents afin de doser les résidus médicamenteux dans les 
effluents avec une sensibilité de l'ordre du ng/l. Une 
trentaine de molécules seront ainsi dosées comprenant 
toutes les molécules décrites dans le cadre de la directive 
Européenne. 

 

Atteintes des objectifs Publications, communication des résultats, campagnes de 
sensibilisation. 
Proposer des moyens pour abaisser ces taux en dessous des 
limites fixées. 
Commencer à évaluer cet impact sur les bactéries présentes 
dans les effluents. 

 

Communication Publications scientifiques. 
Campagnes de sensibilisation auprès du grand public. 
Sensibilisation de l'ensemble des acteurs de santé avec 
l'aide des pharmaciens. 

 

Économique Une fois le matériel acheté et les matières premières 
achetées (poudre titrées), le coût de revient de ces dosages 
sera minime. l'objectif étant de réaliser ces dosages pour 
l'ensemble des personnes intéressées. 
Les retombées économiques se feront sur les 
communications scientifiques et sur les évaluations 
économiques des différentes actions / moyens possibles 
pour traiter ces effluents afin de répondre à la directive 
européenne et de protéger notre environnement et notre 
santé. 

 

Autre La thématique choisie correspond à une attente forte du 
grand public avec une thématique d'actualité et une 
préoccupation d'avenir à mettre en place dès maintenant. 
Participer, en mettant au service du département notre 
expertise, à la reconnaissance d'un département pilote dans 
la démarche du développement durable, notamment sur la 
thématique environnement et santé. 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679 doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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0 le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPENENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-385 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 
« Profil cytokinique des patients présentant une Glomérulonéphrite Extra-Membraneuse (GEM)» 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : le Centre Hospitalier Universitaire de Nice (CHU Nice) 
représenté par son directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié au Centre Hospitalier 
Universitaire de Nice - 4 avenue Reine Victoria — CS 91179 — 06003 Nice cedex 1, ci-après dénommé «le 
cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers : 

- la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

- les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 
- les nouvelles technologies numériques en santé 

l'impact de l'environnement sur la santé 
L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ln  : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Profil cytokinique des patients 

présentant une Glotnérulonéphrite Extra-Membraneuse (GEM) », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
La Glomérulonéphrite Extra-Membraneuse (GEM) est une maladie auto-immune rénale rare. Cette maladie est liée 

à l'apparition d'anticorps dirigés contre une protéine podocytaire PLA2R1 (70%) ou THSD7A (3%). 

Cette étude vise à comprendre le mécanisme d'immunisation contre PLA2R1 ou un autre antigène podocytaire du 

soi à l'origine de la maladie et l'impact de l'environnement sur cette immunisation. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Cette étude prospective vise à croiser l'exposition environnementale, l'immunisation contre PLA2RI, THSD7A et 

leurs différents domaines permettant aux patients inclus de bénéficier d'un accès à des tests innovants, ne faisant 

pas encore partie du bilan de routine mais ayant déjà démontré un intérêt pronostique majeur, ainsi que d'un accès à 

des thérapeutiques innovantes et personnalisées. 
Elle nécessite d'équiper le laboratoire d'une étuve à CO2 et d'une plateforme de western-blot. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 

pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 

demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme anêté annuellement et l'état des 

objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 

des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 

Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 

pour déterminer : 
les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 

ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 32 232 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 

oeuvre de la présente convention est évaluée à 16 116 €, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 

réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 

réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 

Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention inférieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 

conformément aux règles de la comptabilité publique : 
- 25% à la notification de la présente convention, 
- 50% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 

à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 

final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 

du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 

validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 

«toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 

en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 

faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 

parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 

pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 

Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 

statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 

transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 

convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 

effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 

présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 

justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pote• inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont potinaient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront poilés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité : 

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les pallies s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 
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Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ (le la 

convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 
Délégué à la protection des données  
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 
Registre des catégories d'activités de traitement 

Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 
uneeeeleiD 

Pil-311P24? 
IP:AL ?I'1?7;/1 

Nice, le 2 3 DEC, 

Le Président du Département e Dire eur général du CHU de Nice 
des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY Charles GUEPRATTE 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA RÉALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'aimée à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique 
ou technologique 

Validation d'une technique issue d'un 
brevet déposé par le CHU de Nice 
(caractérisation des épitopes de 
PLA2R1). 
Arguments précliniques indispensables 
pour proposer des thérapies innovantes 
dans l'induction de lymphocytes T 
régulateurs. 

Le lien entre GEAI et environnement 
(industriel, alimentation, hectieux..) 
n'a jamais été établi et permettrait de 
proposer une approche de prévention 

Atteintes des objectifs - Nombre de sujets inclus (80 cas) 
- Nombre de questionnaires 
environnementaux remplis 
- Identification d'un ou plusieurs risques 
environnementaux 

La mise en évidence d'un lien entre 
l'exposition aux particules fines et 
l'émergence d'un profil cytokinqiue 
inflammatoire constituerait une avancée 
majeure dans la compréhension de 
l'émergence des maladies auto-immunes 

Communication - Nombre de publications scientifiques 
et de vulgarisations issues de ce projet 
- Mise en place d'un site internet sur les 
Centre de Référence Maladies Rares 
Syndrome Néphrotique 

Impact factor des publications immunes 
Participation à des colloques, 
séminaires 

Économique - Augmentation du nombre d'analyses 
réalisées par le CHU 
- Mise en place de réunion 
d'analyses réalisées par le CHU 
d'éducation thérapeutique 
dans le domaine de l'exploration des 
syndromes néphrotiques 
- Arguments solides pour le statut de 
laboratoire référent national dans ces 
analyses (mettre la 

- Mise en place de politiques de 
prévention des risques 
environnementaux 

Autre Utilisation des outils numériques : 
pour permettre la communication et le 
partage entre les différents centres pour 
diffuser des rendus de résultats 
biologiques et un avis sécurisé. 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 

vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 

s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 

signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en ternies de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 

liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679 doit notamment 

s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de 1'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 

conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 

permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 

relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant u❑ 

horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 

accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 

pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu clans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les Milles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-386 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 
« Traitement chirurgical de la spasticité par radicotomie dorsale sélective (SDR) chez des enfants 

présentant une paralysie cérébrale » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange G1NESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : la Fondation Lenval 
représentée par son directeur général, Monsieur Arnaud POUILLART, domicilié à la Fondation Lenval —

 

57 avenue de la Californie — 06200 Nice, ci-après dénommé « le cocontractant » 
d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers : 

la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 
les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 
les maladies rares ou orphelines), 
les nouvelles technologies numériques en santé 
l'impact de l'environnement sur la santé 
L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE le r : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Traitement chirurgical de la spasticité 

par radicotomie dorsale sélective (SDR) chez des m'Unis présentant une paralysie cérébrale », ci-dessous 

défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 

Elle vise à faire bénéficier, dans certains cas bien sélectionnés, l'enfant atteint de spasticité invalidante résistante 

aux thérapeutiques médicales et physiques de la neurochirurgie fonctionnelle pour sortir d'une impasse 

thérapeutique et reprendre un programme actif de rééducation fonctionnelle. 

2.2. Modalités opérationnelles : 

Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 

L'objectif collaboratif est de développer, au sein de l'ESPIC Hôpitaux pédiatriques de Nice CHU-Lenval (HPN 

CL) une technique innovante de SDR, non proposée actuellement sur le département des Alpes-Maritimes. Le 

caractère mini-invasif de cette technique couplée à l'électrophysiologie per-opératoire feront de cette technique une 

première en France. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 

pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 

demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 

objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 

des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 

Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 

pour déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 

- la réalisation du projet, 

- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 

ceux réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 117 307 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 

oeuvre de la présente convention est évaluée à 58 654 €, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 

réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 

réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 

Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 

Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

25% à la notification de la présente convention, 
50% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 
à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 190



6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

1 0.1 . Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, mails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
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Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées on communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de dominées personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 
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Délégué à la protection des données  
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.  

LABEL 
CNIL 
E1P-Pt - 24,n7911 

Nice, le - 6 DEC. 2019 

Le Président du Département Le Directeur général de la Fondation Lenval 
des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY Arnaud POUILLART 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation ?let clinique Évaluation ro*et recherche 
Innovation 
technique ou 
technologique 

Dimension du projet : Développer 
une technique opératoire de SDR 
innovante et unique sur le site des 
hôpitaux pédiatriques de Nice CHU 

Réalisation d'essais clinique sur des 
populations cibles pour lesquelles il 
existe peu de données dans la 
littérature 

 

Lenval et sur le département des 
Alpes Maritimes 
Opportunité thérapeutique : pour les 
patients du 06 et les médecins 
intervenants dans la prise en charge 
des enfants atteints de paralysie 
cérébrale. 

Participation à des études mufti 
centriques. 

Atteintes des 
objectifs ' 

Indicateurs de suivi et de résultats : 
- Nombre de patients pouvant 

bénéficier de la technique à 
Nice : 10 à 15 patients/an 

Bénéfice pour le patient : Échelles 
d'évaluation fonctionnelle, cotation 
de la spasticité et de la douleur, 
examen de la statique vertébrale à 
long terme 

Nombre de publications et 
communications clans les congrès 
nationaux / internationaux 

Communication Présentation de la technique et de 
l'expertise aux médecins du 
département à travers des réunions 
s'intégrant dans les objectifs de 
formation médicale continue sur le 
thème « prise en charge 
neurochirurgicale de la spasticité » 

Publications et ou communications 
dans des congrès nationaux et 
internationaux 

Économique Attractivité pour de nombreux 
patients du fait du caractère mini 
invasif de la technique 

Optimisation de la technique 
opératoire et des résultats 
fonctionnels à long terme grâce à 
l'utilisation de potentiels évoqués 
per-opératoires 

Possibilité de lever des fonds à partir 
des essais cliniques institutionnels 
ou multi-centriques. 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 

vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 

s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 

signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 

liées à la sécurité des traitements. 

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679, doit notamment 

s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 

conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 

permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 

relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 

horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 

accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 

pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 

maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 

Le partenaire s'engage à meure en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens nécessaires permettant de 

garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 

par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  

Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 

conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-388 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

« Développement de la e-santé afin d'optimiser la qualité et la pertinence de la prise en soins des 

résidents seniors au sein du groupe hospitalier Sophia-Antipolis Vallée du Var » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : le Centre hospitalier d'Antibes 
représenté par son directeur par intérim, Madame Nathalie JAFFRES, domicilié au Centre hospitalier d'Antibes 
Juan les Pins — 107 avenue de Nice — 06600 Antibes, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers 

la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 

les nouvelles technologies numériques en santé 

l'impact de l'environnement sur la santé 

L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE l er  : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Développement de la e-santé afin 
d'optimiser la qualité et la pertinence de la prise en soins des résidents seniors au sein du groupe 
hospitalier Sophia-Antipolis Vallée du Var », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Réduire les déplacements inutiles des résidents et des professionnels de santé en développant l'utilisation des outils 
numériques, tout en optimisant la qualité et la pertinence de la prise en soins des deux EHPAD du centre hospitalier 
du CHAU. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en œuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
L'enjeu vise à mettre en place un logiciel métier intégrant l'outil de téléconsultation afin de : 

- faciliter le recours aux médecins traitants des résidents et optimiser leur suivi et orientation vers des soins 

gradués ; 
déployer un logiciel métier adapté au secteur médico-social et ainsi favoriser le déploiement des projets 

personnalisés des résidents et faciliter le travail des équipes de l'EHPAD ; 

développer la télé expertise dans le domaine cognitivo-comportemental des MAMA (malades Alzheimer et 

malades apparentés) pour les résidents des structures du GHSA2V. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 
Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 
pour déterminer : 

les achats de matériels réalisés et lem• mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 117 000 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 58 500 E, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
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Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention inférieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

25% à la notification de la présente convention, 
50% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 
à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, ❑ 'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les pallies ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les pallies s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL  

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 
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Exercice des droits des personnes (en cas (le gestion de données personnelles entrant dans le champ (le la 

convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 

d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 

protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement  

Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la  présente convention.  

C 
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CNIL 
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Nice, le - 6 DEC. 2019 

Le Président du Département 
des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY  
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d'Ante': Nathalie JAFFRES 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 202



ANNEXE I A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique ou 
technologique 

Mise en place d'une évaluation 
permettant de qualifier la pertinence 
d'une e-consultation dans le 
domaine cognitivo comportemental 
par rapport à une même consultation 
réalisée en présentiel. 

 

Atteintes des objectifs Mise en place du matériel 
Formation des IDE des EHPAD 
Nombre de téléconsultations 
réalisées avec les médecins 
généralistes 
Diminution du recours aux 
urgences. 

Nombre d'e-consultations réalisées 
en consultation mémoire (médicale 
et neuropsychologique) 

 

Communication 

  

Économique Baisse du coût en lien avec le non 
déplacement des médecins libéraux. 

 

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (13E) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif; sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui poile 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en ternies de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679 doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère persomiel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de joumalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-389 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention (l'investissement pour la réalisation du projet 
« Création d'un centre defbrmation sur simulateur numérique (mannequin haute:fidélité) à destination 

des profi?ssionnels de la santé et de l'urgence » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

: le Centre hospitalier dl 'Antibes 
représenté par son directeur par intérim, Madame Nathalie JAFFRES, domicilié au Centre hospitalier d'Antibes 
Juan les Pins 107 avenue de Nice — 06600 Antibes, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers : 

- la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 
les maladies neuro-dégénératives et la perte (l'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 
les nouvelles technologies numériques en santé 

- l'impact de l'environnement sur la santé 
- L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE r : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Création d'un centre de formation sur 

simulateur numérique (mannequin haute:fidélité) à destination des professionnels de la santé et de 
l'urgence», ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Elle vise à proposer des formations en réalité virtuelle à tous les acteurs du secours et de santé (SDIS, secours en 

montagne, sécurité civile, croix rouge...) et de santé du secteur public ou libéral. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Elle vise la formation continue et accessible, sur mannequin de dernière génération favorisant le transfert 

(l'apprentissage, le raisonnement clinique, la prise de décision et une posture réflexive pour le développement des 

compétences des professionnels. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 

pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 

demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 

objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 

des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 

Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 

pour déterminer : 
les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 

ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 257 373 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 

oeuvre (le la présente convention est évaluée à 128 686,50 €, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 

réserve de l'obtention (les cofinancements et de l'achèvement du projet. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 

réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention supérieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

50% à la notification de la présente convention, 
25% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 
à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant ❑ 'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afi❑ de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les pallies ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation inunédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 210



Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 

d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 

protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 

Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 

bi'741.11? 
111Pett , J495.7r,21 

Nice, le - 6 DEC. 2019 

Le Président du Département 
des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY  

Le Directeur, par intérim, du Centre hospitalier 

IS ibes Juan les Pins 
SP 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique ou 
technologique 

Fonctionnement du centre de 
simulation 
Temps d'utilisation des locaux 
Utilisation des matériels 

Recherche pédagogique 
d'appropriation des savoirs 

Atteintes des objectifs Mesure de l'atteinte des objectifs 
tous les ans (nombre de personnes 
formées, taux de satisfaction...) 
Mise en oeuvre d'axes 
d'amélioration 

Statistiques 
Recherche technique 
Amélioration des pratiques 

Communication De l'offre de formation : 

Site internet 
Plaquettes 
Réseau de diffusion 
Information sur congrès, sur site 
Référencement au niveau des 
financeurs 

De la nécessité à diversifier l'offre 
de formation 

Publication des résultats de 
fréquentation du centre sur le site 

Attestations de références 

Economique Attractivité départementale ou extra 
départementale 

Secteurs captés 

Nombre de conventions passées 

Résultat financier 

Résultat financier 

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui poile 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679 doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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o le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 -- 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau tde sécurité requis en fonction du traitement  
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les Mlles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement) 
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 

POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-391 - DGA-DSH 

APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

« Dispositif d'analyse quantifiée de la marche pour les patients présentant des maladies 

neurodégénératives, les victimes d'AVC et autres pathologies entraînant un trouble de la marche » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 

« le Département » 
d'une part, 

Et : l'UGECAM Paca Corse (Union pote• la gestion des établissements de caisses d'assurance maladie) 

représentée par son directeur général, Monsieur Pierre-Ange CERVETT1, domicilié à l'UGECAM Paca Corse —

42 boulevard de Gaye — BP 84 — 13406 Marseille cedex 9, ci-après dénommé « le cocontractant » 
d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 

privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 

les projets orientés vers : 
- la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 

les nouvelles technologies numériques en santé 

l'impact de l'environnement sur la santé 

L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 

départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 

financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE r : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Dispositif d'analyse quantifiée de la 
marche pour les patients présentant des maladies neurodégénératives, les victimes d'An! et autres 
pathologies entraînant un trouble de la marche », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Elle vise à intégrer l'analyse de la marche dans l'évaluation régulière des patients afin d'améliorer les objectifs de 
la rééducation et, à terme, de créer une base de données des anomalies de la marche permettant, via un système 
d'intelligence artificielle, de faire des diagnostics précoces et d'offrir des solutions thérapeutiques plus ciblées. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Projet d'acquisition d'un dispositif permettant une analyse des paramètres spatio-temporels de la marche à l'aide 
d'une caméra 3D. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 
Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 
pour déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 48 000 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 24 000 E, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention inférieur à 100 000 : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 

conformément aux règles de la comptabilité publique : 
25% à la notification de la présente convention, 
50% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 

à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 

final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 

du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 

validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 

« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 

en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 

faisant connaître les résultats de lem• activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 

parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 

pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 

Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 

statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 

transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 

convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 

effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 

présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 

justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en ternies de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 

— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité  : 

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 

personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 

informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 

personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants : 
- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 

ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 

en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 

protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ ale kn 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l'information liée à leurs droits. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 219



Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement  
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 

Weill III 
• ,441.7411 

Nice, le , 

Le Président du Département Le Directeur général de l'UGECAM Paca Corse 
des Alpes-Maritimes 

/` 
ti,74/ 

Pierre-Ange CERVETTI 
Charles Ange GINESY 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique ou 
technologique 

Analyse des paramètres spatio-temporels de 
la marche 

 

Atteintes des objectifs Amélioration des paramètres de marche 
Amélioration des scores fonctionnels 
Augmentation du nombre d'analyses de la 
marche réalisées 
Évaluation de l'efficacité des programmes de 
rééducation 
Évaluation de l'efficacité des prescriptions de 
grand appareillage 
Évaluation de l'efficacité des interventions 
médicales et chirurgicales 

 

Communication Publication dans des revues médicales à 
impact factor, des résultats sériés : hommes, 
femmes, début de la maladie, durée de 
l'hospitalisation, résultats fonctionnels, 
diffusion aux neurologues référents. 

 

Economique Étude du gain de temps lors des bilans 
Étude sur l'amélioration de la pertinence des 
soins 

 

Autre Motivation et engouement des professionnels 
de santé à l'utilisation de ces nouvelles 
technologies 
Valorisation des métiers de la rééducation. 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (I) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679, doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple Internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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° le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -t) en aidant à la 
réalisation d'une analyse (l'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques  (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 

POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-392 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

« Dispositif robotisé GLOREHA® destiné à la rééducation de la main et du membre supérieur chez 

l'enfant et l'adulte en situation de handicap moteur » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur• Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 

« le Département » 
d'une part, 

Et : l'association départementale des PEP 06 
représentée par son directeur général, Monsieur Patrice DANDREIS, domicilié à l'association des PEP 06 —

 

400 boulevard de la Madeleine — 06000 Nice, ci-après dénommé « le cocontractant » 
d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 

privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 

les projets orientés vers : 
- la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

- les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 

- les nouvelles technologies numériques en santé 

- l'impact de l'environnement sur la santé 

- L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 

départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 

financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Dispositif robotisé GLOREHA® 

destiné à la rééducation de la main et du membre supérieur chez l'enfant et l'adulte en situation de 

handicap moteur », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Ce projet a pour but de compléter le dispositif du Centre de Santé Polyvalent Spécialisé Handicap « Rossetti » et de 
l'IEM Rossetti d'analyse clinique du mouvement de radiologie basse émission EOSO, de rééducation robotisée à la 

marche avec l'exosquelette pédiatrique (Lokomat® Pédiatrique) et du mouvement des membres supérieurs (Armeo 

Spring Pédiatrique®, de rééducation virtuelle dans un environnement interactif en trois dimensions (V.GAIT®). 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Il vise à acquérir un système innovant de rééducation de la main et du membre supérieur qui, grâce à un gant 

robotisé, accompagne le patient en situation de handicap moteur dans ses mouvements, à l'aide de l'intelligence 
artificielle basée sur des algorithmes d'apprentissage non supervisé, en détectant les difficultés lors de flexions ou 

extensions de la main et permettant au patient d'aller lui-même au bout de son mouvement. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 

pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 

demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 

objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 

des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 

Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 

pour déterminer : 
les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 102 000 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 

oeuvre de la présente convention est évaluée à 51 000 C, représentant 49,71% des dépenses d'investissement, sous 

réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 

réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

r4 
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4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention inférieur à 100 000  : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 

conformément aux règles de la comptabilité publique : 
25% à la notification de la présente convention, 
50% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 

à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 

final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 

du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 

validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 

« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 

en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 

faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 

parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 

pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 

Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 

statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 

transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 

convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 

effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 

présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 

justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 

Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 

clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 

infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 
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6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fils, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 

d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 

mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 

de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 

valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 

Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 

Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 

préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 

taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 

prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 

intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 

intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 

intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 

victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 

durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 

de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 

accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 

devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 

personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 

convention et après son expiration. 
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Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 

informations et notamment, (l'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 

personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants : 
ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 

ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant (l'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 

procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

 

énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 

en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(DE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 

protection des données personnelles. 

Droit d'in formation des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l'information liée à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 

d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

1/4 
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Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

 

LABEL 
CNIL 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique ou 
technologique 

• Nombre de séances réalisées avec le 
dispositif robotisé GLOREHA ® 
• Nombre de patient ayant bénéficié 
de cette technologie 
• Evaluation de l'efficacité de la 
thérapie par des bilans fonctionnels 
et/ou par 
l'utilisation des outils du plateau 
technique (Analyse tridimensionnelle 
du mouvement) 

• Exploitation des données et 
valorisation des données issues 
des mesures réalisées sur le 
plateau technique 
• Nombre de communication 
orale et/ou écrite 

Atteintes des objectifs • Le centre de santé réalisera un bilan 
d'activité à la fin de chaque année 
pour évaluer les objectifs 

 

Communication • Présentation du dispositif robotisé 
GLOREHA ® à tous nos partenaires 
(CHU-Lenval ; CHU ; SSR ; 
médecins prescripteurs) 
• Communication sous forme d'une 
news lettes à destination des parents 
et des associations qui s'occupent 
d'enfants atteints d'une paralysie 
cérébrale. 
• .Création d'une page pour présenter 
le système sur le site intemet du 
centre de santé : 
http://centredesante.pep06.fi•/ 

• Communication orale au 
congrès de la Société 
Francophone d'Analyse du 
Mouvement de l'enfant et 
l'Adulte 
• Soumission d'un article dans 
une revue à comité de lecture 

Économique 

  

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
clu Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679, doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les dominées à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 

Ai' 
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• le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garanti• la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-393 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

« Acquisition d'un dermatoscope numérique corps entier pour favoriser le diagnostic précoce du 

mélanome et autres pathologies cutanées et renforcer la pertinence des soins » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 

« le Département » 
d'une part, 

Et : le Centre hospitalier de Cannes 
représenté par son directeur, Monsieur Yves SERVANT, domicilié au Centre hospitalier de Cannes — 15 avenue 

des Broussailles — CS 50008 - 06414 Cannes cedex, ci-après dénommé « le cocontractant » 
d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 

privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 

les projets orientés vers : 
la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 

les nouvelles technologies numériques en santé 

l'impact de l'environnement sur la santé 

L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 

départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 

financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1" : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Acquisition d'un dermatoscope 

numérique corps entier pour favoriser le diagnostic précoce du mélanome et autres pathologies cutanées 

et renforcer la pertinence des soins », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Ce projet vise à étendre l'utilisation de technologies avancées, précises, sécurisées, simples et ergonomiques, au 

bénéfice de la prise en charge des patients. L'observation et le suivi fait avec un dermatoscope numérique corps 

entier permet une détection spécifique, associée à la compilation et comparaison intuitive à partir d'une base de 

données implémentée dans l'outil. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
L'acquisition d'un dermatoscope numérique corps entier qui s'inscrit dans un enjeu de santé publique dans la prise 

en charge des lésions de la peau, en particulier malignes, et dans le renforcement de la pertinence des soins. Il 

permet, en effet, de minimiser le nombre d'exérèses inutiles, en travaillant sur un suivi des patients et une analyse 

plus spécifique des lésions. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 

pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 

demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 

objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 

des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 

Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 

pour déterminer : 
les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 

la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 

ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 47 469 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 

oeuvre de la présente convention est évaluée à 23 260 €, représentant 49% des dépenses d'investissement, sous 

réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le cofit du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 

réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
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Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention inférieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 

conformément aux règles de la comptabilité publique : 

25% à la notification de la présente convention, 

50% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 

à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 

le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 

final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 

du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 

validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 

« toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 

en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 

faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 

pallies. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 

pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 

Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 

statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 

transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 

convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 

effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 

présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 

justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles . 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en phis de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sin les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront poilés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 236



Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, (l'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation inunédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL  

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 
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Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de 1(1 

convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 

d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 

protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la  présente convention. 

LABEL 
CNIL 

Pv/911.21? 
inei • 24eVni I 

Nice, le 3 DEC. 2019 

Le Président du Département Le Directeur du Centre hospitalier de Cannes 

des Alpes-Maritimes 

Yves SERVA 
Charles Ange GINESY "ON -te 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique 
ou technologique 

Nombre d'actes de télémédecine Nombre 
d'actes de dermatoscopie Nombre de 
tumeurs indiquées à malignité confirmée 
après examen avec l'équipement 

 

Atteintes des objectifs Typologie des lésions cutanées 
Standardisation des actes par rapport à 
la méthode ABCDE Archivage des 
données Comparaison des données 
dans le temps 

 

Communication Nombre de campagnes de 
dépistage proposées 
Nombre de personnes présentes lors 
de ces campagnes 
Nombre d'articles 

 

Économique Nombre de consultations Recettes liées 
à la dermatoscopie comparées aux 
coûts 

 

Autre 
Actes selon le code postal pour 
mesurer l'attractivité du territoire des 
Alpes-Maritimes 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679, doit notamment 
s'assurer que  

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant mie durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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e le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à u❑ sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° 4) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes.

 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-394 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 
« Réseau FRN2  - Alpes-Maritimes : plateforme interactive de télémédecine pour les patients atteints de 

maladies fréquentes et rares en neurologie et néphrologie » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : le Centre Hospitalier Universitaire de Nice (CHU Nice) 
représenté par son directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié au Centre Hospitalier 
Universitaire de Nice - 4 avenue Reine Victoria — CS 91179 — 06003 Nice cedex 1, ci-après dénommé « le 
cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers : 

la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 
les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 
les maladies rares ou orphelines), 
les nouvelles technologies numériques en santé 
l'impact de l'environnement sur la santé 
L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 

La présente convention a polo• objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Réseau FRN2  -  Alpes-Maritimes : 
plateforme interactive de télémédecine pote• les patients atteints de maladies fréquentes et rares en 
neurologie et néphrologie », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
La création et la mutualisation d'une plateforme de télémédecine permettant l'optimisation des parcours de 
diagnostic, de prise en charge et de suivi des patients atteints de pathologies neurologiques et rénales chroniques 
sur le territoire du GHT06 mais également dans l'arrière-pays niçois. 

2.2. Modalités opératimmelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens tecluliques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Cette plateforme sera lieu d'interaction entre les différents acteurs de la prise en charge du patient, lieu de dialogue 
avec les patients et leurs aidants. Les CRMR et les patients isolés de notre territoire bénéficieront de l'apport de la 
télémédecine pour : 

faciliter l'organisation des soins, 
- favoriser l'accès au diagnostic précoce, 
- optimiser le parcours du patient et le maintien à domicile en toute sécurité, 

assurer le suivi de proximité, l'amélioration de la qualité de vie et de l'état de santé des patients dans une 
optique de prévention, 
évaluer un éventuel impact positif sur les dépenses de santé en diminuant le nombre de déplacements des 
patients et le temps d'attente entre les rendez-vous. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 
Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 
pour déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 

- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 155 895 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 77 947,50 €, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
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Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention inférieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

25% à la notification de la présente convention, 
50% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 
à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les pallies s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère_personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 
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Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes (l'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 

N'eelt.117 
241"Yrall 

Nice, le 2 3 DEC, 2010 

Le Président du Département Le Directeur général du CHU de Nice 
des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY Charles GUEPRATTE 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 

Innovation 

technique ou 

technologique 

Relevé d'activité, relevé du nombre 
d'incidents techniques 

Développement d'application 

Atteintes des 

objectifs Relevé d'activité 1 application 

Communication 
Communication grand public via les 
sites web des services concernés 

Publication dans 1 revue 
internationale 

Économique Respect du budget établi Obtention de financements à l'AOI 

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 

vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679 doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 249



e le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 - 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement) 
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTERENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUI•MAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-395 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 
« Acquisition d'un scanner 3D faible dose (système « Cone Beam CT ») embarqué à l'accélérateur de 

protonthérapie haute énergie Proteus One pour pouvoir étendre les indications de traitement » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : le Centre Antoine Lacassagne (CAL) 
représenté par son directeur général adjoint, Monsieur Lee MONDOLONI, domicilié au Centre Antoine 
Lacassagne - 33 avenue de Valombrose — 06189 Nice cedex 2, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers : 

- la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 
les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 
les maladies rares ou orphelines), 

- les nouvelles technologies numériques en santé 
- l'impact de l'environnement sur la santé 
- L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1" : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Acquisition d'un scanner 3D faible 

dose (système « Cone Beam CT ») embarqué à l'accélérateur de protonthérapie haute énergie Proteus 

One pour pouvoir étendre les indications de traitement », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Elle vise l'extension des indications de l'appareil de radiothérapie dernière génération pour traiter les cancers, le 

Proteus One, accélérateur de protonthérapie haute énergie dont le Centre Antoine Lacassagne s'est équipé en 2016. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Le système Cone Beam CT (CBCT) est un mini-scanner 3D embarqué dans le Proteus One qui supplée au système 

actuel classique 2D. Il permet un contrôle accru du positionnement de la tumeur pendant le traitement et son 

recalage rapide et précis permettant de traiter les médulloblastomes, néphroblastomes et neuroblastomes de 

l'enfant, et d'accroître également les indications dans d'autres cancers de l'adulte. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 

pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 

demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 

objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 

des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 

Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 

pour déterminer : 
les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 

la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 

ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 875 000 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 

oeuvre de la présente convention est évaluée à 437 500 €, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 

réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 

réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 

Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 

Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention supérieur à 100 000 E : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 50% à la notification de la présente convention, 
- 25% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 

à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 

Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 

clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 

infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 

Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 

d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 

mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 

de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 

valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 

Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 

Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 

préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 

taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 

prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 

intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 

— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 

— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 

victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 

durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 

de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 

accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 

devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, mails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 
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Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 

1P7118.247 
IMRE 241473/1 

Nice, le - 6 DEC, 2019 

Le Président du Département Le Direct tir général adj int u CAL 
des Alpes-Maritimes 

Loïc ONDOI,0 
Charles Ange GINESY 

Loïc ONDOL NI 

DIRECTEUR C-FN 'I JOIN1 

Centre ntdine L.cagne 

33 avez u de Valom b rose 

0618 lee cedex 2 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 

Innovation technique ou 
technologique 

Nombre de patients 
supplémentaires traités grâce au 
CBCT 

Évaluation du nombre de 
replanifications nécessaires 

Atteintes des objectifs 
- 30 enfants 
- 30 adultes 

soit près de 1 800 séances 

Analyse du bénéfice dosimétrique 
de la replanification chez ces 60 
patients supplémentaires 

Communication Présentations des résultats dans 
les congrès et journaux locaux, 
nationaux et internationaux 

Présentations des résultats dans 
les congrès et journaux locaux, 
nationaux et internationaux 

Économique Baisse des toxicités et possible 
augmentation du contrôle 
tumoral, pouvant diminuer les 
coûts associés aux traitements 
des toxicités et ceuxdu traitement 
de la rechute tumorale 

Les publications associées à la 
recherche, dans ce projet, 
pourront permettre l'obtention de 
points SIGAPS. 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679, doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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e le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 

maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens nécessaires permettant de 

garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -1) en aidant à la 

réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 

par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  

Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 

conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-396 e  DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 
« Histo Pathologie numérique : recherche, enseignement et diagnostic » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : le Centre Hospitalier Universitaire de Nice (CHU Nice) 
représenté par son directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié au Centre Hospitalier 
Universitaire de Nice - 4 avenue Reine Victoria — CS 91179 — 06003 Nice cedex 1, ci-après dénommé « le 
cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers : 

la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 

les nouvelles technologies numériques en santé 

l'impact de l'environnement sur la santé 

L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 

d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet « Histo Pathologie numérique : 

recherche, enseignement et diagnostic », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Elle vise à développer la pathologie numérique, appliquée à la pathologie cancéreuse, avec les applications 
suivantes : 

- diagnostic : automatisation du diagnostic cytologique, stockage des images de référence, transmission aux 
réseaux de relecture, examens extemporanés à distance ; 
enseignement : banque d'images de référence et leur annotation, construction de cas diagnostiques, 
transmission à la plateforme nationale SIDES, évaluation des connaissances et des compétences ; 
recherche : donner accès à la pathologie numérique pour les projets en recherche biologique en cours, 
création d'une base de données, utilisation de logiciels d'analyse d'image, développement de l'intelligence 
artificielle. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
Elle vise à acquérir un scanner de lames à haut débit, capable de numériser plusieurs centaines de lames, adossé à 
un serveur performant, adapté au volume des données et compatible avec de multiples consultations en local et à 
distance. Ce qui permettra un gain en termes de capacité de charge, de vitesse de numérisation et de capacité 
d'analyse, au bénéfice de différents projets. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 
Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 
pour déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 336 822,79 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 168 411,40 €, représentant 50% des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
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Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention supérieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

50% à la notification de la présente convention, 
25% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 
à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pan• inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

10.1. Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL  

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liée à leurs droits. 
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Exercice des droits des personnes (e►►  cas (le gestion (le données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 
II' t": 249'57»1 

Nice, le 2 3 DEC, 20i9 

Le Président du Département Le Directeur général du CHU de Nice 
des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY Charles GUEPRATTE 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique 
ou technologique Analyse microscopique réalisé 

numériquement dans le cadre de la prise 
en charge diagnostique et pour les avis / 
consultation à distance 

Mise en place et utilisation effective des 
outils de quantification 

Atteintes des objectifs 
Nombre de dossiers diagnostiques 
conclus selon une "filière numérique" 
en adéquation avec les 
"Objectifs quantitatifs et qualitatifs fixés 
sur 3 ans " 

Nombre de dossiers images recherche 
constitué en adéquation avec les 
"Objectifs quantitatifs et qualitatifs fixés 
sur 3 ans " 

Communication 
Notification sur les CR ACP de la 
mention "Analyse microscopique réalisé 
numériquement" 

Utilisation effective des outils de 
quantification par les partenaires. 
Mention spécifique dans les "Matériel et 
Méthode" 

Économique 

Non infériorité en comparaison avec la 
filière classique concernant le temps 
médical et technique 

Bibliométrie prenant en compte les 
expérimentations ayant utilisées les 
techniques d'histopathologie numérique 
et valorisation correspondante 

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en tenues d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679 doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
reconunandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne pennettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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e le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour pennettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2019-397 - DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2019 

relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 
« Troubles du comportement et de la sensorialité chez l'enfant et l'adolescent avec Troubles du Spectre 

de l'Autisme : analyse du Mouvement et Réalité Virtuelle : Mouv4Autisme » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 18 octobre 2019, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : la Fondation Lenval 
représentée par son directeur général, Monsieur Arnaud POUILLART, domicilié à la Fondation Lenval —

 

57 avenue de la Californie — 06200 Nice, ci-après dénommé « le cocontractant » 
d'autre part, 

Préambule 

Le Département renouvelle en 2019 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers : 

la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, 

les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et 

les maladies rares ou orphelines), 

les nouvelles technologies numériques en santé 

l'impact de l'environnement sur la santé 

L'intelligence artificielle au service de la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Docteur Alain LIVARTOWSKI, l'Assemblée 
départementale a fixé, lors de sa séance du 18 octobre 2019, la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE l e' OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pou• le financement du matériel nécessaire au projet « Troubles du comportement et de la 
sensorialité chez l'enfant et l'adolescent avec Troubles du Spectre de l'Autisme : analyse du Mouvement 
et Réalité Virtuelle : Mouv4Autisme », ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action : 
Le projet Mouv4Autisme vise 2 axes : 

- le 1 er axe porte sur le développement d'une évaluation objective des comportements moteurs et troubles du 
comportement des enfants avec TSA, grâce à l'utilisation de caméras 3D couplées à des algorithmes de 
reconnaissance automatique, de capteurs de mouvements oculaires, et de capteurs de type tatouage 
connecté ; 
le 2 ene  axe de ce projet consiste ainsi à améliorer la prise en charge des patients, grâce au développement 
des connaissances des professionnels et des familles. 

2.2. Modalités opérationnelles : 
Le cocontractant mettra en oeuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation du projet. 

2.3. Objectifs de l'action : 
L'équipement de la salle d'évaluation / nouvelles technologies du Centre Ressources Autisme (CRA) de la 
fondation Lenval / ESPIC Hôpitaux pédiatriques de Nice CHU-Lenval (HPN CL) permettra de développer, en 
collaboration avec l'INRIA et le laboratoire CoBTek de l'Université Côte d'Azur, l'analyse du mouvement dans 
l'autisme. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du soutien à l'innovation en santé, 147 boulevard du 
Mercantour, 06 201 Nice cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le cocontractant, à la demande du Département, 
pour déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 

ceux réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 

Le projet s'élève à 45 597 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 24 465 €, représentant 49,33% des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
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Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le cocontractant s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention inférieur à 100 000 € : le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

25% à la notification de la présente convention, 
50% à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 
à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs, en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 

La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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62.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise e❑ demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

1 O. 1 . Confidentialité :  

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 

personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 

convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 

informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 

personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants : 
- ne prendre aucune copie des documents et supports d'information confiés, à l'exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 
- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 

ou publiques, physiques ou morales ; 
- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 

procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'information selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si, pou• l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 

en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle réglementation sur la 

protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l'information liée à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
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Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 

fe2g18-241 
tze.fti • Z4:47iJI 

Nice, le - 6 DEC. 2019 

Le Président du Département Le Directeur général de la Fondation Lenval 
des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY Arnaud POUILLART 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape devra être organisée avec le cocontractant, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 

Innovation technique 
ou technologique 

- Equipement de la salle 
d'évaluation / nouvelles 
technologies du CRA 

- Eye Tracker 
- Réalité Virtuelle 
- Caméras 3D 
- Elect•odes connectées 

Atteintes des objectifs - Complément des évaluations 
cliniques par différentes 
techniques comme caméras 3D 
et Eye Tracker 

- Développement de scénarios de 
Réalité Virtuelle pour les 
troubles de sensorialité chez la 
personne avec TSA 

- Enregistrements et analyses des 
vidéos et analyses Eye Tracker 

- Développement des algorithmes 
d'analyse 

- Analyse conjointe des datas 
cliniques et de recherche 

Communication - Communications «grands 
publics » (journaux, site web) 

- Formation des soignants et de 
l'entourage 

- Articles cl iniques dans des 
revues nationales et 
internationales 

- Communications orales dans des 
congrès de psychiatrie et de 
l'autisme 

- Articles scientifiques dans des 
revues nationales et 
internationales à comité de 
lecture 

- Des communications orales dans 
des congrès universitaires en 
nationale ou internationale 

- Réunions entre cliniciens et 
chercheurs 

Économique - L'acquisition du matériel 
spécifique permettra 
l'amélioration de l'offre de soin 
pour les enfants avec autisme 

- Développement des techniques 
d'évaluation à domicile et aux 
centres de soins à l'aide des 
nouvelles technologies 

- Augmentation de la sensibilité 
des évaluations cliniques 

- Développement de la recherche 
transversal en informatique et en 
pédopsychiatrie 

- Financements complémentaires 
grâce à l'obtention de 
l'équipement (p. ex. bourse de 
doctorat) 

Autre - Collaboration avec CRA de 
Marseille 

- Collaboration avec des 
laboratoires de recherche du 
département et de la région 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du règlement) doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du règlement 2016/679, doit notamment 
s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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o le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 

maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 

garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 

par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du règlement)  

Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 

conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIME 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECIINIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS - RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/51 N 
Autorisant l'occupation temporaire du domaine public départemental 

par la SASU « LA BB » exploitant l'établissement «La Barque Bleue», 
sis au 7 Quai des Deux Emmanuel sur le port de Nice 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2015 portant règlement général de police des débits de boissons dans le 
département des Alpés-Maritimes ; 
Vu l'arrêté municipal n° 99 RBV 2338 du 19 novembre 1999 reçu en Préfecture des Alpes-Maritimes le 29 novembre 
1999, relatif à la lutte contre le bruit ; 
Vu la convention du 26 mars 2009 de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice entre les services de 
l'État et le Département ; 
Vu l'arrêté départemental n° 10/65 N, du 2 août 2010, relatif aux prescriptions techniques et à la charte qualité 
applicable sur les voies périphériques du port de Nice ; 
Vu la délibération départementale n° 40 du 14 février 2013 portant modification des tarifs applicables aux terrasses des 
restaurants et aux éventaires commerciaux situés le long des voies périphériques du port départemental de Nice ; 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 18 mai 2018 relative aux tarifs applicables aux terrasses des 
restaurants des voies périphériques du port de Nice; 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 15 septembre 2017 portant désignation du Président du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant délégation de signature aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu les demandes présentées par Monsieur Christian TORRENTE en date du 14 avril 2019 et 28 mai 2019 ; 
Vu l'extrait Kbis délivré par le greffe du tribunal de commerce de Nice le 19 mai 2019 pour la société « LA BB » 
exploitant l'enseigne «La Barque Bleue », immatriculée au RCS de Nice sous le numéro 849 231 477 R.C.S. Nice ; 
Vu l'attestation d'assurance multirisque professionnelle souscrite auprès de Crédit Agricole Assurances en date du 9 
mai 2019 ; 
Vu l'attestation sur l'honneur, signée par M. Christian TORRENTE en date du 28 mai 2019, reconnaissant avoir 
commencé à exploiter son établissement en date du 14 mai 2019; 
Considérant qu'il convient de réglementer ce type d'installation dans l'intérêt de la sécurité publique et notamment les 
interventions des services de sécurité ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1er : Il est consenti à Monsieur Christian TORRENTE, gérant de la SASU «LA BB», exploitant 
l'établissement à l'enseigne « La Barque Bleue », situé au 7 Quai des Deux Emmanuel - 06300 Nice, une autorisation 
d'occupation temporaire pour l'exploitation d'une terrasse sur la partie du domaine public, définie sur le plan joint au 
présent arrêté et matérialisée au sol par les services départementaux, sur une surface totale de 35,29 m2. 

L'implantation et les dimensions sont garanties par le bénéficiaire et ses préposés, qui doivent les vérifier 
régulièrement. 
Les terrasses devront être libérées de tout mobilier chaque nuit, à compter de l'heure de cessation de l'autorisation 
d'exploiter les terrasses. 
D'une manière générale, toute fixation au sol est interdite. 
Le Département pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d'occupation 
et d'utilisation des lieux. 

ARTICLE 2 : Cette autorisation est délivrée sous réserve que l'exploitant se conforme strictement à l'arrêté 
départemental n° 10/65 N susvisé du 2 août 2010 qui précise toutes les prescriptions techniques et la charte de qualité 
que le bénéficiaire doit respecter. 

ARTICLE 3 : Cette autorisation est accordée à compter du 14 mai 2019 pour une durée d'un an et se renouvellera par 
tacite reconduction par une période équivalente, à moins d'une décision contraire d'une des deux parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception reçue avant la date d'échéance. 
L'autorisation n'est ni cessible ni transmissible. 
L'exploitant ne pourra se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d'une autre réglementation 
quelconque susceptible de conférer un droit au maintien. 
Il est précisé que toute modification tenant à l'exploitation, à la destination des lieux ou à l'exploitant entraînera de 
droit la résiliation de l'autorisation et qu'une nouvelle demande d'autorisation d'occupation temporaire devra être 
formée. 

ARTICLE 4 : Le bénéficiaire acquittera les droits de voirie afférents à cette occupation dans les délais prescrits, 
conformément aux tarifs départementaux en vigueur. 
Pour l'année 2019, la redevance sera dûe au prorata à compter du 14 mai 2019. 

ARTICLE 5 : Cette autorisation accordée à titre précaire et révocable pourra à tout moment être résiliée ou modifiée 
pour motif d'intérêt général sans donner droit à aucune réduction, ni indemnité, ni compensation. Il sera procédé au 
calcul du montant de la redevance due au prorata temporis. 
La remise en état des lieux se fera à ses frais. 

ARTICLE 6 : Le bénéficiaire est autorisé, à titre gratuit, sous sa responsabilité, à poser et déposer ponctuellement 
lorsque cela est nécessaire, une rampe d'accès amovible pour permettre l'accessibilité de son établissement aux 
personnes à mobilité réduite. Ce dispositif ne devra pas être permanent, ni ancré au sol. 

ARTICLE 7 : Le bénéficiaire devra souscrire les assurances nécessaires à cette installation, devra en justifier par 
transmission de l'attestation d'assurance chaque année et assumera toutes les responsabilités de cette occupation. 
L'occupant aura l'entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant survenir, de son fait, de celui 
de ses préposés ou des personnes agissant pour son compte, sur son personnel, ses fournisseurs, ses prestataires et à 
tous tiers pouvant se trouver sur les lieux, objet des présentes, ainsi qu'à ses biens. 

E F R 
4/e. 

1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER 19/51 N 
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9 74 
PE t1QA 

Reçu pour noAific( tion 
Nice, le .1-- I Z / 7-est \ 

Signature et cachet du bénéficiaire 

LA 'BARQUE B LEUE 
SAS La BB au capital de 8000 E 

7 Quai des Deux Emmanue 
06300 NICE - Tél. 04 93 5 
SIRET 849 231 477 00019 

Le Président du Conseil départemental 
Pour le Président et par-délégation, 

Le chef du spri e des-ports 

Eric NOBIZÉ 

ARTICLE 8 : Tout manquement aux dispositions du présent arrêté pourra faire l'objet d'une mise en demeure d'y 
mettre fin et notifiée par courrier recommandé avec accusé de réception. Le bénc,fic',aire pourra, s'il le ,  souhaite, 
formuler des observations sur le manquement constaté dans le délai de 15 jours à (ompter'de la mitifkation. • 
Si la mise en demeure reste infructueuse, la présente autorisation pourra être résiliée de plein droit dans le délai de 15 
jours. r 

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Villefranche-sur-Mer, le `,, 2 0 11'J 

1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/51 N 
Téléphone : 04.89.04.53.70 

Mail : portvillefranchedarseedepartement06.fr 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS - RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/89 VD 
Autorisant le passage de la course pédestre « Mounta Cala » le 15 décembre 2019 

sur le domaine public du port de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 
— livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental 
de VILLEFRANCRE-DARSE ; 
Vu la délibération du conseil départemental du 8 décembre 2017 portant création d'une régie à simple 
autonomie financière pour la gestion des ports de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 
1" janvier 2018 ; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu la demande, par mail, de la Ville de VILLEFRANCHE-SUR-MER-Service des sports, en date du 09 
décembre 2019 ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Dans le cadre de la course pédestre « MOUNTA CALA » organisée par la Commune de 
Villefranche-sur-Mer le 15 décembre 2019, en partenariat avec l'Association « Mounta Cala Villafranca ». 
Les participants sont autorisés à traverser le domaine portuaire du port départemental de Villefranche-Darse, 
en empruntant le Chemin du Lazaret, et le Quai de la Corderie dans les deux sens de circulation. (Voir plan 
ci-joint). 

ARTICLE 2 : L'organisateur devra prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le contrôle et la 
sécurité des concurrents lors des différents lieux de passage de la course et tout au long du parcours. 

ARTICLE 3 : L'organisateur assurera le contrôle des aménagements (barrières, protection navire) mis à 
disposition pour la sécurité du public, des usagers et des installations. 

ARTICLE 4 : L'organisateur s'engage à n'utiliser que l'espace autorisé par le présent arrêté. 
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ARTICLE 5 : La remise en état des lieux sera effectuée par l'organisateur dès la fin de la manifestation avec 
balayage et lavage des surfaces. 

ARTICLE 6 : Afin d'assurer la sécurité des sportifs participant à la compétition et de n'occasionner aucune 
gêne sur la voie publique, une coupure intermittente de la circulation pourea (^-,tr.-; ponctuellement mise en 
place par l'organisateur de la compétition, si besoin, sur le Chemin du Lazaret z-,t le Quai de la Corderie au 
port de Villefranche-Darse. 

ARTICLE 7 : L'organisateur de la compétition s'assurera : 
- de la libre circulation des piétons et des véhicules ; 
- que l'activité n'entrave ni les activités commerciales situées aux alentours, ni l'activité liée à 

l'exploitation portuaire. 

ARTICLE 8 : L'organisateur devra faire respecter les consignes édictées par la Capitainerie. 

ARTICLE 9 : A tout moment le Conseil départemental des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier ou 
stopper cette opération si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de 
sécurité ne sont pas ou plus observées. 

ARTICLE 10 : Le présent arrêté devra être en possession de la personne responsable, présente sur 
l'opération, afin qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et 
demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 11: La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Conseil 
départemental pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes. 

ARTICLE 12 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Villefranche-sur-Mer, le 1 '' 2019 kiLto 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Chef du service des ports, 
Directe d la Régie 

Olivier HUGUES 

:re 
t  

ml D~fALLi[M[Nf 

DRIT-SDP 
1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/89 VD 

Téléphone : 04.89.04.53.70 
Mail : portvillefranchedarse@departement06.fr 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS - RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/90 VD 
Autorisant les travaux de réaménagement du Quai René Portes, 

situé sur le domaine public du port de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —

 

livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 19/82 VD-VS du 18 novembre 2019 portant règlement particulier de police du port départemental 
de VILLEFRANCHE-DARSE ; . 
Vu la délibération du conseil départemental du 8 décembre 2017 portant création d'une régie à simpleè.abioncani , 
financière pour la gestion des ports de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet aéi. erijanyi 
2018; I I 

Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responWilies de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Considérant la nécessité de réaménager le quai René Portes pour y installer des réseaux électriques êt.têprendre 
les revêtements de sol ; 

.116. 

Considérant les besoin d'exploitation du port de Villefranche-Darse ; C. &ICC 
C 6 4 I 

C I IL 

ARRETE 

ARTICLE Pr : Les entreprises « LA SIROLAISE », « SERRURERIE BLANCARD », « MINERAL 
SYSTEM » sont autorisées à effectuer les travaux de réseaux et la réalisation d'un sol en béton désactivé en vue 
du réaménagement du Quai René Portes, du 06 janvier 2020 à 08h00 jusqu'au 30 avril 2020 à 18h00. 
Les travaux consisteront en : 

terrassement, 
déblais, 
réseaux, 
dépose d'éclairage public, 
béton et béton désactivé. 

ARTICLE 2 : Trois places de stationnement, sur le parking de la Corderie, et sur le parvis de la station 
d'avitaillement seront neutralisées, avec interdiction de stationnement du 06 janvier 2020 à 07h00 au 30 avril 
2020 à 19 H 00. Les motos seront interdites de stationnement sur la zone de chantier, le long du mur, pendant 
toute la durée de l'opération. 

ARTICLE 3 : Le passage des piétons sera interdit durant toute la durée de l'opération sur les zones de chantier. 
Une déviation pour les piétons sera mise en place, devant le Club de la Mer, par les jardins du Quai René Portes. 
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ARTICLE 4 : Pour permettre le déroulement des travaux dans les meilleures conditions de sécurité, les 
entreprises devront mettre en place les signalisations correspondantes conformément à la réglementation en 
vigueur. 
Les entreprises devront sécuriser les lieux pendant les travaux ainsi qu'entre 18h00 et 08h00 les jours ouvrables 
et jour et nuit pendant les week-ends et jours fériés. 

ARTICLE 5 : L'entreprise « LA SLROLAISE » devra laisser la tranchée ouverte afin qu'un représentant de la 
régie des ports puisse inspecter si l'ouverture de la tranchée n'a pas impacté un réseau existant, autre que celui 
pour lesquels les travaux sont exécutés. L'inspection sera facturée au taux horaire en vigueur pour la régie des 
ports de Villefranche-sur-Mer. En cas d'atteinte à un réseau existant, l'entreprise « LA SIROLAISE » devra 
immédiatement prendre contact par écrit avec le concessionnaire du réseau impacté. Dans le cas où la tranchée 
sera bouchée sans l'accord du représentant de la régie, celle-ci se réserve le droit de refaire ouvrir la tranchée aux 
frais et risques de l'entreprise ayant bénéficié de l'autorisation. 

ARTICLE 6 : A tout moment le Conseil départemental des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier ou 
stopper cette opération si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité 
ne sont pas ou plus observées. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté devra être en possession de la personne responsable, présente sur l'opération, 
afin qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 8 : La présente opération ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Conseil département 
pour tout accident qui pourrait survenir aux biens et aux personnes. 

ARTICLE 9 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs 

Villefranche-sur-Mer, le 1 6 DEL3 2019 te 
O t 

r. Of 

Le Président du Conseil départemental„ ° . c. 
Pour le Président et par délégation, . 

.. 

Le Chef du service des ports 
(Cf, 

Directeur de la Régie 
(c c c . cc 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES 

TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES 

DE TRANSPORT 

RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/91VD < " 
Portant autorisation d'occupation temporaire (AOT) 

CC Cl 

A la SARL « LA BALEINE JOYEUSE », exerçant une activité de buvette et petite restauration, 
D'équipements situés sur le domaine portuaire du port départemental de Villefranche-Dars6, < < < < 

C I 

Le Président du Conseil Départemental <  (` 
des Alpes-Maritimes, c < < i(  

c< 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le code de l'environnement ; 
Vu la loi n° 2015-991 dite « loi NOTRe » du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
Vu l'ordonnance 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Villefranche-darse comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès verbal de mise à disposition du 
domaine portuaire ; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale en date du 8 décembre 2017 portant création de la régie 
directe des ports de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ; 
Vu la délibération de l'Assemblée Départementale en date du 13 décembre 2019 approuvant le barème des 
redevances 2020. 
Vu la consultation lancée le 25 novembre 2019 avec une date limite de réception des offres fixée au 09 
décembre 2019, 
Vu l'ouverture des offres du 11 décembre 2019, l'offre retenue pour occuper un espace et des équipements 
au Quai de la Corderie sur le Port de Villefranche-Darse, est celle de la SARL « LA BALEINE JOYEUSE » 
représentée par ses gérants Messieurs Michel et Alain BERTHET. 

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ; 

DRIT-SDP 

tiy 

GA 1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/91 VD 
Téléphone : 04.89.04.53.70 

Mail portvillefranchedarseedepartement06.fr 
ic'VecItte12 
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Préambule 

Le Département des Alpes Maritimes met à disposition du bénéficiaire le kiosque du snack et la terrasse 
attenante ainsi qu'une réserve (cf plan ci-joint). 

Dans le présent arrêté : 
• La SARL « LA BALEINE JOYEUSE » est désignée comme « le titulaire » ; 
• Le Département des Alpes Maritimes est désigné comme la Régie des ports départementaux. 

ARRETE 

ARTICLE 1 ER - OBJET 

Le Département autorise le titulaire à occuper au port de Villefranche-Darse, à titre précaire et révocable, 
conformément aux plans joints en annexe, une superficie totale de 160 m2  sur le Quai de la Corderie détaillée 
comme suit : cc  —

 

< 
Un kiosque snack pour 16 m2 c c c < < c 
Une réserve pour 8 m2 c c c 
Une terrasse pour 130 m2 

:t t: 

, • c 
ARTICLE 2 - UTILISATION DES LOCAUX t I 

2-1. Utilisation conforme à l'activité 

Le titulaire est tenu de donner aux biens qu'il occupe, une utilisation permanente conforme à ses kiivitM 
telles qu'elles sont définie ci-après : 

Buvette avec bar debout et service à table en terrasse 

Il s'interdit de changer ses activités ou de les étendre sans accord écrit préalable de la Régie des ports 
départementaux. 

Il s'engage à utiliser les lieux affectés pour ses propres besoins, à l'exclusion de toute utilisation par d'autres 
usagers ou par lui-même pour le compte d'autres usagers, sauf dérogation expresse et par écrit de la Régie 
des ports départementaux. Dans ce cas, toutes les redevances sont dues par le titulaire. 

Le titulaire s'engage à accepter, à minima, en moyens de paiements : les cartes bancaires et les espèces. 

Le titulaire sera tenu de subir et de faciliter les inspections des représentants de la Régie des ports 
départementaux effectuées dans le but de veiller à la conservation des biens à lui attribués, ou à l'exécution 
des conditions de la présente autorisation. 

2-2. Interdiction de cession 

Le titulaire s'interdit de sous-louer ou de céder, à titre onéreux ou à titre gratuit tout ou partie du bénéfice de 
la présente autorisation à qui que ce soit, sans le consentement exprès et par écrit de la Régie des ports 
départementaux. 

tf 4/4/
4e. 

DRIT-SDP 
1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/91 VD 

Â Téléphone : 04.89.04.53.70 
Mail : portvillefranchedarsee,departement06.fr 
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2-3. Travaux - Réparations 

Le titulaire ne pourra faire aucune construction, démolition, ni apporter aucun changement de distribution 

dans les locaux attribués, ni changer leur affectation, sans le consentement exprès et écrit de la Régie des 

ports départementaux. 

De même, il ne pourra faire aucune modification aux réseaux de distribution d'électricité, eau, gaz, etc. ni 

aux installations qu'il utilise, sans le consentement exprès et par écrit de la Régie des ports départementaux. 

En cas d'autorisation de sa part, les travaux devront être réalisés par un professionnel agréé à charge pour le 

titulaire d'en justifier. 

Il devra, en outre, souffrir, sans indemnité, les grosses et menues réparations locatives, ainsi que les travaux 

d'aménagement que la Régie des ports départementaux jugerait à propos de faire. 

Les réparations locatives seront à la charge du titulaire. 

2-4 Dégradations 
t cl t 

Tous les dégâts et dégradations survenus aux lieux occupés ou à leurs abords immédiats seront à la èlidi'ge 

titulaire, à l'exception du cas fortuit dont la preuve lui incombera. „ , 
t 

I t I 

2-5 Horaires d'ouverture 

Du 1" octobre au 30 avril : de 7h30 à 18h00, avec un jour de fermeture par semaine. I 

Du 1" mai au 30 septembre : de 7h00 à 20h30, tous les jours. 

ARTICLE 3 - DEPLACEMENT DES LOCAUX 

Si, pendant la durée de la présente autorisation, les locaux mis à la disposition du titulaire doivent être 

déplacés, les frais nécessités par le transfert seront à la charge du titulaire, ainsi que la fourniture du matériel, 

l'agencement des nouveaux locaux et toute augmentation de charges entraînée par ce déplacement. 

ARTICLE 4 - REGLEMENTS - AUTORISATION 

Le titulaire se soumettra à toutes les consignes générales et particulières du Port de Villefranche-Darse telles 

qu'elles sont définies dans le règlement intérieur de la régie, au règlement de police, aux conditions 

d'application du barème de redevance dont un exemplaire lui a été remis et qu'il reconnaît avoir lu. 

Il s'engage à se munir de toutes les autorisations administratives et autres nécessaires à l'exercice de son 

activité, de telle sorte que la Régie des ports départementaux ne soit jamais mise en cause à un titre 

quelconque. 

ARTICLE 5 - NATURE DE L'AUTORISATION 

Constituant une emprise du domaine public portuaire, la présente autorisation, accordée à titre précaire et 

révocable, ne confère aucun droit au maintien dans les lieux ni aucun droit à la propriété commerciale. 

En outre, elle ne confère au titulaire aucun droit réel sur le domaine public portuaire. 
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ARTICLE 6 - CARACTERE PERSONNEL 

Les conditions des présentes ayant été fixées en considération du la personne du titulaire au jour de la 

signature, ce dernier s'engage expressément à assurer personnellement les obligations qui en découlent. En 

conséquence, toute cession et toute sous-location de bénéfice de la présente autorisation, qu'elle soit totale 

ou partielle, à titre onéreux ou à titre gratuit, ou tout apport en société des droits qui en résultent, est 

expressément subordonnée à l'accord préalable et écrit de la Régie des ports départementaux. 
Le non-respect de cette clause d'intuitu personae constituera un cas de révocation de la présente autorisation. 

ARTICLE 7 - DUREE 

La présente autorisation, à caractère précaire et révocable, est accordée du 1" janvier 2020 jusqu'au 31 

décembre 2024. 

Toutefois, sous réserve, sauf cas d'urgence, d'un préavis de deux (2) mois par lettre recommandée et si 

certains travaux présentent un caractère exceptionnel, soit comme nature soit comme durée, de même que si 

l'exécution du service public dont elle a la charge l'exige, la Régie des ports départementaux se réserve la 

faculté de reprendre tout ou partie des locaux occupés par le titulaire. Celui-ci s'oblige à évacuer I  lôçatik 

dont la reprise est nécessaire. 
ft ' , c t 

Dans cette éventualité, le titulaire ne peut s'opposer ni à l'exécution des travaux, ni à la reprise totale ou 

partielle des locaux mis à sa disposition. C (C 

Il ne peut prétendre à aucune indemnité pour perte, dommage, trouble de jouissance, éviction tempoiffire ou 

définitive, sauf remboursement des redevances réglées à l'avance. 
Itt 

ARTICLE 8 - ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux des locaux sera établi contradictoirement entre les parties lors de l'entrée en jouissance des 

locaux précités. 

Après la prise de possession, le titulaire ne sera admis à réclamer aucune réduction des redevances, ni 

indemnité quelconque, sous prétexte d'erreurs ou d'omissions, défauts de désignation, vices cachés, mauvais 

état du sol ou du sous-sol, problème d'étanchéité, incompatibilité avec l'utilisation prévue, en un mot de tout 

cas prévu ou imprévu, ordinaire ou extraordinaire. 

ARTICLE 9 — PUBLICITE-ENSEIGNES 

Le Titulaire s'interdit d'apposer affiches ou panneaux publicitaires dans les locaux mis à disposition ou en 

tout autre lieu du domaine public. Les projets d'enseignes seront soumis à l'approbation de la Régie des 

ports départementaux. 

ARTICLE 10 — RESPONSABILITES — ASSURANCES 

10-1. Responsabilités 

Considérant l'utilisation pour laquelle le local désigné à l'article l er  ci-dessus est réservé, le Titulaire fera son 

affaire de prévoir toute disposition nécessaire et permanente en matière de prévention et de lutte contre les 

incendies. Il rendra compte avec exactitude de l'exécution de ses obligations sur simple demande de la Régie 

des ports départementaux. 
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Le titulaire supporte seul la réparation des dommages de toute nature qu'il viendrait à causer à autrui y 

compris à la Régie des ports départementaux. 

Il est convenu entre les parties que le Titulaire et ses assureurs renoncent à recours vis-à-vis de la Régie des 

ports départementaux et de ses assureurs dans le cadre de la présente autorisation (notamment concernant le 

risque d'intoxication alimentaire) et qu'il devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour garantir la 

Régie des ports départementaux et ses assureurs de tous recours dont ils pourraient faire l'objet. 

10-2. Assurances 

Le Titulaire devra souscrire une assurance couvrant sa responsabilité civile tant pour son activité habituelle 

que pour les besoins de la présente autorisation. 

De plus, le Titulaire devra souscrire une assurance dommages aux biens à hauteur des capitaux en risque 

couvrant notamment sa responsabilité locative, les matériels mis à sa disposition et ses propres biens contre 

les risques incendie et risques annexes, dégâts des eaux, vol, vandalisme, bris de glace, etc. 

Le Titulaire communiquera à la Régie des ports départementaux, lors de l'entrée dans les lieux pu,g chaque: " 

année en cas de contrat pluriannuel, les attestations d'assurance «responsabilité civile et domrriages` aux' 

biens » détaillées (notamment avec mention des capitaux garantis) émises par l'assureur donnant acte de la 

renonciation à recours énoncée au paragraphe « Responsabilités ». Cf C I 

I 

Le Titulaire s'oblige à souscrire toute autre assurance nécessaire à l'exercice de son activité. ( 
I I

,

 

I C 
( 

ARTICLE 11— REDEVANCE - PELAIS 

L'occupation des installations objets de la présente autorisation donnera lieu à la perception d'une redéVance` 

annuelle constituée d'une part fixe et d'une part variable: 

11-1. Concernant la part fixe, pour l'année 2020, les tarifs annuels applicable sont fixés à : 

• Terrasse : 130m2  x 52,00 € HT/m2/an (pour les restaurants et commerces, la redevance des terrasses est 

exonérée de TVA) soit 6 760 € HT 
• Réserve : 8m2  x 24,00 € TTC/m2/an soit 192 € TTC 

• Kiosque : 21m2  la redevance est forfaitairement fixée au tarif de 5 440,00 € TTC/an. 

Soit une redevance annuelle en 2020, pour la part fixe de 12 392,00 € TTC 
(Conformément à l'article L2322-4 du CGPPP qui stipule que le montant des produits, des redevances et des sommes 

de toute nature est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'eut.° égale à 0,50 est comptée pour 1) 

La redevance est révisable chaque année au ler janvier, en fonction de l'évolution du barème des redevances 

d'usage, sera réglée trimestriellement et en totalité au plus tard le 30 novembre de l'année en cours (année N) 

11-2. Concernant la part variable : 
Elle est fixée à 1,5 % du chiffre d'affaire produit par le titulaire. 

La part variable sera réglée au plus tard le 31 mars de l'année suivant l'exercice de réalisation du chiffre 

d'affaire (année n+1). 

Le non-paiement de la redevance entraînera la résiliation automatique de la présente autorisation. 
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ARTICLE 12 — DEPOT DE GARANTIE 

Sans objet 

ARTICLE 13 — PAIEMENT DES CHARGES 

Le bénéficiaire est redevable des charges liées à l'occupation des locaux (notamment : entretien des locaux, 
électricité, eau, gaz, enlèvement des détritus...) ainsi que toutes autres prestations de services que comporte 
l'usage normal des lieux attribués. Les prestations fournies par la Régie des ports départementaux seront 
facturées trimestriellement selon le tarif en vigueur. 

Il entretiendra constamment ces locaux, ainsi que leurs abords, dans un excellent état de propreté, en 
s'interdisant notamment de constituer des stocks ou des dépôts de matériel usagé. Les abords pourront être 
nettoyés par les soins de la Régie des ports départementaux aux frais du Titulaire, après une mise en demeure 
par lettre recommandée restée sans effet dans un délai de huit (8) jours. 

ARTICLE 14 — PENALITES 

14-1. Pénalités de retard 

En cas de retard dans le paiement des redevances, des factures de fournitures et services et/ou cté tdutécgc 
autres sommes dues par le Titulaire à la Régie des ports départementaux, les sommes échues porteRt, jetéri..:t 
de plein-droit au taux légal, sans qu'il soit nécessaire pour la Régie des ports départementaux de procéder à < < < 
une mise en demeure quelconque et quelle que soit la cause du retard, les fractions de mois étant dgli.àées 
pour le calcul des intérêts. 
Les objets mobiliers, matériels, marchandises, denrées appartenant au Titulaire et existant dans les Eieui; mi`s, < < < 
à sa disposition, sont d'office affectés par privilège au paiement des sommes dues à la Régie des' ports` 
départementaux et celle-ci peut les faire vendre en la forme ordinaire ou les retenir à due concurrence: " " 

14-2. Pénalités pour mauvaise exécution ou inexécution de ses obligations par le Titulaire 

Lorsqu'une infraction aux clauses de la présente autorisation sera constatée par un agent de la Régie des 
ports départementaux, le Titulaire devra acquitter une pénalité journalière égale au montant de la redevance 
journalière prévue dans la présente autorisation. 
Cette pénalité sera due à dater du jour de réception par le Titulaire d'une mise en demeure de cesser 
l'infraction qui pourra être adressée au choix par lettre recommandée ou par messagerie électronique avec 

accusé réception, et qui sera demeurée infructueuse dans le délai imparti. 

ARTICLE 15 - IMPÔTS 

Le Titulaire supportera la charge de tous les impôts auxquels viendraient à être assujettis les biens mis à sa 
disposition et les acquittera de telle sorte que la Régie des ports départementaux ne puisse jamais être 

inquiétée, ni mise en cause à ce sujet. Concernant l'impôt foncier, celui-ci sera refacturé au Titulaire au 
prorata de la surface mentionnée à l'article I. 
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ARTICLE 16 - RETRAIT POUR MOTIF D'INTERET GENERAL 

Nonobstant la durée initialement prévue à l'article 7 et étant rappelé que le port de Villefranche-Darse est un 
port public, la présente autorisation pourra à tout moment être révoquée de plein droit si l'intérêt général 
l'exige. 

Le Titulaire ne peut prétendre dans ce cas à aucune indemnité sauf remboursement des redevances 
éventuellement réglées d'avance. 

ARTICLE 17 - REVOCATION DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation pourra être révoquée d'office à titre de sanction ou résiliée de plein droit par la Régie 
des ports départementaux dans les cas suivants : 

1. Faute pour le Titulaire de se conformer à l'une quelconque des clauses et conditions de la présente 
autorisation malgré une mise en demeure qui lui aura été adressée par lettre recommandée et qui sera 
restée sans effet dans le délai imparti et ce, sans préjudice des pénalités prévues à l'article 14 pour 
inexécution ou mauvaise exécution par le Titulaire de ses obligations ; 

2. Au cas où le Titulaire cesserait son activité ou renoncerait au bénéfice de la présente au(orisatibil < " 
quel qu'en soit le motif ; 

(teL 

3. En cas de condamnation pénale obligeant le Titulaire à interrompre ou à cesser son activité 
4. Dans le cas prévu par l'article 1722 du Code civil. 

La révocation est prononcée par la Régie des ports départementaux sans qu'il ne soit nécessaire 4,remplir" 
aucune formalité devant les tribunaux et a son plein effet à compter du jour de la notification cre dette 
décision par lettre recommandée avec avis de réception. 
La décision de révocation prononce l'expulsion et fixe le délai imparti au Titulaire pour évacuer les lïéùkt. " " 
Quel que soit le motif pour lequel la convention est interrompue, le Titulaire ne peut prétendre iitu—c:une; 
indemnité. 

ARTICLE 18 - PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES 

Le Titulaire devra en tout point se conformer à la réglementation en vigueur et à la politique 
environnementale du port de Villefranche-Darse. 
La Régie des ports départementaux se réserve la faculté de vérifier, à tout moment et par tous procédés de 
son choix, le respect par le Titulaire de la politique et des procédures de gestion environnementale en vigueur 
sur le site. 

18-1. Gestion des déchets 

Le Titulaire, producteur de déchets, prend à sa charge l'élimination de ses déchets. 
Les déchets devront être mis dans les containers prévus à cet effet. 
La Régie des ports départementaux pourra exiger à tout moment la communication des agréments des filières 
d'élimination ou de valorisation utilisés pour le traitement des déchets. 

• Déchets dangereux : le Titulaire s'engage à émettre des Bordereaux de Suivi des Déchets 
conformément à la réglementation. 

• Déchets banals ou inertes : le Titulaire s'engage à réaliser un suivi quantitatif et analytique de ces 
déchets. 

REMARQUES : Les bordereaux de suivi de déchets dangereux (B.S.D.D), les bons d'enlèvement et le suivi 
quantitatif et qualitatif des déchets banals et de chantier seront remis à la Régie des ports départementaux sur 
simple demande. 
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• 
• 

Le Titulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter les nuisances sonores qui ‘sei-aier,tt , 
susceptibles d'être occasionnées du fait de son occupation des installations portuaires. 

•• 

''e 

18-2. Gestion des produits chimiques et matières dangereuses 

Le Titulaire devra fournir à la Régie des ports départementaux la liste à jour des produits dangereux, 
polluants ou inflammables stockés ou utilisés sur le site. 

Il garantit en outre à la Régie des ports départementaux que : 
• Chaque produit est identifié, stocké, transporté conformément à la réglementation, il a en sa 

possession les Fiches de données sécurité (FDS), 
• Son personnel est formé et compétent pour la manipulation de ces produits. 

La Régie des ports départementaux pourra lui réclamer ces documents ou tout justificatif correspondant. 

18-3. Qualité des eaux 

Le Titulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher tout écoulement de produits ou 
matières polluantes vers le plan d'eau, les bouches d'eau pluviales, les réseaux d'eaux usées et les terre-pleins 
qui sera susceptible d'être occasionné par son occupation des installations portuaires. 

18-4. Gestion du bruit 

16( 

6 

: 

c 8 
c c 
• t 

18-5. Qualité de l'air 

Les véhicules et engins motorisés utilisés par le Titulaire seront entretenus et contrôlés conformérbérit 'à la 
réglementation en vigueur afin de limiter les émissions atmosphériques (notamment CO2 et particules). Le" " (.( 
Titulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter les émissions de poussières, les particules" " (‘ 
dans  l'atmosphère et les projections liées à l'occupation des surfaces mises à sa disposition. ( 

t ( 
Cl 

I ( 

(CC Cc 

18-6. Maîtrise des consommations 

Le Titulaire devra prendre des mesures afin de limiter ses consommations d'eau et d'énergie. 

18-7. Activités particulières 

Certaines activités étant soumises à législation particulière (Installation Classée pour la Protection de 
l'Environnement, loi sur l'eau, Établissement Recevant du Public...), il est de la responsabilité du Titulaire 
d'entreprendre toutes démarches et autorisations administratives relevant de ces réglementations de sorte que 
la Régie des ports départementaux, quel que soit l'usage pour lequel le Titulaire destine les surfaces mises à 
sa disposition, ne puisse jamais être recherchée ni inquiétée à un titre quelconque. 

ARTICLE 19 - FIN D'OCCUPATION 

Dans la mesure où le titulaire souhaiterait soumissionner dans le cadre de l'appel d'offre pour la prochaine 
AOT, il lui sera possible de surseoir au déménagement tant du mobilier que de la cuisine, jusqu'à ce que le 
nom du titulaire de la future AOT soit connu. Dans le cas contraire, en fin d'occupation, pour quelque cause 
que ce soit, un état des lieux sera dressé dans les mêmes conditions qu'au début de l'occupation. Les locaux 
devront être évacués et rendus dans le même état que celui constaté au moment de l'entrée en jouissance. 

Toutes réparations rendues nécessaires seront à la charge du Titulaire, sauf cependant celles provenant de 
l'usure résultant d'un usage normal des installations conformément à leur affectation. 
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Toutes contestations seront réglées à dire d'expert désigné d'un commun accord par les parties. L'estimation 
sera faite sans appel ni recours, les frais d'expertise étant supportés par le Titulaire. 

A défaut d'évacuation, le Titulaire sera tenu de payer à la Régie des ports départementaux, sans mise en 
demeure préalable et si la Régie des ports départementaux l'exige, une indemnité d'occupation par jour de 
retard à libérer les lieux (ou à les remettre en état) égale au montant de la redevance journalière prévue dans 
la présente autorisation. 

En outre, sans préjudice de tous dommages et intérêts en sa faveur, la Régie des ports départementaux a le 
droit, sans aucune formalité préalable, aux frais, risques et périls du Titulaire de débarrasser les lieux occupés 
des installations mobilières pouvant s'y trouver et déposer les matériels, mobiliers, marchandises, denrées et 
autres objets dans un lieu public et au besoin de faire procéder à leur vente conformément à la loi. 

ARTICLE 12 — ELECTION DE DOMICILE — ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

Les parties font élection de domicile : 

La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret — 06230 Villefranche-sur-Mer 
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes. 

Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dis`pgsjeons1 
contenues dans la présente autorisation, dont les clauses tant générales que particulières sont de rigueur; 
seront de la compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution db 
juridiction. . 

:e 

c 

4u.> ' 
Villefranche-sur-Mer, le  2 0 ey

((, 

t tt 

ette 

'te. tt 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Chef du service des ports 
Directeur de la Régie 

Notifié le : 
3 A  r/ Olivier HUGUES 

Signature du titulaire : 
(et cachet) 

9.U. LA iMLEOlif JOYEUSt. 
Port de la Darse 

30- 1t.LEFFIANCHE-SUR-IVIL 
SIRET 421 540 188 00019 APE 553 

Conformémet—à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours deDnretre présenté devant le 
tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la subdivision départementale d'aménagement ci-dessus désignée. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS - RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/93 VD 
Interdisant le stationnement le long du parking de la Corderie, 

pour les besoins du débarquement des croisiéristes, 
sur le domaine public portuaire du port de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil Déparcternene 
des Alpes-Méfritilnes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; ffff 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation mâritircies Lre e 
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Villefranche-Darse comme étant de coirepéténce 
départementale ; 
Vu l'arrêté départemental n° 19/82VD-VS du 18 novembre 2019 portant règlement particulier de police des 
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des 
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au l' janvier 2018 ; 
Vu les besoins de sécurisation du parking de la Corderie suite aux intempéries du 20 au 23 décembre 2019 ; 
Considérant les nécessités liées à l'exploitation du port de Villefranche-Darse ; 

ARRETE 

ARTICLE l er  : En raison d'un arbre menaçant de s'effondrer, suite aux intempéries survenues entre le 20 au 23 
décembre 2019, il convient de sécuriser le quai et le parking de la Corderie. Pour ce faire, le stationnement est 
interdit sur les trois emplacements signalés et situés au droit des postes GH04 et GH05 sur le parking de la 
Corderie, pour une durée indéterminée. 

ARTICLE 2 : Un affichage sera mis en place dès la prise du présent arrêté afin d'informer les plaisanciers et 
d'indiquer la zone réservée et interdite au stationnement. 

ARTICLE 3 : Pour assurer le bon déroulement du stationnement sur le reste du parking de la Corderie dans les 
meilleures conditions de sécurité, la Régie des ports mettra en place les signalisations correspondantes 
conformes à la règlementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Il sera interdit pour toute la durée des opérations de stationner sur la zone réservée sous peine de 
mise en fourrière des véhicules contrevenants. 

ARTICLE 5 : La Régie des ports s'assurera : 
- de la libre circulation des piétons et des véhicules ; 
- que l'activité n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 
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ARTICLE 6 : A tout moment, la Régie des ports pourra imposer, modifier ou stopper la circulation, si celle-ci 
est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont pas ou plus observées. 

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Villefranche-sur-Mer, le DEC. 2019 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Chef du service des ports 
Directeur de la Régie 

Olivier HUGUES 
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DRIT-SDP 
1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/93 VD 

Téléphone : 04.89.04.53.70 
Mail portvillefranchedarseedepartement06.fr 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES COMMUNE DE SPÉRACÉDÈS 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2019-12-06 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 11, 

entre les PR 3+100 et 3+300, sur le territoire de la commune de SPÉRACÉDÈS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Spéracédès, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remise en conformité d'un dispositif de retenue, il y a 
lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 11, entre 
les PR 3+100 et 3+300 ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 16 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
décembre 2019 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors 
agglomération, sur la RD 11, entre les PR 3+100 et 3+300, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 200 m, par sens alterné réglé par feux tricolores 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Cannes, chargée des travaux et des services techniques de la commune, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune pourront, 
conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son 
déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs 
agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de 
la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Spéracédès ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Spéracédès, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. l'adjoint aux travaux de la mairie de Spéracédès, e-mail : pierretmichel@free.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- DRIT/ SDA LOC — CE Grasse — 52 Av de la Libération, 06130 GRASSE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : gmarch@departement06.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT/ SDA LOC / M. Henri — 52, Av de la Libération, 06130 GRASSE - ; e-mail : nhenri@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Spéracédès, le M 
1
/14 cU31 9 

Le maire, 

Nice, le 1 DEC. 2 15 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Joël PAS QUEL	 Anne-Marie MALLAVAN 
4A • 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-07 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, 

entre les PR 4+270 et 4+330, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis, représentée par M. Aubry, en date du 21 
novembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux re SDA LOA-ANN-2019-11-427, en date du 22 novembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour pelinettre l'exécution de travaux de réfection d'une tranchée affaissée du réseau électrique, il 
y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, entre 
les PR 4+270 et 4+330 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 16 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
décembre 2019 à 16 h 30, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 98, entre les PR 4+270 et 4+330, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
60 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
-chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Colas-Midi-Méditérranée, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement065r) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Colas-Midi-Méditérrannée — ZA de la Grave, 06514 CARROS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.lefloch@colas-mm.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis / M. Aubry — 449, route des crêtes, 06901 SOPHIA-
ANTIPOLIS ; e-mail : jl.aubry(iagglo-casa.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi(iidepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1 1 DEC. 2919 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie Ï4ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS — VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2019-12-19 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2202, 

entre les PR 31+050 et 31+450, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Guillaumes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Vu les désordres apparents sur les ouvrages d'art situés sur la RD 2202 au PR 31+150 (OA n° 2202/160) et au PR 
31+344 (OA n° 2202/162), constatés par les services du Conseil départemental en date du 26 novembre 2019 ; 

Considérant que, pour permettre la mise en sécurité des usagers, suites à ces désordres, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 31+050 et 31+450, jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité ; 

ARRETENT 

ARTICLE : À compter de la date de la signature et de la publication du présent arrêté, et dès la mise en place des 
signalisations correspondantes, jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilité, la circulation de tous les 
véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 31+050 et 31+450, pourra s'effectuer au droit des 
OA 2202/160 et 2202/162, sur une voie unique d'une longueur maximale de 40 m, par sens alterné réglé par panneau 
B15 & C18. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins et sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-
Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement à tout moment, décider une modification du 
régime de circulation. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr ), et de la commune Guillaumes ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le Maire de la commune de Guillaumes, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 
- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 
-M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail :  emaurizeedepartement06.fr ; cigtedepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Guillaumes, le  19 DEC. 2019 
Le 

SEC tri G 

rn 
ci) 

'Ma rit\e 
Jean-Paul DAVID  

Nice, le 0 6 DEC. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-22 
Réglementant temporairement la circulation des piétons (sens A8 / Villeneuve-Loubet «village »), hors 

agglomération, sur le trottoir jouxtant la RD 2d, entre les PR 0+970 et 0+990, 
sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la mairie de Villeneuve-Loubet, représentée par M. Zattara, en date du 3 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-12-639 en date du 3 décembre 2019 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 10 décembre 2019, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de suppression de la liaison HF pour la vidéosurveillance, il 
y a lieu de réglementer temporairement la circulation des piétons (sens A8 / Villeneuve-Loubet « village »), hors 
agglomération, sur le trottoir partagé (cycles, piétons) jouxtant la RD 2d, entre les PR 0+970 et 0+990 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 16 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mardi 17 
décembre 2019 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation des piétons (sens A8 / Villeneuve-Loubet 
«village »), hors agglomération, sur le trottoir partagé (cycles, piétons) jouxtant la RD 2d, entre les PR 0+970 et 
0+990, pourra s'effectuer avec un léger empiètement, sur une longueur maximale de 20 m. 

Le trottoir sera entièrement restitué à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de trottoir partagé restant disponible : 1,40 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Prime SAS, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Prime SAS / M. Mars — 282, rue des Cistes, 06600 ANTIBES (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : gilles.marsegroupe-prime.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Villeneuve-Loubet / M. Zattara — Avenue des Ferrayonnes, 06270 VILLENEUVE-LOUBET ; e-mail : 
ip.zattara@villeneuveloubet.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento(ldepartement06.fr. 

Nice, le 
1 1 DEC 7U19 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-25 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, 

entre les PR 11+690 et 11+890, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M11  Cwiek, en date du 27 novembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-12-444, en date du 4 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation de câbles de télécommunication souterraine, 
il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre 
les PR 11+690 et 11+890 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 16 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
décembre 2019 à 16 h 30, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 3, entre les PR 11+690 et 11+890, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
200 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues, chacune en ce qui la concerne, par les entreprises CPCP-Télécom et 
FPTP, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(idepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

. CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : ca.gcecpcp-telecom.fr, 

. FPTP — 236, chemin du Carel, 06810 AURB3EAU-SUR-SIAGNE ; e-mail : frederic.potier(orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / Mme  Cwiek — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : vanessa.cwiek@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredentoe,departement06.fr. 

Nice, le 1  1  DEC. f19 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie 1NIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S DA CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-12-26 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 61, 

entre les PR 16+670 et 17+300, sur le territoire de la commune de PEONE/VALBERG 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Perottino, 570 route de Carros, 06510 GATT1ÈRES, en date du 5 décembre 2019 ; 
Vu la permission de voirie n° 2019 / 199 TJA du 5 décembre 2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de réfection définitive de la chaussée, suite à l'enfouissement d'une 
ligne électrique, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 61 entre 
les PR 16+670 et 17+300 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1-  A compter de la date de signature et publication du présent arrêté, dès la mise en place de la 
signalisation correspondante, jusqu'au mercredi 11 décembre à 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 61 entre les PR 16+670 et 17+300, pourra être interdite. 

Toutefois, toutes les mesures seront prises pour permettre le passage des véhicules en intervention des forces de 
l'ordre et de ceux des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement de tous véhicules interdits. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mises 
en place et entretenues par les soins de l'entreprise Perottino chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAA(ldepartement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

-Entreprise Perottino, 570 route de Carros, 06510 GATTIÈRES, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  sarl.perottino@wanadoo.fr, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Péone-Valberg, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli — 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com ; 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellinee,phoceens-santa.com , 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail :  vfranceschetti@maregionsud.fr, sperardelleemaregionsudfr, 

smartinez@maregionsud.fr et lorengoemaregionsudfr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail :  cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 

sdilmie,departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1 1 DEC. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TEci INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-27 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098 

(sens Mandelieu /Théoule), entre les PR 9+065 et 8+800, sur le territoire de la commune 
de MA_NDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. Bonetti, en date du 4 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2019-12-374 en date du 4 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de reprise d'une chambre télécom avec tirage et 
raccordement de câbles fibre optique, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6098 (sens Mandelieu / Théoule), entre les PR 9+065 et 8+800 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du mardi 17 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
décembre 2019 à 6 h 00, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 6098 (sens Mandelieu / Théoule), entre les PR 9+065 et 8+800, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 265 m, par sens alterné réglé par feux tricolores ; 

Les sorties riveraines ne pourront se faire que dans le sens Théoule / Mandelieu. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 6 h 00, jusqu'au lendemain à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues, chacune en ce qui la concerne, par les entreprises Inéo Infracom, 
ISFORE et ART, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-
Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, confolmément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

-Entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 
* INEO Infracom / M. Liebert — 511 Bis, Rue Henri Laugier, 06600 ANTIBES ; e-mail : ericlieberteengie.com, 

* ISFORE / M. Zohair Erremili - 425, Rue de Goa, CARGO Bat Cl, 06600 ANTIBES ; e-mail : 
zohair.erremili@isfore.fr, 

* ART / M. William Giordani - 239 Plan de Rimont, 06340 DRAP; e-mail : william.artefreefr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / UIPCA / M. Bonetti — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : 
christian.bonettiQorange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(ildepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneite(ildepartement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1 1 DEC. 2919 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie NIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-EST 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-12-28 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 115, entre les PR 0+790 et 0+920, sur le territoire de la commune de CONTES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de ÉNEDIS, représentée par M. COUNIL, en date du 06 novembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LE-2019-11-284 en date du 6 novembre 2019; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un branchement électrique souterrain pour un 
riverain, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la 
RD 115, entre les PR 0+790 et 0+920 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter de la date de signature, de publication du présent arrêté, dès la mise en place de la 
signalisation correspondante et jusqu'au vendredi 13 décembre 2019, à 17 h 00, en continu, sans rétablissement sur 
l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 115, entre les PR 
0+790 et 0+920, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alterné réglé 
par feux tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
-largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise AC BTP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(ldepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mmela directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise AC BTP — 251, route de Pégomas, 06130 Grasse (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : acbtp.virot@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Contes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- ÉNEDIS / M. COUNIL — 8 bis, avenue des Diables Bleus, 06300 NICE ; e-mail : romain.counil@enedis.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fi-, emaurizeedepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredento(ildepartement06.fr. 

Nice, le 1 1 DEC. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA m --ENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE DÉPARTEMENTAL N° 2019-12-29 

Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 53, 
entre les PR 17+470 et 17+570, sur le territoire de la commune de LA TURBIE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de voirie, 
et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Sam Piovano Levage, représentée par M. Caputo, en date du 29 novembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de mise en place d'une grue de chantier sur une parcelle 
privée, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 53, entre les PR 
17+470 et PR 17+570 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du jeudi 19 décembre 2019 à 20 h 00, dès la mise en place de la signalisation correspondante, 
jusqu'au samedi 21 décembre 2019 à 06 h 00, de nuit, entre 20 h 00 et 06 h 00, la circulation et le stationnement de 
tous les véhicules pourront être interdits. 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, une déviation sera mise en place dans les deux sens de circulation, 
par les RD 2564, et 51. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, de 06 h 00 à 20 h 00. 

Toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage des véhicules en intervention des 
forces de l'ordre et des services d'incendie et de secours dans les plus brefs délais. 
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ARTICLE 2 — Au moins 2 jours ouvrés avant le début des fermetures prévues à l'article 1, des panneaux d'information 
à l'intention des usagers seront mis en place par les intervenants, au carrefour des RD53 et 2564 sur la commune de La 
Turbie, et au carrefour des RD53 et 6007 sur la commune de Beausoleil. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Sam Piovano Levage, chargée de la réalisation 
des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Sam Piovano Levage— Les Sporades 35 avenue des Papalins, 98000 MONACO (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : piovano2(lwanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
-syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : fntrO6Agmail.fr, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, rue Henri Laugier, Z.I. des Trois Moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordiereeolis.com et marc.schnieringerekeolis.com ; 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, sperardelle@maregionsud.fr, 

smartinez@maregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transport@carffr, 
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- société Carpostal — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mail : claudio.benigno@carpostal.fr ; 
franck.mulenet@carpostal.fr et jean-michel.gressard@carpostal.fr, 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt(ildepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 13 DEC. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

... 

Amie-Marie NIAI,LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE DÉPARTEMENTAL N° 2019-12-30 
Réglementant temporairement la disposition concernant la limitation de charge, en et hors agglomération, 
sur la RD 24, entre les PR 0+860 et 6+530, sur le territoire des communes de MENTON et CASTELLAR 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie en vigueur, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général du 26 juin 
2014, et son arrêté de mise en application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2016-06-22 du 15 juin 2016, relatif à la réglementation de la circulation de 
certains véhicules sur certaines sections de routes départementales ; 
Vu l'arrêté municipal n°2019-2265, en date du 13 décembre 2019, réglementant temporairement la circulation des 
véhicules en instaurant une fermeture de la RD 2566, dans l'agglomération de Monti au PR 68+150, suite à un 
éboulement dû aux récentes intempéries ; 

Vu l'accroissement important de la circulation sur la RD 24, suite à la fermeture de la RD 2566 ; 
Vu l'avis favorable des maires de Menton et de Castellar en date du 4 décembre 2019 ; 
Considérant que, pour assurer la pérennité de la RD 24, tout en préservant la sécurité des usagers, il y a lieu de 
modifier temporairement la disposition de charge sur la RD 24, entre les PR 0+860 et PR 6+530 ; 
Considérant que, l'accroissement de la circulation de certaines catégories de véhicules sur la RD24, dû à la 
fermeture de la RD2566, est de nature à porter atteinte à sa structure et à ses ouvrages d'art ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que dans le cadre de la sauvegarde et la conservation du patrimoine routier, il convient de règlementer 
la circulation de certaines catégories de véhicules, en et hors agglomération, sur la RD24 entre les PR 0+860 et PR 
6+530 ; 

ARRETE 
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ARTICLE 1— À compter de la date de signature, et de publication du présent arrêté, dès la mise en place des 
signalisations correspondantes, jusqu'à la réouverture de la RD 2566, en et hors agglomération, sur la RD 24, entre 
les PR 0+860 et 6+530, la circulation sera interdite aux véhicules dont le poids total en charge autorisé est 
supérieur à 7,5t. 

Pas de déviation possible pour les autres véhicules. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra, pourra à tout 
moment, décider une modification ou suspendre cette limitation de tonnage. 

ARTICLE 4 — Des autorisations exceptionnelles de circuler pourront être éventuellement délivrées, par la 
subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya Bévéra, uniquement dans le cadre de dessertes locales. 

ARTICLE 5 — Les véhicules en intervention des forces de l'ordre et des services d'incendie et de secours peuvent 
déroger aux dispositions du présent arrêté à leurs risques et périls. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêté. 

ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
-M. le chef du service des ouvrages d'art, 
-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
-Mme  le maire de la commune de Castellar, 
-M. le maire de la commune de Menton, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fritr06@gmaillr, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, rue Henri Laugier, Z.I. des Trois Moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier(keolis.com et marc.schnieringerekeolis.com ; 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, sperardelle@maregionsud.fr, 

smartinez@maregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transportecarf.fr, 
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- société Carpostal — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mail : claudio.benignoecarpostal.fr; 
franck.mulenet@carpostal.fr et jean-michetgressardecarpostal.fr, 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et. mredentoe,departement06.fr. 

Nice, le 18 DEC. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

?
directrice des routes 

des infrastructures de transport, 
ID 

Anne-Ma le MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS — VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-12-31 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 27, 

entre les PR 26+700 et 26+800, sur le territoire de la commune d'ASCROS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 9 décembre 2019 ; 
Vu les dégâts structurels sous chaussée, constatés le 2 décembre 2019, suite aux intempéries ; 
Vu la permission de voirie n° 2019 / 421 TJA du 9 décembre 2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de renforcement de chaussée, suite à l'aggravation des dégâts constatés le 
2 décembre dernier, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 27 entre 
les PR 26+700 et 26+800 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- À compter de la date de signature du présent arrêté, de la mise en place de la signalisation 
correspondante, jusqu'au vendredi 17 janvier 2020 à 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 27 entre les PR 26+700 et 26+800, pourra être réglementée selon les modalités suivantes : 

A) Circulation interdite : 
Du mardi 10 décembre 2019 à 8 h 00, jusqu'au mercredi 18 décembre 2019 à 17 h 00, la circulation de tous 
les véhicules sera interdite, hormis pour les véhicules en intervention de la subdivision départementale de 
Cians-Var. 
Durant la période, aucune déviation mise en place. 

B) Circulation sous alternat : 
Du mercredi 18 décembre 2019 à 17 h 00, jusqu'au vendredi 17 janvier 2020 à 17 h 00, en continu, sans 
rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alterné réglé par feux tricolores de chantier. 

ARRETE DE POLICE >I' 2019-12-31 Page 1/2 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 321



ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation sous alternat : 
-stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprises Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise COZZI, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : corinne.baudinecolas-mm.com ; franck.dagonneau@colas-rtun.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-MM. les maires des communes d'Ascros et de Toudon, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; 

e-mail :fntr06egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

j acques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, 

lorengoemaregionsud.fr et sperardelle@maregionsud.fr. 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigt(departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 0 DEC. 7019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Anne-Maris MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-32 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6007, 

entre les PR 26+300 et 26+400, sur le territoire de la commune d'ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD 6007 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Enedis, représentée par M. Bauchet, en date du 6 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-12-643 en date du 6 décembre 2019 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 11 décembre 2019, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de reprise en enrobé à chaud de deux bassines suite aux 
travaux d'extension du réseau HTA, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6007, entre les PR 26+300 et 26+400 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 16 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
décembre 2019 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 6007, entre les PR 26+300 et 26+400, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale 
de 100 m, par sens alterné réglé par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
-chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise EURO-TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

-M" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise EURO-TP — Le Pont d'Avril, chemin de l'Abadie, 06150 CANNES-LA-BOCCA (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  euro-tp06@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

-M. le maire de la commune d'Antibes, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail :  ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Enedis / M. Bauchet — 1250, chemin de Vallauris, 06161 MAN-LES-PINS ; e-mail : 
marc.baucheteenedis.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail :  cigtedepartement06.fr,  emaurizeedepartement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredentoCiidepartement06.fr. 

Nice, le 1 'j DEC. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie IYIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

rjaVetr 

LE DÉPARTEMENT 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2019-12-33 
Portant abrogation de l'arrêté départemental conjoint n° 2019-12-23, en date du 6 décembre 2019, et réglementant 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6007 (Alpes-Maritimes), entre les 

PR 0+080, et RDOON7 (Var) au PR 118+470, sur le territoire des communes de 
MANDELIEU-LA-NAPOULE (06) et de FRÉJUS (83) 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le président du Conseil départemental 
du Var, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, donnant respectivement 
délégation de signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction 
des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental du Var n° AI 2018-1005 en date du 3 septembre 2018 portant 
délégation de signature aux responsables des services de la Direction des Infrastructures et de la Mobilité ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu le règlement départemental de voirie du Var du 21 octobre 2005 ; 

Vu les dommages causés sur l'OA n°6007/001(pont Saint-Jean), survenu lors des intempéries du 1" décembre 
2019 au PR 0+000 de la RD 6007 (06) et sur la RDOON7 (Var) au PR F119+000 ; 

Vu l'arrêté de police départemental conjoint n° 2019-12-23, en date du 6 décembre 2019, réglementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, la circulation hors agglomération, sur la RD 6007 (Alpes-
Maritimes), entre les PR 0+080, et RDOON7 (Var) au PR 118+470, pour permettre la circulation des usagers dans 
des conditions normales de viabilité suite aux dommages causés sur l'OA n°6007/001(pont Saint-Jean), survenu 
lors des intempéries du 1" décembre 2019 au PR 0+000 de la RD 6007 (06) et sur la RDOON7 (Var) au PR 
F119+000; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 16 décembre 2019, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition des chefs de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes (06) et du 
pôle territorial Fayence-Estérel (83) ; 
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Considérant les dommages sur le pont Saint-Jean (OA 6007/001), nécessitant la mise en place d'une limitation de 
tonnage à 3,5t, il y a lieu de suspendre les autorisations pour le passage des transports exceptionnels, jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de réparation de l'OA n°6007/001(pont Saint-Jean), endommagé suite 
aux intempéries du décembre 2019, il y a lieu d'abroger l'arrêté départemental conjoint susvisés, et réglementer 
la circulation, hors agglomération sur la RD 6007, entre les PR 0+080 et sur la RDOON7 (Var) au PR 118+470 ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1- l'arrêté départemental conjoint n° 2019-12-23, en date du 6 décembre 2019, réglementant la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilité, 
sur la RD 6007 (Alpes-Maritimes), entre les PR 0+080, et RDOON7 (Var) au PR 118+470, pour la sécurité des 
usagers suite aux dommages causés sur l'OA n°6007/001 (pont Saint-Jean), est abrogé à compter de la date de 
signature du présent arrêté. 

ARTICLE 2 — À compter de la signature et de la diffusion du présent arrêté, et dès la mise en place des 
signalisations correspondantes, jusqu'au vendredi 7 février- 2020 à 16 h 00, la circulation et le stationnement de 
tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6007 (06), entre les PR 0+080, et RDOON7 (83) au PR 118+470, 
pourront s'effectuer, selon les modalités suivantes : 

A) Pour les véhicules dont le PTAC est d'au plus 3,5 t : 
Circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 120 m, par sens alterné réglé par feux 
tricolores ; 

B) Pour les véhicules dont le PTAC est supérieure à 3,5 t, dont les transports exceptionnels : 
Circulation interdite. 
Des panneaux d'information sont installés en amont par les gestionnaires de voirie pour les véhicules 
concernés par le changement d'itinéraire imposé par cette restriction de circulation. 

Toutefois, toutes les mesures seront prises pour permettre le passage des véhicules en intervention des forces de 
l'ordre, d'incendie et de secours. 

ARTICLE 3 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 4 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en places et entretenues par l'entreprise Eiffage, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes pour les Alpes-Maritimes et du pôle territorial 
Fayence-Estérel pour le Var, chacun en ce qui le concerne. 

ARTICLE 5 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et le chef du Pôle 
territorial Fayence-Estérel, pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de 
circulation, en fonction de l'évolution des risques. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et/ou publié au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et du Conseil départemental du Var ; et ampliation 
sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
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- MIne la chef du Pôle patrimoine et mobilité, Direction des Infrastructures et de la Mobilité, (83) ; e-mail : 

acortet@var.fr, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, e-mail : 

econstantiniedepartement06.fr, 

- M. le responsable du pôle territorial Fayence-Estérel (83) ; e-mail : clemoine@var.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique du Var ; e-mail : ddsp83einterieur.gouv.fr, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

-M. le commandant de la gendarmerie du Var ; e-mail : edsr83egendarmerie.interieur.gouv.fr, 
- entreprise Eiffage / M. Conil — ZA, Route de Grasse, 04120 CASTELLANE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mathieu.conileeiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Mandelieu-la-Napoule et de Fréjus, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Var  (ddtm-sicsterevar.gouv.fr), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail :  ddtm-te06Q,bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours du Var (gops.codis(sdis83.fr), 

-CD 06 / DRIT / SOA ; e-mail : tbruneldebonnevilleedepartement06.fr, 

- CD 06 / DRIT / SDA-LOC ; e-mail : econstantiniedepartement06.fr, xdelmas@departement06.fr, et 

dcomet@departement06.fr, 

- entreprise NGE Fondations / M. Gerbi — ZA, Plan de Rimont, 06340 DRAP ; e-mail : nice@ngefondations.fr, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06Qgmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; 
e-mail :  jaeques.mellineephoceens-santa.com, 

- service transports de la région SUD Provence Alpes Côte d'Azur ; e-mail :  vfranceschetti@maregionsud.fr, 
lorengoemaregionsud.fr, sperardelle(maregionsud.fr, ffarrugiaQmaregionsud.fr, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordierekeolis.com  et  marc.schnieringerekeolis.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail :  cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, ribeneitee,departement06.fr, 
sdiltniQdepartement06.fr et mredentoe,departement06.fr. 

La Valette-du-Var, le 23 \À Z_ \)12 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La chef du pôle patrimoine et mobilité,  

Nice, le ? 3 mc. n19 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Laure CORTET 
L 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-34 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 435, 

entre les PR 2+300 et 2+450, sur le territoire de la commune de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par Mme  Debost, en date du 13 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-12-653 en date du 13 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de génie civil pour la réparation de fourreaux dans le réseau 
télécom souterrain existant, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 435, entre les PR 2+300 et 2+450 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 6 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 10 
janvier 2020 à 6 h 00, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la 
RD 435, entre les PR 2+300 et 2+450, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 150 m, 
par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Les accès et sorties riverains seront maintenus et sécurisés pendant la durée des travaux et devront se faire dans le 
sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, de 6 h 00 à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises CIRCET et SETU-Télécom, chargées des travaux, 
sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 

réquisition) 

- CIRCET / M. Pajot — Chemin de Saint-Claude, 06600 ANTIBES ; e-mail : vincent.pajot@circet.fr, 
- SETU-Télécom / M. Idoménée — 740, route des Négociants Sardes, 06510 CARROS; e-mail : dt@setutelecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  le maire de la commune de Vallauris, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M' Debost — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : nadine.debosteorange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize(departement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1 9 DEC, 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

L. 

Anne-Marie IMALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-35 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la bretelle RD 435-b2, 

entre les PR 0+070 et 0+170, sur le territoire de la commune de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SUEZ, représentée par M. François, en date du 13 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-12-654 en date du 13 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de génie civil pour le dévoiement de réseaux et le 
terrassement du nouveau poste de refoulement d'EU, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation, hors 
agglomération, sur la bretelle RD 435-b2, entre les PR 0+070 et 0+170 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 6 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 30 avril 
2020 à 16 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, 
hors agglomération, sur la bretelle RD 435-b2, entre les PR 0+070 et 0+170, pourra s'effectuer sur une voie d'une 
largeur légèrement réduite du côté droit, sur une longueur maximale de 100 m. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise GARELLI, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 
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ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise GARELLI / M. Chiaffrino — 724, Rte de Grenoble, 06200 Nice (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : rchiaffrinoegarelli.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme  le maire de la commune de Vallauris, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- société SUEZ / M. François — 836, Chemin de la Plaine, 06250 MOUGINS ; e-mail : 

frederic.francoisesuez.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 19 VEC, 2919 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 201942-36 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 11+300 

et 18+600, sur le territoire des communes de RIGAUD et BRUM 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, en date du 16 décembre 2019 ; 
Vu la peimission de voirie n° 2018 / 31 UA du 8 novembre 2018; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre la reprise de soudure de Fibre Optique, il y a lieu de réglementer la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 11+300 et 18+600 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- A. compter du jeudi 19 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation correspondante et 
jusqu'au vendredi 20 décembre 2019 à 17 h 00, de jour, de 8h00 à 17h00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 28 entre les PR 11+300 et 18+600, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 50m, par sens alterné réglé par pilotage manuel, ou panneaux B15 & C18. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 
• chaque jour à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 4,00m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CIRCET, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 —Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAgdepartement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : romain.escriecircet.fr, christian.tshidibi-
tshibandaecircet.fr, jean-marc.allegre@circet.fr , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Rigaud, 
-M. le Maire de la commune de Beuil, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mails : emaurizee,departement06.fr ; c igt(d,departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmedepartement06.fr et mredentoe4departement06.fr. 

Nice, le 18 DEC. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
Je directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Anne-Martie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-37 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 17, 
entre les PR 30+325 et 30+525, sur le territoire des communes de ROQUESTERON et SIGALE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'éboulement sur la chaussée survenu le lundi 25 novembre 2019 à 2 h 00, sur la RD 17 au PR 30+425, suite 
aux intempéries ; 
Vu l'arrêté de police n° 2019-11-82, du 28 novembre 2019, réglementant du 29 novembre au 20 décembre 2019 à 
16 h 00, la circulation et le stationnement, hors agglomération sur la RD 17, entre les PR 30+325 et 30+525 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de mise en sécurité des usagers, suite à l'éboulement ci-dessous cité, il 
y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 17, entre 
les PR 30+325 et 30+525 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du vendredi 20 décembre 2019, à 16 h 00, jusqu'au vendredi 28 février 2020 à 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 17, entre les PR 30+325 et 30+525, pourra être 
réglementée selon les modalités suivantes : 

A) Circulation sous alternat : 
Circulation sur une voie d'une longueur maximale de 200 m, par sens alterné réglé par feux : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain matin à 9 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi matin à 9 h 00 ; 
- chaque veille de jour férié à 16 h 00, jusqu'au lendemain de ce jour à 9 h 00. 

Toutefois, selon les conditions météorologiques, la circulation pourra être interdite. 
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B) Circulation interdite : en semaine, de jour, du lundi au vendredi de 9 h 00 à 16 h 00. 

Durant la période considérée, aucune déviation ne sera mise en place. 

Néanmoins, la circulation pourra être restituée sous alternat, selon les modalités du A), dans le cas où les 
contraintes techniques particulières du chantier le nécessitent. Pour ce faire, l'entreprise devra informer la 
subdivision départementale Préalpes-Ouest et le centre d'information et de gestion du trafic par e-mail : 
cigtedepartemnet06.fr. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 
Lors des travaux de sécurisation, elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise SCOFFIER Frères, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise SCOFFIER FRERES — 5990, Route de Gilette Quartier de l'Euzière, 06830 GILETTE (en 2 
exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
s.scoffierescoffier-freres.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme et MM. les maires des communes de Roquesteron, Sigale, Pierrefeu, La Roque-en-Provence et Cuebris, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, michel.charpentieresdis06.fr ; 
christophe.raminesdis06.fr ; bernard.briquettiesdis06.fr ; veronique.ciron@sdis06.fr. 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
j acques .mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 
- service transports de la région SUD PACA ; e-mail : vfranceschettiemaregionpsud.fr, lorengoemaregionsud.fr, 

sperardelle@maregionsud.fr et gmoroniemaregionsud.fr, 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-37 Page 2/3 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 335



- DRIT / SDA PAO ; e-mail : ocarriereedepartement06.fr, mpizzinatoedepartement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 
19 DEC. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

L. 

Anne-Marie Ml4LLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON- ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-38 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204 entre 

le PR 3+875 et 3+925 sur le territoire de la commune de BREIL SUR ROYA 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu la demande de Centrale EDF de Breil sur Roya, en date du 13 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de pose d'une grue à la centrale EDF, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 3+875 et 3+925 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du mercredi 18 décembre 2019 à 22h00, dès la mise en place de la signalisation, jusqu'au 
jeudi 19 décembre 2019 à 5h00, de nuit de 22h00 à 5h00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 6204, entre les PR 3+875 et 3+925, pourra être interdite. 

Pendant la période de femieture, déviation mise en place par la RD 93 et la RD 2204 pour accéder à Sospel, Breil 
sur Roya 

ARTICLE 2 : Toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage des véhicules des 
forces de l'ordre ainsi que ceux des services de secours et d'incendie. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise VERNAZZA AUTOGRU SRL, chargée des 
travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 
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ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr); et ampliation sera adressée à : 
- Mn' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- l'entreprise Vernazza Autogru SRL — Genova via Renata Bianchi 90 - 16152, (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
simone.palmettivernazzautogruecom; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Breil sur Roya, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06egmail.fr, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschettiQmaregionsudfr, sperardelleemaregionsudfr, 

smartinez(ilmaregion.fr et lorengoemaregionsud.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — 16 Rue Villarey, 06500 MENTON ; e-

mail : transport@carf fr, 
- Société Keolis Menton Riviera — Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mail : 

frederic.gilli@keolis.com; amelie.steinhauer@keolis.com; claudio.benignoekeolis.com et 
sylvainj acquemontekeolis.com, 

-DRIT/ SDA-MRB; e-mail : ofonsecaedepartement06.fr, 
-DRIT / CIGT 06 ; e-mail : eigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 18 DEC. 2019 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et s infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-39 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, 

entre les PR 1+140 et 2+700, sur le territoire des communes de MOUGINS et de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2019-12-201 en date du 16 décembre 2019 ; 

Sur la proposition des chefs des subdivisions départementales d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et Littoral-
Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'une piste cyclable bidirectionnelle, il y a lieu 
de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, entre les PR 
1+140 et 2+700 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 6 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 6 mars 
2020 à 16 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, les circulations, hors agglomération, 
sur la RD 98, entre les PR 1+140 et 2+700, pourront s'effectuer selon les modalités et phases suivantes : 

Phase 1 : du PR 1+140 au PR 1+ 830 
a) Véhicules 
• Circulation sur des voies de largeur légèrement réduites et dévoyées sur la gauche en direction de 

Valbonne. Largeur minimale de la chaussée restant disponible : 6,00 m. 
• Pendant 4 nuits sur la période, entre 21 h 00 et 6 h 00, circulation sur une voie unique par sens alterné réglé 

par un pilotage manuel, sur une longueur maximale de 300 m. Largeur minimale de la voie restant 
disponible : 3,00m. 

b) Piétons 
• Le cheminement piétonnier lorsqu'il existe, sera neutralisé, sans dévoiement possible. 
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Phase 2 : du PR 1+830 au PR 2+700 dans le sens Mougins/Valbonne 
Circulation sur une voie unique au lieu de 2 existantes par neutralisation de la voie de droite. 
Largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises TAMA et AZUROUTES, chargées des travaux, sous 
le contrôle des subdivisions départementales d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et Littoral-Est-Antibes, chacun 
en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Les chefs des subdivisions sus mentionnées pourront, conjointement et à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAA@departement06.fr);  et ampliation sera adressée à : 

- la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral- Ouest-Antibes, 
-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise TAMA / M. Lelouarn — 63 chemin Campanette, 06800 CAGNES-SUR-MER (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  lielouarn@emgcfr, 
- entreprise Azuroute / M. Luna— 102 chemin de la Carrière Montmeuille, 06480 LA COLLE-SUR-LOUP ; e-

mail :  thierry.lunaeazuroute.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Mougins et de Valbonne, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT / ETN2 / Mme Cazenave ; e-mail :  ccazenaveedepartement061r, 
- Entreprise COLAS MM / M. Mouchet — ZA de la Grave, 06510 CARROS ; e-mail :  richard.mouchelecolas-

mm.com , 
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- DRIT / CIGT ; e-mail : cigte,departement06.fr, emaurizee,departement06.fr, pbeneitee,departement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredentoe,departement06.fr. 

Nice, le 2 7 DEC. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Mari MALLAVAN 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-39 Page 3/3 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 341



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

COMMUNE DE FONTAN 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2019-12-40 
Abrogeant l'arrêté départemental conjoint N°2019-11-63 du 21 novembre 2019, réglementant 

temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 42, entre les 
PR 5+190 et 7+900, sur le territoire de la commune de FONTAN 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Fontan 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
et les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des 
routes et des infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-
Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2016-06-22 du 15 juin 2016, relatif à la réglementation de la circulation 
de certains véhicules sur certaines sections de routes départementales ; 
Vu l'arrêté de police départemental conjoint n°2019-11-63 du 21 novembre 2019, réglementant, suite à la 
rupture du mur de soutènement de la chaussée survenu sur la RD 42 au PR 5+78, et jusqu'au rétablissement 
des conditions normales de viabilité, en continu sur l'ensemble de la période, en et hors agglomération, sur le 
RD 42 entre les PR 5+190 et 7+900, la circulation de tous les véhicules d'un poids total en charge autorisé 
supérieur à 3,5t. 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 
Considérant que, les travaux de réparation du mur de soutènement de la chaussée sont terminés, il y a lieu de 
d'abroger l'arrêté départemental conjoint susvisés, sur le RD 42 entre les PR 5+190 et 7+900 ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1- l'arrêté de police départemental conjoint n°2019-11-63 du 21 novembre 2019, réglementant la 
circulation de tous les véhicules d'un poids total en charge autorisé supérieur à 3,5t, sur la RD 42 entre les 
PR 5+190 et 7+900, est abrogé ..à compter de la date de signature du présent arrêté. 

ARTICLE 2 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en 
vigueur. 
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ARTICLE 3 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de 
publication de l'arrêté. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes (BAAQ,departement06.fr) et de la commune de Fontan ; et ampliation 
sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Fontan, 

- Mn' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, me Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntrObegmail.fr, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineeohoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 

80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.sclmieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschettemaregionsud.fr, 

sperardelleemaregionsud.fr, smartinez@maregion.fr et lorengo@maregionsud.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — 16 Rue Villarey, 06500 

MENTON ; e-mail : transporecarffr, 
- Société Keolis Menton Riviera — Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mail : 

fredericeillieceolis.com; amelie.steinhauer@keolis.com; claudio.benigno@keolis.com et 
sylvain.jacquemonteceolis.com, 

- DRU/ SDA-MRB; e-mail : ofonseca@departement06.fr, 
-DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtQdepartement06.fr, emaurize®departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoe,departement06.fr. 

Fontan, le  2 Nice, le  2  3 DEC. 2019 
Le Maire, Pour le président du Conseil départemental 

et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

OUDOT Philippe Aime-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-41 
Réglementant temporairement la circulation des piétons, hors agglomération, sur la RD 35bis, 

entre les PR 1+850 et 1+900, sur le territoire de la commune d'ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis, représentée par M. Perie, en date du 13 
décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-12-656 en date du 13 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose et accroche au sol d'un module de 2 boxes à vélos, 
il y a lieu de réglementer temporairement la circulation des piétons dans le sens A8 / Antibes ville, hors 
agglomération, sur la RD 35bis, entre les PR 1+850 et 1+900 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 6 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 10 
janvier 2020 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation des piétons sur le trottoir dans le sens A8 / 
Antibes ville, hors agglomération, sur la RD 35bis, entre les PR 1+850 et 1+900, pourra s'effectuer sur un 
cheminement piétonnier d'une largeur légèrement réduite du coté droit, sur une longueur maximale de 50 m. 

Le trottoir sera entièrement restitué à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- largeur minimale de trottoir restant disponible : 1,40 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les entreprises Altinnova et Clean-Énergie-Planet, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) 

- Altinnova/ M. Pestre — 1, rue des Noues, Parc des Plaines, 42160 BONSON ; e-mail : apestre@altinnova.com, 

- Clean-Énergie-Planet / M. François — 333, chemin Joseph Antoine, 06410 BIOT ; e-mail : 
marjorie@cleanenergyplanet.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour infoi ation à : 

- M. le maire de la commune d'Antibes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis / M. Perie — Les Genêts 449, route des crêtes, 06901 
SOPHIA-ANT1POLIS ; e-mail : b.perie@,agglo-easa.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 3 DEC, M19 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-42 
Réglementant temporairement la circulation des piétons et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 704, dans le sens Antibes / Biot, au droit des PR 1+100 et 1+350, 
sur le territoire de la commune d'ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 

directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 

infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 

du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Enedis, représentée par M. Gueit, en date du 17 décembre 2019 ; 

Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-12-657 en date du 17 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de bassines pour effectuer les travaux de raccordement de câbles 

électriques moyenne tension, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation des piétons et le 

stationnement, hors agglomération, sur la RD 704, dans le sens Antibes / Biot, au droit des PR 1+100 et 1+350 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 6 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 10 

janvier 2020 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation des piétons, hors agglomération, sur le trottoir 

longeant la RD 704, dans le sens Antibes / Biot, au droit des PR 1+100 et 1+350, pourra s'effectuer sur un trottoir 

de largeur légèrement réduite, sur une longueur maximale de 15 m. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement interdits à tous les véhicules ; 
- largeur minimale de trottoir restant disponible : 1,40 m 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise IVEA, chargée des travaux, sous le contrôle de la 

subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 
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ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(aiidepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise IVEA — 493, chemin de la Levade, 06550 LA ROQUETTE-SUR-SIAGNE (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : g.rojaseivea.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune d'Antibes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Enedis / M. Gueit — 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN LES PINS ; e-mail : jules.gueit(enedis.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurizee,departement06.fr, pbeneiteQdepartement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 2 3 r.:!EC, 7019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2019-12-43 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 603, entre les PR 7+400 et 8+500, sur le territoire de la commune de CIPIÈRES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la Mairie de Cipières, représentée par M. Gilbert Taulane, en date du 18 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2019-12-109 en date du 18 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement au réseau d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 603, entre les PR 
7+400 et 8+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 6 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 24 
janvier 2020 à 16 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 603, entre les PR 7+400 et 8+500, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 110 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Sarl Mhimid, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(ildepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Sarl Mhimid — 50 Chemin Saint Jean Pape, 06530 CABRIS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 

au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : sarl.mhimidegtnail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Cipières, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, bel- partement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 2 7 DEC. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie IMALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
CONTE§. 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DFS SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LirroRAL-EsT 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2019-12-44 
Portant abrogation de l'arrêté départemental conjoint n° 2019-11-76, du 28 novembre 2019 
et réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la RD 15, entre les PR 0+060 et 1+850 sur le territoire de la commune de CONTES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Contes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 

textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 

directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 

infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 

du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'effondrement d'un mur de soutènement mettant en danger les utilisateurs de la RD 15 au niveau du PR 0+270, 

constaté le 23 novembre 2019 ; 
Vu l'arrêté départemental conjoint n° 2019-11-76, du 28 novembre 2019, réglementant jusqu'au rétablissement des 

conditions normales de viabilité, la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 15, entre les 

PR 0+060 et 1+850 et le chemin de la Roseyre (VC) ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, les travaux de déblaiement et de mise en sécurité des usagers, suite à l'effondrement du mur de 

soutènement ont été réalisés, permettant de rouvrir dans les deux sens de circulation, la RD 15, il y a lieu d'abroger 

l'arrêté temporaire précité ; 

Considérant que, pour poursuivre les travaux entrepris, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le 

stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 0+060 et 1+850 ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— L'arrêté départemental conjoint n° 2019-11-76, du 28 novembre 2019, réglementant jusqu'au 

rétablissement des conditions normales de viabilité, la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur 

la RD 15, entre les PR 0+060 et 1+850 et le chemin de la Roseyre, est abrogé à compter de la date de signature du 

présent arrêté. 
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ARTICLE 2 — A compter de la date de signature, de publication du présent arrêté et de la mise en place des 
signalisations correspondantes, jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilité, la circulation de tous 
les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 0+060 et 1+850, pourra s'effectuer dans les deux 
sens de circulation sur une chaussée de largeur légèrement réduite au droit de la perturbation, sur une longueur 
maximale de 100 tn. 

ARTICLE 3 Au droit de la perturbation : 
- stationnement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 6,00 m. 

ARTICLE 4 —Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place par la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est et des services 
techniques de la mairie de Contes, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 5 Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Contes 
pourront, conjointement et à tout moment, à tout moment, décider la modification du régime de circulation en 
fonction de l'évolution des conditions de viabilité et de sécurité des usagers. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et de la commune de Contes ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Contes, 

Mine  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Contes, e-mail : 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

iacques.mel line(iiphoceens-santa.com,  
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierakeolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschettiemaregionsudfr, sperardelleemaregionsudfr, 
smartinez@lmaregionsud.fr et lorengoemaregionsudfr, 
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- DRIT / CIGT ; e-mail cigt@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Contes, le 2 Ec„ 2019 Nice, le z !iEC.  ni(J 

Le maire, Pour le président dii Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 

1. et des infrastructures de transport, 

Fr ncis TUJAGUE Anne-Marie MAL,LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N°2020-01--01 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

pour permettre le passage de la 88e Edition du Rallye de Monte-Carlo 
sur les routes départementales du département des Alpes-Maritimes 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du sport, 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 

subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au directeur 

général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 

Vu l'arrêté permanent n°2010-09-53, du 6 octobre 2010, réglementant la circulation sur certaines routes départementales non 

déneigées durant la période hivernale ; 

Vu la circulaire du 2 août 2012 ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 juin 

2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu la convention, en date du 23 mai 2012, entre la Métropole Nice Côte-d'Azur et le département des Alpes-

 

Maritimes, relative à l'entretien et la gestion des voiries situées aux limites de la Métropole Nice Côte-d'Azur, son avenant 

n°1, en date du 24 octobre 2014, et sa dernière reconduction expresse en date du 22 janvier 2019 ; 

Vu l'attestation d'assurance n° 10556927604, souscrite par l'Automobile Club de Monaco, 23 boulevard Albert l ef  — 98000 

Monaco, représentée par M. Christian Tornatore, 23 boulevard Albert 1' — 98000 Monaco, auprès de la compagnie 

d'assurance AXA France lard, 313 terrasses de l'Arche, 92727 — Nanterre cedex, pour le passage de la 88e Edition du 
Rallye de Monte-Carlo ; 
Vu l'avis de la commission départementale de sécurité routière, en date du 26 novembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant qu'à l'occasion du passage de la 88e  Edition du Rallye de Monte-Carlo, le dimanche 26 janvier 2020, sur les 

routes départementales des Alpes-Maritimes, il convient de prendre toutes les dispositions nécessaires en termes de sécurité 

pour le bon déroulement de ladite manifestation ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— La circulation et le stationnement seront interdits durant le passage du passage de la 88e Edition du Rallye 
de Monte-Carlo, le dimanche 26 janvier 2020, de 6 h 00 à 15 h 00, sur les routes départementales, hors agglomération, 

pour tous les véhicules motorisés et non motorisés clans les deux sens de circulation, hors véhicules liés à l'organisation de la 

course : 

Epreuves spéciales - 13-15 : La Bollène-Vésubie — Peina-Cava 

• RD 68 : du PR 0+100 (carrefour RM 70/RD 68) au PR 0+000 (carrefour RD 68/RM 2566), 
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• RM 2566/RD 2566: du PR 27+202 (carrefour RD 68/RM 2566/ RD 2566) au PR 20+428 (entrée agglomération de 

Peïra-Cava), 
• du PR 18+382 au PR 17+242 (carrefour RD 2566/RD 21), de la sortie agglomération de Peïra-Cava à la Baisse de la 

Cabanette, (les riverains munis d'un badge « accès riverains » pourront l'emprunter) ; 

Pendant l'épreuve, les routes seront ouvertes uniquement pour permettre le passage des véhicules d 'urgence, 

la route sera accessible à la circulation après le passage de la voiture balai.  

parcours de liaison : les participants devront strictement respecter les disposition du code de la route sur les routes ouvertes à 

la circulation publique. 

Epreuves spéciales - 14-16 : La Cabanette— Col de Braus 

• RD 21 : (carrefour RD 2566/RD 21), du PR 24+359 au PR 19+415 (391 m avant le carrefour RD21/RD54) 022 

(carrefour RD21/RD 54), de la Baisse de la Cabanette au Pas de l'Escous, 

• RD 54 : (carrefour 12.D 21/RD 54), du PR 14+585 au PR 5+948 (carrefour RD 54/IU) 2204), du Pas de l'Escous au 

Col de Braus, 

Pendant l'épreuve, les routes seront ouvertes uniquement pour permettre le passage des véhicules d'urgence, 

la route sera accessible à la circulation après le passage de la voiture balai. 

parcours de liaison : les participants devront strictement respecter les disposition du code de la route sur les routes ouvertes à 

la circulation publique. 

Les participants devront strictement respecter les dispositions du code de la route sur les voies ouvertes à la circulation 

publique. 

ARTICLE 2 — Les reconnaissances auront lieu le lundi 20 janvier 2020, de 8 h 00 à 18 h 00, dans le strict respect du code (le 

la route. 

ARTICLE 3 — L'organisateur sera responsable de la mise en place, aux intersections par tous moyens à sa convenance et à sa 

charge des priorités de passage. 

ARTICLE 4 — L'organisateur devra informer par tout moyen à sa convenance les riverains se situant sur le parcours des 

épreuves spéciales et mettre en place la signalétique correspondante pour sécuriser toutes les intersections et les accès privés. 

ARTICLE 5 — Le stationnement sera interdit aux emplacements non autorisés ou considérés comme dangereux par les forces 

de l'ordre. 

ARTICLE 6 — L'organisateur sera tenu de signaler sans délai à sa compagnie d'assurance et au Conseil départemental tous 

dommages et/ou dégradations qui auraient pu être causés par les concurrents sur le domaine routier départemental et ses 

dépendances. 

ARTICLE 7 — Tout marquage devra faire l'objet d'une autorisation délivrée par la subdivision saisie préalablement. 

L'organisateur sera tenu de faire procéder après la• manifestation au nettoyage, à ses frais, de la route et des abords (y compris 

les zones avoisinantes ayant servies au stationnement) de tous marquages, détritus et objets quelconques qui auraient pu être 

entreposés par les spectateurs, concurrents, etc... 
Un état des lieux contradictoire entre l'organisateur et le (s) responsable (s) des subdivisions concernées devra être établi avant 

et après les épreuves. 

A cet effet, l'organisateur devra prendre contact avec les subdivisions départementales d'aménagement 

• du Littoral Est : M. Cotta : e-mail : ocotta@departement06.fr, tél. 06.32.02.55.49 

• de Menton-Roya Bévéra : e-mail : amarro@tdepartement06.fr, tél. : 06.64.05.24.11 ; 

ARTICLE 8 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le 

tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 
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ARTICLE 9 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 

(BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- La préfecture des Alpes-Maritimes - direction de la sécurité et de l'ordre public ; 

e-mail : pref-epreuves-sportives@alpes-maritimes.gouv.fr, 

- MM. les chefs des subdivisions départementales d'aménagement du Littoral Est et de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- La société organisatrice, l'Automobile Club de Monaco, de la 88e Edition du Rallye de Monte-Carlo : 

e-mails : rallye@acm.mc, ctornatore@acm.mc et jlvieilleville@acm.mc, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  et MM. les maires des communes de la Bollène-Vésubie, Moulinet, Lantosque, Lucéram, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, : e-mails : michel.charpentieresdis06.fr ; 

christophe.ramin@sdis06.fr ; bernard.briquettiesdis06.fr ; veronique.ciron@sdis06.fr. 

- M. le chef de la subdivision Vésubie (MNCA) ; e-mail : elio.foca@nicecotedazur.org, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- transports Keolis ; Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 06605 

ANTIBES cedex ; e-mails : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, frederic.gilli@keolis.com; 

amelie.steinhauer@keolis.com, claudio.benogno@keolis.com et sylvain.jacquemot@keolis.com, 

- - service des transports de la Région Sud ; e-mails : vfrancheschetti@maregionpacalr, et lorengo@maregionpacafr, 

sperardelleemaregionsudfr, smartinez@maregionsudfr et lorengo@maregionsud.fr, 

- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — 16 Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transport@carf. fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr, 

Nice' le  0 7 JAN. 2020 
Pour le président du Conseil départemental 

et par délégation, 

La directrice des routes 

et des ire uctures de transport, 

Anne-Marie IMALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-01-03 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, 

entre les PR 26+400 et 26+300, sur le territoire de la commune d'ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société GRT-Gaz, représentée par M. Castan, en date du 18 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-12-667 en date du 18 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'inspection d'un ouvrage gaz en encorbellement sur le 
pont de la Brague, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 6098, entre les PR 26+400 et 26+300 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 27 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 31 
janvier 2020 à 6 h 00, de nuit, entre 22 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la 
RD 6098, entre les PR 26+400 et 26+300, pourra s'effectuer selon les modalités suivantes, sur une longueur 
maximale de 100 m : 
a) dans le sens Antibes / Villeneuve-Loubet, circulation sur une voie unique au lieu de deux existantes, par 
neutralisation de la voie de gauche (centrale), temporairement affectée au sens opposé ; 
b) dans le sens Villeneuve-Loubet / Antibes, neutralisation de la voie normale et dévoiement de la circulation sur la 
voie du sens opposé libérée à cet effet. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, de 6 h 00 à 22 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h ; 
- largeur minimale de voie restant disponible dans chaque sens : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Gagneraud-Construction, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Gagneraud-Construction/ M. Detrez — 198, chemin des eucalyptus, 06160 JUAN-LES-PINS (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
xdetrezegagneraud.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune d'Antibes, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- société GRT-Gaz / M. Castan — 41, chemin des Presses, 06800 CAGNES-SUR-MER ; e-mail : 

vincent.castanegrtgaz.com, 
- DRIT/ SOA ; e-mail : tbruneldebonnevilleedepartement06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 

sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 2 7 DEC. 7019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie NIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE. 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-01-04 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 17+130 et 17+230, sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société FREE Mobile, représentée par M. Cuxac, en date du 27 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-12-337 en date du 27 décembre 2019; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de reprise d'enrobé, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 17+130 et 
17+230 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 6 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 10 
janvier 2020 à 17 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur 
la RD 4, entre les PR 17+130 et 17+230, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
100 m, par sens alterné réglé par feux tricolores, remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file 
d'attente supérieure à 50 m. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise MANEO, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise MANEO — traverse Becquerel, 83340 Le Cannet des Maures (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 
au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : philippepemaneoreseaux.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société FREE Mobile / M. Cuxac — 16, rue de la Ville d'Evêque, 75008 PARIS - ; e-mail : 
mcuxacereseau.free.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 31 DEC. 2419 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'Adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain GLUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBF.S 

ARRETE DE POLICE N° 2020-01-05 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6007-b7, 

entre les PR 0+000 et 0+050, sur le territoire de la commune de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et sôn arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la mairie de Vallauris, représentée par Mme  Roinson, en date du 30 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-12-456, en date du 31 décembre 2019; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'acheminement de matériels et matériaux sur trottoir, il y a 
lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6007-b7, 
entre les PR 0+000 et 0+050 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 6 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
mars 2020, les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6007-b7, entre les PR 0+000 et 
0+050, pourront s'effectuer, sur une longueur maximale de 50 m, selon les modalités suivantes : 

A) Véhicules : 
Ponctuellement, en semaine, de jour, entre 7 h 00 et 20 h 00, circulation sur une chaussée de largeur 

légèrement réduite ; 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 20 h 00, jusqu'au lendemain à 7 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 20 h 00, jusqu'au lundi à 7 h 00. 

B) Piétons :  
En continu sur l'ensemble de la période, circulation maintenue et sécurisée sur le trottoir. Cheminement 

d'une largeur minimale de 1,20m. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m pour les véhicules et 1,20m pour les piétons. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Freyssinet, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Freyssinet — 235, chemin de Coulins, 13881 GEMENOS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail • lucas.fritchefreyssinet.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Vallauris, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- mairie de Vallauris / M' Roinson — Place Jacques Cavasse, 06220 VALLAURIS ; e-mail : sroinson@ville-

vallauris.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmie,departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 0 2 JAN. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'Adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain GJAUS SERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-01-06 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 6007, entre les PR 2+150 et 2+320, et sur les 2 VC adjacentes, sur le territoire de 

la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 

RD 6007 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 

textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 

directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 

infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté du Maire de Mandelieu n° 246 du 10 novembre 2017, donnant délégation de signature du maire à 

l'adjoint délégué à la sécurité ; 

Vu l'arrêté de police permanent conjoint n° 2015-11-41 en date du 17 décembre 2015, réglementant par feux 

tricolores la circulation sur la RD 6007 au PR 2+240 et la Rue Yves Brayer ; 

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 

du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu la demande de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, représentée par M. Jahjah, en date du 23 octobre 2019 ; 

Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2019-10-335 en date du 30 octobre 2019 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 10 décembre 2019, pris en application de l'article R 

411.7 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réaménagement d'un carrefour à feux en carrefour 

giratoire, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 

6007, entre les PR 2+150 et 2+320, et sur les 2 VC adjacentes ; 

tVlandelieu 
, 

- ,=CISTE cl'AZUR=.= 
101..Ce 

COMMUNE CIE MANDELIF.U-LA-NAPOULE 
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AR1RETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 6 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 30 avril 
2020 à 16 h 00, en semaine, de jour entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 6007, entre les PR 2+150 et 2+320, et sur les 2 VC adjacentes (Rue Yves Brayer et Chemin des 
Gongues), pourra s'effectuer sur une voie unique par sens alterné réglé par feux à 3 phases, sur la section incluant 
les carrefours avec les VC, sur une longueur maximale de : 
- 170 m, sur la RD ; 
- 30 m, sur la rue Yves Brayer et 5 m sur le chemin de Gongues depuis leur intersection avec la RD. 

Phasage des feux de chantier :  
a) Quand la RD 6007 (Mandelieu / Fréjus) est à l'orange : les 2 autres phases au rouge ; 
b) Quand la RD 6007 (Fréjus / Mandelieu) est à l'orange : les 2 autres phases au rouge ; 
c) Quand les VC (Brayer et Gongues) sont à l'orange : les 2 autres phases au rouge ; 

Réglementation :  
Pour le chemin de Gongues et la Rue Yves Brayer, les règles de priorité actuellement en vigueur dans le cadre de 
l'arrêté permanent ne sont pas modifiées durant la période des travaux, pour la signalisation par feux de chantier. 
En cas de panne, les usagers entrant sur la RD 6007 doivent la priorité à ceux y circulant (Route à Grande 
Circulation). 

Sorties riveraines :  
Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

Rétablissement :  
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00 ; 
- chaque veille de jours fériés et de jours hors chantiers à 16 h 00, jusqu'au lendemain de ce jour à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
- largeur minimale de voie restant disponible : 4,00 m, sur la RD ; 4,00 m sur la rue Brayer, maintien largeur de 
chaussée du chemin de Gongues. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise AMTP, chargée des travaux, sous le contrôle des services 
techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule. 

La subdivision départementale littoral Ouest-Cannes, procédera dans le cadre de ses tournées de sécurité à la 
vérification de la signalisation en place et fera remonter aux services techniques de la mairie, tout manquement au 
regard de la réglementation en vigueur sur la RD. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Mandelieu-
la-Napoule pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 
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ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et de la commune de Mandelieu-la-Napoule ; et ampliation sera 
adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, e-mail : njahjah@mairie-
mande' ieu.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise AMTP / M. Jurion — 119 Bis, Boulevard Carnot, 06110 LE CANNET (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : contactQamtp06.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des.Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouve, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Mandelieu-la-Napoule / M. Jahjah — DGST — Chemin de St Cassien, 06210 MANDELIEU-LA-
NAPOULE - ; e-mail : njahjah@mairie-mandelieu,fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneitea,departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et rnredento@departement06.fr. 

Mandelieu-la-Napoule, le 

Pour le maire, 
L'Adjoint délégué à la sécurité, 

U-

 

Nice, le 0 2 JAN.  2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Guy V t LALONG • ef  %se' 
Sylvain G AUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-01-09 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202 entre 

les PR 55+640 et 55+700, sur le territoire de la commune de PUGET -THÉNIERS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, en date du 9 
décembre 2020 ; 
Vu la permission de voirie n° 2020 / 5 TJA du 6 janvier 2020 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 7 janvier 2020, pris en application de l'article R 411.7 
du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose et dépose de supports de ligne FT, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 55+640 et 55+700 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1-À compter du mercredi 8 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation correspondante et jusqu'au 
vendredi 17 janvier 2020 à 16 h 00, de jour, de 8h00 à 17h00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 6202 entre les PR 55+640 et 55+700, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
60m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 

• chaque jour à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
• en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00 jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,80m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mises 
en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP — TELECOM chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ac.gcecpcp-telecom.fr ; ca.blecpcp-
telecom , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Puget-Théniers, 
- - M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 
- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06e,bouches-du-rhone.gouv.fr, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigtedepartement06.fr, pbeneite(ldepartement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 0 7 JAN. 2010 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Anne-Marie ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-EST 

ARRETE DE POLICE N° 2020-01-13 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 815, entre les PR 2+920 et 3+060, sur le territoire de la commune de CHÂTEAUNEUF-VILLEVIEILLE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'effondrement d'un talus constaté le 20 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, suite à ce désordre, et pour assurer la mise en sécurité de la circulation, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 815, entre les PR 2+940 et 
3+060 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter de la date de signature, de publication du présent arrêté, et de la mise en place des 
signalisations correspondantes, jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilité, de jour comme de 
nuit, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur 
la RD 815, entre les PR 2+940 et 3+060, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
120 m, par sens alterné réglé par panneaux B15/C18, avec sens prioritaire Châteauneuf-Villevieille/Contes. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour infounation à : 

-M. le maire de la commune de Châteauneuf-Villevieille, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

-DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredentoe,departement061r. 

Nice, le  0 8 JAN, 2020 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie NIALLAVAN 
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• / 
DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N°2020-01-15 
Réglementant temporairement la vitesse, hors agglomération, sur la RD 809, 
entre les PR 1+680 et 1+230, sur le territoire de la commune de MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins, représentée par M. Rouvière, en date 
du 20 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2019-12-204 en date du 7 janvier 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'accès, en toute sécurité, au chantier de travaux de réparation d'un réseau d'eaux 
usées endommagé par les récentes intempéries, il y a lieu de réglementer temporairement la vitesse, hors 
agglomération, sur la RD 809, entre les PR 1+680 et 1+230 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du mardi 7 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 14 
février 2020 à 16 h 00, en semaine, du lundi au vendredi, de jour comme de nuit, la vitesse de tous les véhicules, 
hors agglomération, sur la RD 809, entre les PR 1+680 et 1+230, sera réglementée comme suit : 

Dans le sens Mougins / Le Cannet : du PR 1+680 au PR 1+550 à 50 km/h, puis du PR 1+550 au PR 
1+380 à 30 km/h ; 
Dans le sens Le Cannet / Mougins : du PR 1+230 au PR 1+380 à 50 km/h, puis du PR 1+380 au PR 
1+500 à 30 Km/h. 

La limitation de vitesse réglementaire sur la section de RD 809 concernée, sera rétablie, du vendredi à 16 h 00, 
jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de l'accès au chantier : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise TAMA SAS, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du 
trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne 
les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité e 6, 
- entreprise TAMA SAS - 62 ZI La Campanette, 06800 CAGNES-SUR-MER (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  bazin ,tama-tp.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Mougins, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins / M. Rouvière - 28 bd du midi, Louise Moraud, 06400 

CANNES ; e-mail : pierre.rouviere@cannespaysdelerins.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : eigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 0 7 JAN, 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

1./ 

Anne-Marie LAVAN 

ARRETE DE POLICE N° 2020-01-15 Page 2/2 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 370



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-01-16 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 409, entre les PR 5+300 et 5+360, sur le territoire de la commune de MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SUEZ, représentée par M. CONSTANTINI, en date du 6 janvier 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2020-1-7 en date du 7 janvier 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de réalisation d'une traversée de chaussée, pour l'alimentation en eau 
potable d'un programme immobilier, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 409, entre les PR 5+300 et 5+360 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 27 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 31 
janvier 2020 à 17 h 00, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, les circulations, hors agglomération, sur la RD 409, entre 
les PR 5+300 et 5+360, pourront s'effectuer selon les conditions suivantes : 

Véhicules :  
Entre 9 h 30 et 16 h 30, circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 60 m, par sens alterné 
réglé par feux tricolores, remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 
50 m ; 

Accotements partagés cycles et piétons :  
Entre 8 h 00 et 17 h 00, neutralisation, non simultanée, des accotements partagés (cycles / piétons) au droit 
du chantier ; les cycles seront renvoyés sur la voie de circulation « tous véhicules » et le cheminement 
piétonnier sera accompagné et sécurisé sur la voie du sens neutralisé. 

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise SARL RAYNAUD, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA( departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise SARL RAYNAUD — 55 Route de Draguignan, 06530 PEYMEINADE (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  raynaudclaudeewanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mougins, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- société SUEZ / M. Constantini— 836, Chemin de la Plaine, 06255 MOUGINS ; e-mail 

lionel.constantini@suez.com„ 
- DRIT / CIGT ; e-mail :  cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement061r, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 0 7 JAN MO 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-EST 

ARRETE DE POLICE N° 2020-01-17 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 21, entre les PR 18+450 et 19+010, sur le territoire de la commune de LUCÉRAM 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de forage verticaux et horizontaux pour la pose de grillage 
sur talus, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 
21, entre les PR 18+450 et 19+010 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du jeudi 9 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 
24 janvier 2020, à 16 h 00, en semaine, de jour, entre 9 h 00 et 12 h 00 et entre 13 h00 et 16 h 00, la circulation de 
tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 21, entre les PR 18+450 et 19+010, pourra être interdite. 

Pendant les périodes de fermeture, une déviation sera mise en place dans les deux sens de circulation, par la RD 
2566 via La Cabanette pour les véhicules ne dépassant pas une longueur de 10m. 

Pas de déviation possible pour les autres véhicules. 

Toutefois, toutes les mesures seront prises pour permettre le passage des véhicules en intervention des forces de 
l'ordre et de ceux des services d'incendie et de secours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
-chaque jour entre 12 h 00 et 13 h 00, 
-chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00, 
-en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00 jusqu'au lundi 9 h 00. 
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ARTICLE 2 —Avant le début de la période de fermeture prévu à l'article 1 du présent arrêté, un panneau 
d'information, mentionnant les dates et heure d'effet de celle-ci, devra être mis en place dans chaque sens, à 
l'intention des usagers. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise GARELLI SA, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAA(iidepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
-M" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise GARELLI SA — 724, boulevard du Mercantour, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  ipoulard@garelliSr„ 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Lucéram, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- entreprise NGE FONDATIONS — 29, rue des Tâches, 69800 SAINT PRIEST ; e-mail :  niceengefondations.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06egmail.com, 
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- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com,  

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, sperardelle@maregionsud.fr, 
smartinezemaregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le  ij 8 JAN, no 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SD A CIANS — VAR 

ARRETE DE POLICE N°  - 2019-12-416 SDA CIV 

Réglementant temporairement la circulation piétonne, sur le GR 52 A, de la borne 266 à l'intersection avec la piste 
communale du col des trente souches, sur le territoire de la commune d'Entraunes 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 

subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 

juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande du service des randonnées et des activités de pleine nature, en date du 29 novembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, suite au constat d'un passage difficile sur une partie du GR 52 A, il y a lieu de réglementer la 

circulation piétonne, sur le GR 52 A, de la borne 266 à l'intersection avec la piste communale du col des trente 

souches 

ARRETE 

ARTICLE 1- À compter de la date de signature du présent arrêté, de la mise en place de la signalisation 

correspondante et pour une durée indéterminée, la circulation piétonne, sur le GR 52 A, de la borne 266 à 

l'intersection avec la piste communale du col des trente souches est interdite jusqu'à nouvel ordre. 

ARTICLE 2 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 

mises en place et entretenues par les soins du service des randonnées et des activités de pleine nature. 

ARTICLE 3 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 376



ARTICLE 4 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA(cD,departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- M. le directeur de l'Environnement et de la Gestion des Risques : 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune d'Entraunes, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : mredentoeidepartement06.fr ; emaurize@departement06.fr ; 
sdilmiedepartement06.fr enobizee,département06.fr ; imgautieredepartement06.fr ; cigt@departement06.fr; 
mcastagnonee,departement06.fr 

Fait à Guillaumes, k d cembre 2019 

Leprésident:d_ Co eil dé me 
Pour leirgs et dé tion 

. 
EfietaBle -

 

CheitireilaSISA Cians Var. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CI ANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-12-429 SDA C/V 

Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 
28+400 et 28+900, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, suite à un éboulement de terrain en surplomb de la voie, afin de garantir la sécurité des usagers, il y a 
lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 28+400 et 
28+900; 

ARRETE 

ARTICLE 1-À compter du samedi 21 décembre 2019 à 17h30, de la mise en place de la signalisation correspondante 
et pour une durée indéterminée, hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 28+400 et 28+900, la circulation de 
tous les véhicules ainsi que des piétons est Interdite. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 
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ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, confoimément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Guillaumes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : mredento(cb,departement06.ti ; emaurize@departement06.fr ; 
sdilmi@departement06.fr ; enobizeedépartement06.fr ; jmgautieredepartement06.fr ; cigt@departement06.fr. 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellinee,phoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : vfrancheschetti@maregionsud.fr, 
lorengo@ maregionsud.fr et jlurtiti@ maregionsud.fr. 

- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, 
pbeneitee,departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoe,departement06.fr. 

Guillaumes le 21 décembre 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des ou 

ro 
et des infras et es transport 

Éric 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANs — VAN 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-12-430 SDA C/V 

Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 
28+400 et 28+900, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var 

Considérant que, suite à un éboulement de terrain en surplomb de la voie, afin de garantir la sécurité des usagers, il y a 
lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 28+400 et 
28+900; 

ARRETE 

ARTICLE 1-À compter lundi 23 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation correspondante et pour une 
durée indéterminée, hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 28+400 et 28+900, en continu, sans 
rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 200m, par sens alterné réglé par feux tricolores de chantier. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 
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ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 

modification du régime de circulation pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 

arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 

Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Guillaumes, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : mredento@departement06.fr ; emaurize@departement06.fr ; 

sdilmi@departement06.fr ;  enobize(à),département06.fr  ;  jmgautiere,departement06.fr  ; cigt@departement06.fr. 

Guillaumes le 23 décembre 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes' 
et des infrastructure 'de trans 

Éric- NOBIZÉ 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SEIWICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2019-11 - 429 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 2210, entre les PR 35+300 et 35+550, sur le territoire 
des communes de LE BAR-SUR-LOUP et CHATEALTNEUF-GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Puchaux, en date du 20 novembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-11-429, en date du 22 novembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux d'hydro-curage et 
d'aiguillage, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre 
les PR 35+300 et 35+550 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 16 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
décembre 2019, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
2210, entre les PR 35+300 et 35+550, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, 
par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA-ANN-2019-11-429 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues, chacune par ce qui la concerne, par les soins des entreprises CPCP-
Télécom, FPTP, et Ortec Environnement, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale 
d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

. CPCP-Télécom - 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e—mail : ca.gc@cpcp-telecom.fr, 

. FPTP — 236, chemin de Carel, 06810 AURIBEAU-SUR-SIAGNE ; e-mail : frederic.potier@orangefr, 

. Ortec Environnement — l ère  avenue — 6ème  rue, 06510 CARROS ; e-mail : oe.nice3@ortec.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- MM. les maires des communes de Le Bar-sur-Loup et Châteauneuf-Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / M. Figliuzzi - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : gauthier.puchaux@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 22 novembre 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chçf de la subdivision, 

Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

I)IRECFION GENERALE 
DES SERVICES DEPAWI'EMENI'AUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
Er DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LrrronAL-OuEsT-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2019-12 - 442 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6, 
entre les PR 14+580 et 14+660, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Codoul, en date du 21 novembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-12-442, en date du 3 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de rehausse et remplacement d'une chambre de 
télécommunication, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6, 
entre les PR 14+580 et 14+660 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 16 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
décembre 2019, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
6, entre les PR 14+580 et 14+660, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 80 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues, chacune par ce qui la concerne, par les soins des entreprises CPCP-
Télécom et FPTP, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-
Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- M me  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

. CPCP-Télécom - 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e—mail : ca.gc@cpcp-telecom.fr, 

. FPTP — 236, chemin du Carel, AURTBEAU-SUR-SIAGNE ; e-mail : frederic.potier@orangefr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / M. Codoul - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : allan.codoul@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 3 décembre 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

4 chef de la subdivision, 

Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPAKTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
l'OUR I,ES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA I, ITTO RAI: OUEST-ANTI16ES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN 2019-12 - 447 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, 

entre les PR 22+800 et 22+880, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Véolia eau, représentée par M. Allavena, en date du 29 novembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-12-447, en date du 6 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de branchement d'eau potable, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 22+800 et 22+880 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 23 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 3 
janvier 2020, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
2210, entre les PR 22+800 et 22+880, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 80 m, 
par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Eurovia, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement061r) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Eurovia - 217, route de Grenoble, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : francis.charbonnier eurovia.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Véolia eau / M. Allavena - 1056, chemin Fahnestock, 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR ; e-

mail : pivoam.eau-sde@veolia.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 6 décembre 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

ef de la subdivision, 

Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITToRAL-OUEST-ANTI BES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2019-12 - 449 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, 

entre les PR 27+380 et 27+460, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-12-449, en date du 13 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux pour la sécurisation d'une masse instable, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 27+380 et 27+460 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 06 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 17 
janvier 2020, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
2210, entre les PR 27+380 et 27+460, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 80 m, 
par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
-chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
-en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CAN, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CAN - Quartier le Relut, 26270 MIRMANDE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : jviergas@canfr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT/SDA-LOA/M. Benoit - 470, avenue Jules Grec, 06600 ANTIBES ; e-mail : lbenoit@departement06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 13 décembre 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

L chef de la subdivision, 

Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITFORAIMUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2019-12 - 453 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, 

entre les PR 17+200 et 17+350, et dans le giratoire de Fontneuve, sur le territoire de la commune d'OPIO. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Vandennoortgaete, en date du 18 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-12-453, en date du 19 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux de remplacement de câbles 
de télécommunication souterraine, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 3, entre les PR 17+200 et 17+350, et dans le giratoire de Fontneuve ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 6 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 10 
janvier 2020, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 3, 
entre les PR 17+200 et 17+350, pourra s'effectuer selon les modalités suivantes : 

A) Sur la RD 3, circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés 
par feux tricolores. 
B) Dans le giratoire Fontneuve, circulation sur une voie au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de 
gauche, sur une longueur maximale de 30 m 
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La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m sur section courante ; 4,00 m en giratoire. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP-Télécom - 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : stephane.macri@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune d'Opio, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / M. Vandennoortgaete - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-

mail : kevin.vandennoortgaete@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06Sr. 

Antibes, le 19 décembre 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

L• chef de la subdivision, 

Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUGFURES DE TRANSPORT 

SDA ITTO RA L- UEST-ANTI B ES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2020-1- 5 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, 
entre les PR 19+600 et 19+700, sur le territoire de la commune de CHÂTEAUNEUF-GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de Mme  Seppoloni, en date du 20 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-1-5, en date du 2 janvier 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement d'une clôture riveraine, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 19+600 et 19+700 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 13 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 17 
janvier 2020, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 3, 
entre les PR 19+600 et 19+700, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Christophe Jardins Services, chargée des 
travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Christophe Jardins Services - 13, Place des Lavandières, 06520 MAGAGNOSC (en 2 exemplaires, 

dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
e—mail : christophejardins06@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Châteauneuf-Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

mine Seppoloni, 226, route de Gourdon 06740 Châteauneuf-Grasse, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 2 janvier 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

e che de la subdivision, 

Patrick ORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2020-1 - 6 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, 

entre les PR 35+070 et 35+170, sur le territoire de la commune de LE BAR-SUR-LOUP. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de Mme  Revel Gnilka Monique, en date du 20 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-1-6, en date du 2 janvier 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'abattage et d'élagage d'arbres, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 35+070 et 35+170 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du mercredi 15 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 17 
janvier 2020, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
2210, entre les PR 35+070 et 35+170, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, 
par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Gozzi Emmanuel, chargée des travaux, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- M me  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Gozzi Emmanuel - 40, avenue Frédéric Mistral, 06130 GRASSE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : gozzi.manu@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Le Bar-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- Mme Revel Gnilka Monique 1792, route de Grasse, 06620 LE BAR-SUR-LOUP ; e-

 

mail : de.monique.revel@orange.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement061r, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 2 janvier 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

ef de la subdivision, 

Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - CAN - 2019-12 - 200 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1003, 

au droit du 804 chemin de la Font des Fades, sur le territoire de la commune de MOUANS-SARTOUX. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société S.E.M.L. Eaux de Mouans, représentée par M. THORNE, en date du 16 décembre 
2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2019-12-200 en date du 16 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection de la couche de roulement faisant suite à une 
réparation en urgence sur fuite eau potable, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 1003, au droit du 804 chemin de la Font des Fades ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 16 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 20 
décembre 2019, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
1003, au droit du 804 chemin de la Font des Fades, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de 
remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 
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La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise REZZAK 
TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise REZZAK TP - 32 avenue Jean XXIII, 06130 Grasse (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : rezzaktp@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Mouans-Sartoux, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société S.E.M.L. Eaux de Mouans / M. THORNE - Place du Général de Gaulle, 06370 Mouans-Sartoux e-

mail : alain.thorne@mouans-sartoux.net, antoine.robert@mouans-sartoux.net, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr , 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr 

Cannes, le 16/12/2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - CAN - 2020-1- 2 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 409, 1870 route de la Roquette, sur le territoire de la commune de MOUGINS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société ORANGE, représentée par M. AUSSIBAL, en date du 02 janvier 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2020-1-2 en date du 2 janvier 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'ouverture d'une chambre télécom pour tirage de fibre 
optique, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 409, 1870 route 
de la Roquette ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 10 février 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 14 
février 2020, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
409, 1870 route de la Roquette, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 60 m, par sens 
alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de borines conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP 
TELECOM, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP TELECOM - 15 traverse des Brucs, 06560 Valbonne (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 

au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : ca.bl@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Mougins, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société ORANGE / M. AUSSIBAL - 9 boulevard François Grosso, 06006 Nice ; e-

 

mail : alexandre.aussibal@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.f , pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le -3 JAN 2020 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2019-12 - 331 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 13, entre les PR 2+330 et 2+430, sur le territoire de la commune de GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société SUEZ, représentée par M. Constantini, en date du 17 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-12-331 en date du 17 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de branchement AEP, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 2+330 et 2+430 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 06 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 10 
janvier 2020, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 13, 
entre les PR 2+330 et 2+430, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure 
à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise SARL 
RAYNAUD, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-
Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise SARL RAYNAUD - 56, Rte de Draguignan, 06530 PEYMEINADE (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : rosafax@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société SUEZ / M. Constantini - 836, Chemin de la Plaine, 06250 MOUGINS ; e-mail : visio.ordo-

 

cazu@suez.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le  19 DEC. 2019 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 

ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOC-GR-2019-12-331 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 15 JANVIER 2020 401



"çk 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2020-1- 3 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 13, entre les PR 3+900 et 4+000, sur le territoire de la commune de GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. Van Den Noortgaete, en date du 02 janvier 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-1-3 en date du 2 janvier 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement support télécom et câblage, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 3+900 et 4+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 13 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 17 
janvier 2020, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 13, 
entre les PR 3+900 et 4+000, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure 
à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-
Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP-Télécom - Les Bouillides, 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 

1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : ca.bl@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / UIPCA / M. Van Den Noortgaete - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-

mail : kevin.vandennoortgaete@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 

- 3 JAN. 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2020-1 - 5 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 4, entre les PR 27+000 et 27+840, sur le territoire des communes de GRASSEet de CABRIS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société ENEDIS, représentée par M. Laval, en date du 03 janvier 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-1-5 en date du 3 janvier 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordements souterrains et aériens de câbles HTA, 
implantation d'un support et construction d'un muret de soutien au poste Naouc, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 27+000 et 27+840 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 20 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 31 
janvier 2020, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, 
entre les PR 27+000 et 27+840, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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-en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise FRANCES 
TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise FRANCES TP - 336, Rte de Grenoble, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : contacts@frances-tp.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- MM. les maires des communes de Grasse et de Cabris, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société ENEDIS / M. Laval - 8, bis Av des Diables Bleus— BP 4199, 06304 NICE ; e-

mail : morgan.laval@enedis.fr, 
-DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 1• 6 Ar. 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2020-1 - 6 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 509, entre les PR 0+610 et 0+660, sur le territoire de la commune d'AURIBEAU-SUR-SIAGNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Conseil Départemental 06, représentée par M. Henri, en date du 06 janvier 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-1-6 en date du 6 janvier 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation réseau pluvial, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 509, entre les PR 0+610 et 0+660 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du mercredi 08 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 17 
janvier 2020, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
509, entre les PR 0+610 et 0+660, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 50 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour de 17 h 00, à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise COLAS, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise COLAS - 2935, Route de la Fènerie, 06580 PEGOMAS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : ian.mignot@colas-mm.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune d'Auribeau-sur-Siagne, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Conseil Départemental 06 / M. Henri - 52, Av de la Libération, 06130 GRASSE ; e-

 

mail : nhenri@departement06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 6 JAN. 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

f /4  

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2019-12 - 107 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 2, entre les PR 60+100 et 60+600, sur le territoire de la commune de VALDEROURE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société SDEG, représentée par son Président, en date du 10 décembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2019-12-107 en date du 10 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de déroulage de câble, reprise de branchements et dépose 
du vieux réseau électrique aérien, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 2, entre les PR 60+100 et 60+600 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 06 janvier 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 31 
janvier 2020, de jour, entre 8 h 00 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2, 
entre les PR 60+100 et 60+600, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
-chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
-en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Eiffage 
Énergie, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, confounément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mine la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Eiffage Énergie - 724 route de Grenoble, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : daniel.prevost@eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Valderoure, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société SDEG / M. le Président - 18, Rue Châteauneuf, 06000 Nice ; e-mail : sdeg06@sdeg06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : ciofflepartement06.fr, emaurize(Ziidepartement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi(i4departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Séranon, le 16 DEC. 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Par délégation, l'adjoint au chef de SDA, 

Denis 1 RRY 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2019-12 - 108 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 2211, entre les PR 11+400 et 11+500, sur le territoire de la commune de SAINT-AUBAN. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société ORANGE UIPCA, représentée par M. Julian Maire, en date du 11 décembre 2019 ; 

Vu l'autorisation de travaux Ir SDA PAO-SER-2019-12-108 en date du 11 décembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'intervention sur une chambre télécom, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2211, entre les PR 11+400 et 11+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du jeudi 12 décembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 13 
décembre 2019, de jour, entre 8 h 30 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
2211, entre les PR 11+400 et 11+500, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, 
par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- jeudi 12 décembre à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 30. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP 
Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP Télécom - ZAC du Blavet — 3 rue de l'Industrie, 83521 ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-
mail : mohamed.karroucheepcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Saint-Auban, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société ORANGE UIPCA / M. Julian Maire - 9, Boulevard François Grosso, 06000 Nice ; e-

 

mail : julian.maire(wurangefr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurizegdepartement06.fr, pbeneite departement06.fr, 

sdilmig,departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Séranon, le 1 DEC 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Par délégation, l'adjoint au chef de SDA, 

enis THIERRY 
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Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable : 

 

. en version papier : 

 

au service documentation : 

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 

Bâtiment Charles GINESY - rez-de-chaussée - salle de lecture - 147 Boulevard du Mercantour -  

06201 NICE CEDEX 3 (la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h 00 à 17 h 00) 

 

. en version numérique :  

 

. sur internet : www.departement06.fr, puis suivre le chemin suivant 

« Votre Département » 

« l’organisation administrative » 

« les bulletins des actes administratifs » 

 

. dans les maisons du Département : 

 

Nice-centre - mddnice-centre@departement06.fr  

26 rue Saint-François-de-Paule - 06300 NICE 

 

Menton - mddmenton@departement06.fr  

4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 

 

Plan du Var - mddpdv@departement06.fr  

368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 

 

Roquebillière - mddroq@departement06.fr  

30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 

 

Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@departement06.fr 

Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 

 

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@departement06.fr  

Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE 

 

Saint-Sauveur-sur-Tinée - mddstsauveursurtinee@departement06.fr  

Place de la Mairie - Hôtel de ville 06420 - SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE 

 

Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr  

101 avenue Charles Bonome - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 

 

Saint-Etienne-de-Tinée - mddstetiennedetinee@departement06.fr  

Hôtel de France – 1 rue des Communes de France – 06660 SAINT-ETIENNE-de-TINEE 
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